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LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

hōƧŜŎǘƛŦǎΣ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Objectifs et périmètres  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/h¢Σ t[¦ Ŝǘ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊe compatibles avec le 
{5!D9Φ tǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ {5!D9 нлмс-нлнмΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie, en 
partenariat avec la DRIEE ŘΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ, a souhaité évaluer la manière dont le SDAGE 2010-2015 a 
ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀnisme du bassin Seine-Normandie.  

Trois objectifs ont été assignés à cette évaluation : 

¶ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 2010-2015 sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie ; 

¶ en identifier les principaux facteurs déterminants ; 

¶ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜΣ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du futur 
SDAGE 2016-2021. 

{ƛ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ŀ 
finalement été décidé de centrer les travaux sur les SCOT et les PLU, les cartes communales offrant 
relativement peu de leviers pour la traduction des enjeux du SDAGE et les moyens alloués à 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ pas de conduire une enquête auprès des communes concernées comme 
pour les {/h¢ Ŝǘ t[¦Φ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŀƛƴǎƛ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ млу 9t/L ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴ {/h¢ όŎƻǳǾǊŀƴǘ 
58% des communes du bassin), 3817 communes concernées par un PLU (pour 8643 communes dans 
le bassin) et 47 EPCI par un PLU intercommunal (concernant 8% des communes)1. À noter que 1391 
communes du bassin sont concernées par une carte communale. 

Méthode et déroulement  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмо Ŝǘ ƳŀǊǎ нлмпΦ 9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ 
ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ 5wL99 Ŝǘ ƭŀ 5wL9! LƭŜ-de-France, la Fédération 
nationale des SCOT et le SAGE de lΩ¸ŜǊǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ł о Ǌeprises. 

Après quelques entretiens de cadrage avec les structures participant au comité de pilotage mais aussi 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜύ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ ƭŜ 
questionnement, ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ : 

¶ entretiens auprès des 6 principales DREAL du bassin Seine-Normandie et les DRIEE/DRIEA2 en Ile-
de-CǊŀƴŎŜ όǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘκǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale) ; 

¶ enquête en ligne auprès des services urbanisme de 25 DDT(M) ou UT3 (unités territoriales) en Ile-
de-France, avec un taux de réponse de 60% ; quelques entretiens téléphoniques ont permis 
ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ; 

¶ enquête en ligne auprès des 108 EPCI porteurs de SCOT (taux de retour de 46%), des 3817 
communes et 47 EPCI concernés par un PLU (taux de retour de 15%) ; 

                                                           
1
 Ces chiffres sont issus de bases de données actualisées au 1

er
 janvier 2013 et consolidées à partir des données 

collectées auprès de la fŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ {/h¢Σ Řǳ a955¢[ό5D![bύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ t[¦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!5/C ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
PLU intercommunaux. 
2
 Dans la suite du rapport, pour simplification, le terme DREAL englobera DREAL et DRIEE/DRIEA 

3
 Dans la suite du rapport, pour simplification, le terme DDT(M) englobera DDT(M) et UT 
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¶ entretiens complémentaires avec quelques !ƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ŘŜ {!D9 
et autres !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ notamment Rhône-Méditerranée et Corse et Adour-Garonne. 

Une trentaine de documents de SCOT ou PLU ont par ailleurs été analysés pour apprécier la 
ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŀƛŜƴǘ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞǎΣ Ŝǘ ǊŜǇŞǊŜǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ 
bonnes pratiques. Des entretiens avec les colƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ όƻǳ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎύ ƻƴǘ 
ŎƻƳǇƭŞǘŞ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

Une analyse technique et juridique rapide de la rédaction des orientations et dispositions du SDAGE 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ Ŏƻnduite et a donné lieu à des propositions de rédaction 
alternative. 

[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘŞǎΣ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩenquêtes et les 
résultats détaillés des différentes analyses figurent en annexe.  

[ΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
SDAGE 

!ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ 

 

[ŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

/ΩŜǎǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ нллл ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ 
du 21 avril 2004 qui a renforcé la portée réglementaire des SDAGE et SAGE en matière 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Cette loi ŀ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭϥƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
(SCOT et schémas de secteur, PLU, cartes communales) avec les SDAGE. La loi portant engagement 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл a affirmé le principe de « SCOT intégrateur » en 
application duquel, ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ {/h¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ƭŜǎ t[¦ et cartes communales ƴΩƻƴǘ Ł être 
compatibles ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ {/h¢ όŜǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊύ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
de rang supérieur (SDAGE et SAGE en particulier). /ŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-1-1 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳƛ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ {/h¢Σ Ŝǘ ƭŜǎ t[¦ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/h¢Σ doivent être 
compatibles avec « les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et 
les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et 
de gestion des eaux ». tƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L124-н ŘŜǾǊŀƛǘ ǊŞƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-1-м ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ![¦wΦ Les documents 
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préexistants au SDAGE devaient si nécessaire être rendus compatibles dans un délai de trois ans (soit 
fin 2012, le SDAGE ayant été arrêté fin 2009). 

Par ailleurs pour les SCOT et PLU soumis à évaluation environnementale en application de la directive 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ нллм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ plans et programmes, le rapport 
ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
avec lesquels il doit être compatible, dont le SDAGE. 

À ƴƻǘŜǊ ŜƴŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀvec les SAGE sont les 
ƳşƳŜǎ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9Σ ƭŜǎ {!D9 ŘŜǾŀƴǘ ŜǳȄ-mêmes être compatibles avec le SDAGE. 

La notion de compatibilité 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘƻŎǘǊƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ 
permettent de la distinguer de celle de conformité, beaucoup plus exigeante. Le rapport de 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜȄƛƎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ ŦŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
dispositions du document de rang supérieur. 

La circulaire du 4 mai 2011 relative à la misŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {!D9 ƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŎŜǘǘŜ 
définition : « ¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
contraire aux orientations ou ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜΣ ƳşƳŜ 
partiellement, à leur réalisation. La notion de ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǘƻƭŝǊŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ {5!D9 Ŝǘ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǳƴ ǊŜǎǇŜŎǘ Ł la lettre de toutes ses dispositions, au 
ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ administrative vérifie cette absence de contrariété 
sous le contrôle du juge administratif qui jugera la différence entre les deux documents acceptable si 
elle ne remet pas en cause les orientations et objectifs du SDAGE. » Elle précise aussi : « Cette notion 
ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, de norme inférieure, ne doit pas définir des 
ƻǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳƛ ƛǊŀƛŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ 
des éléments fondamentaux du document de norme supérieure, tels que le SDAGE et le SAGE. » 

Lƭ Ŧŀǳǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ζ limite » la compatibilité aux « orientations 
fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau » et aux « objectifs de qualité et de 
quantité des eaux ». Ne sont pas visées explicitement les « dispositions nécessaires pour atteindre 
les objectifs et déclinant les orientations fondamentales ». En outre la jurisprudence du Conseil 
ŘΩÉtat ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ƻǇŞǊŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ {5!DE entre les 
mesures créditées « ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ » et les autres qui ne relèveraient pas de cette 
qualification. 

Les différents acteurs impliqués 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
SDAGE. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ : 

¶ des instances de bassin, et leurs opérateurs dédiés dont font partie ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ-
Normandie et la DRIEE Ile-de-France (Délégation de bassin Seine-Normandie), qui élaborent le 
SDAGE, et en assurent la diffusion et la miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 

¶ des EPCI qui élaborent des SCOT ou PLU intercommunaux et des communes qui élaborent des 
PLU, ainsi que des ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ όŀƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ 
ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎύ : ils ont à connaître le SDAGE, assurer et concrétiser la compatibilité du 
document ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ 
όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation ς OAP-  pour 
ƭŜǎ t[¦Σ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ς DOO - ǇƻǳǊ ƭŜǎ {/h¢ύΣ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 
ƭŜ {5!D9 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ŘŜǎ services de lΩÉtat qui interviennent dans la procédure 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {5!D9Σ 
accompagnent les collectivités dans leur prise en considération, et émettent des avis. Cela concerne 
au premier chef les DDT(M) qui élaborent les porter à connaissance ŘŜ ƭΩÉtat pour chaque document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, qui participent aux réunions des personnes publiques associées (PPA), et qui rédigent 
ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat sur le document arrêté. Cela concerne également les DREAL, 
Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όǘƻǳǎ ƭŜǎ 
{/h¢ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ t[¦ύΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞŘƛƎŜƴǘ alors les notes de cadrage ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ Ŧƛƴŀƭ les 
ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
(dans ses représentations locales), les structures porteuses de SAGE, les EPTB, ainsi que ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat spécialisés (Agences régionales de santé notamment). 
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[Ŝǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ-ils compatibles avec le SDAGE ? 

Une appréciation difficile à porter 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ {/h¢ Ŝǘ t[¦ ƧǳƎŞǎ 
(in)compatibles avec le SDAGE, de manière globale ou pour une thématique donnée. 

Cela tient dΩǳƴŜ ǇŀǊǘ au suivi qui en est effectué par les ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat. Les DDT(M) et DREAL 
détaillent plus ou moins ƭΩappréciŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ de la compatibilité dans leurs avis réglementaires, 
et aucune comptabilité des documents jugés compatibles ou incompatibles ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 ƴΩŜǎǘ 
tenue en tant que telle. Il semble de plus, ǉǳΩŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ŘŞƭŀƛ 
de 3 ans pour la mise en compatibilité ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ avec le SDAGE, les services de 
ƭΩÉtat ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ rappelé cette exigence Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ collectivités ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 
en 2009. En conséquence, la compatibiƭƛǘŞ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜȄŀƳƛƴŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ Řes documents élaborés ou 
révisés postérieurement au SDAGE : cela concerne néanmoins potentiellement sur le bassin Seine-
Normandie, 24 SCOT approuvés en 2010 ou après, et 70 SCOT en cours dΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
(sur 108 SCOT), ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ 600 PLU approuvés en 2010 ou après, et un peu plus de 2000 PLU en 
cours ŘΩŞlaboration ou de révision (sur les près de 5000 communes concernées par un POS ou PLU). 

/Ŝƭŀ ǘƛŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ ƴƻǘion de compatibilité et aux limites propres à la rédaction du SDAGE lui-
même. De nombreuses orientations et dispositions du SDAGE énoncent seulement des 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴǎΧΣ ŦŀŎŜ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ Ŝǎǘ impossible de caractériser une 
incompatibilité : il est dès lors très difficile de ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳΩǳƴ {/h¢ ƻǳ un PLU est en contradiction 
avec le SDAGE. 

tŜǳ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞs caractérisées 

Il semble que relativement ǇŜǳ ŘΩŀǾƛǎ émis ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat ƻǳ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
environnementale sur les projets de SCOT ou de PLU arrêtés concluent à une incompatibilité avec 
le SDAGE (dans le cadre des enquêtes réalisées ς voir annexe 3, seulement 4 SCOT et 14 PLU disent 
avoir été alertés sur ce point). Ils signalent plutôtΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ amélioration souhaitée 
du document définitif, ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ, ou une compatibilité sous réserve de la prise en 
compte de leurs observations, voire soulignent des insuffisances sur des thématiques en relation 
avec le SDAGE sans nécessairement mentionner ce dernier explicitement (voir exemples dans les 
fiches thématiques en annexe 7). Lƭǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǉǳŀƴŘ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
ŘΩǳƴ ǘƘŝƳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ donné. 

/Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎulté, évoquée ci-dessus, à caractériser une incompatibilité. Cela tient aussi 
ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴŜ ζ remontent » pas 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŀƴŀƭȅǎŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Ƴŀƛǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƧǳƎŞǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ όŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du bassin ou plus localement). Les zones humides semblent systématiquement abordées dans les 
avis, ceux-ci ǊŜƭŜǾŀƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳŀƴŘ ŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜ Ŝǘκƻǳ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛons réglementaires les concernant. 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǾƛǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩabsence ou 
ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ de prise en compte de la gestion des eaux pluviales, ou encore ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ 
justifications, voire le constat dΩǳƴŜ inadéquation entre le développement urbain prévu et les 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƻǳ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ en place. 
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Au final, ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9Σ on peut aussi supposer que de nombreuses incompatibilités nΩont pas 
été détectées. 

¦ƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 ŘƛǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞŜ 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ł ǘƻǳǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ soumis à 
évaluation environnementale doivent dans le rapport de présentation « ŘŞŎǊƛǊŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ » avec 
le SDAGE (ŎƻƳƳŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ 
doivent prendre en compte). Cela concerne donc tous les {/h¢ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ t[¦ Řǳ 
bassin Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜ όǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŞŎƭŜƴŎƘŀƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale des PLU ς ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ dΩǳƴ 
commune littorale ς en dehors de la procédure de cas par cas). 

Les collectivités répondent à cette obligation le plus souvent de manière globale et succincte dans 
le rapport de présentation : si une mention relative à la compatibilité est faite dans les documents 
avec souvent un rappel des grandes orientations ou défis du SDAGE, elle est rarement argumentée 
de manière détaillée. 

LŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat (DDT(M) et autorités environnementales) considèrent cela comme insuffisant 
et le soulignent parfois dans les avis. Ils demandent aux collectivités ŘΩŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴΣ dΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ 
quoi le document est compatible όŎΩŜǎǘ-à-dire de montrer par quels orientations et objectifs le SCOT 
répond aux orientations du SDAGE le concernant), voire pour certains de « justifier » de cette 
compatibilité. A noter que cette obligation de « justification » de la compatibilité avec certains 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ όƭŜ {5!D9 ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜύ ŜȄƛǎǘŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ et les POS 
antérieurement à la loi Solidarité et renouvellement ǳǊōŀƛƴ ό{w¦ύ ŘŜ нллл ǉǳƛ ƭΩŀ suppriméeΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ 
ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ 
plans et programmes (ordonnance de 2004 et décret de 2005) qui a réintroduit une obligation, moins 
exigeante, de « ŘŞŎǊƛǊŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ». 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŦƻǊƳŜƭΣ ƭŜ {5!D9 ƻǊƛŜƴǘŜ-t-il les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ? 

{5!D9 ƻǳ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ŘŞƳşƭŜǊ 

Le rôle du SDAGE dans ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ par ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩurbanisme est difficile 
Ł ŜȄǘǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ. 

Les collectivités ƛƴǘŜǊǊƻƎŞŜǎ ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ jamais le SDAGE comme le premier levier de cette 
intégration. ¢Ǌŝǎ ǇŜǳ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŘƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ {5!D9 ŀ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ŎŜtte 
influence étant toutefois plus marquée pour les SCOT. [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire et la prise en compte préalable de ces enjeux par les élus sont essentielles pour les SCOT. 
Pour les PLU le premier facteur ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ est 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ disposant de peu 
ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǎŜ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇΦ [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat joue aussi un 
rôle important.  
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LŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat, ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ {5!D9 ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
accompagnement les collectivitésΣ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǘŞ ŎƻƳƳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇǳƛ ǇƻǳǊ 
étoffer leur argumentaire, en particulier lorsque le SDAGE va plus ƭƻƛƴ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 5ΩƻǴ 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 ǎƻƛŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ prescriptives.  
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Le SDAGE, un document mal connu, conçu à une échelle éloignée de celles des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩurbanisme 

{ƛ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ 
ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ {5!D9 ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ƳşƳŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ et sa faible appropriation par 
les collectivités, tout au moins en leur sein les acteurǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Le SDAGE est généralement 
bien identifié par les porteurs de SCOT (90% des répondants) mais peu par les communes (une 
moitié ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƴŜ ƭŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǇŀǎΣ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
petites communes). Certains reconnaissent avoir consulté les orientations et dispositions du SDAGE a 
ǇƻǎǘŞǊƛƻǊƛ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŜƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ Ŝǘ 
ŘŜǾŀƴǘκǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŘŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ascendante et 
non descendante). 

Au-delà, ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǎǘ Ƴŀƭ Ŏƻƴƴǳ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǳǘƛƭƛǎŞΦ {Ωƛƭ ŀǇǇƻǊǘŜ un éclairage global et certaines 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ƭŜǎ {/h¢ Ŝǘ t[¦Σ le 
SDAGE est jugé trop éloigné des considérations locales et insuffisamment territorialisé pour 
ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩŜƴ ǎŀƛǎƛǊ de manière opérationnelle Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. [ΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ 
ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ : dans la mesure où il y a une exigence de 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ ƛƭǎ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜ {5!D9 ŘŜ ƭŜǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ 
informations nécessaires pour assurer cette compatibilité. 

Le SDAGE est parfois délibérément ignoré dans une logique de subsidiarité quand un autre document 
« plus proche » apporte des éléments de connaissance et des orientations plus précises. Cela peut 
şǘǊŜ ƭŜ Ŏŀǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ {!D9Φ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭŜ ŎŀǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ όƭŜǎ 
ŜƴƧŜǳȄ Ŝŀǳ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛs dans les SCOT), ǇƻǳǊ ƭŜǎ t[¦ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ SCOT. 
Dans ce cas le PLU ne doit effectivement şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ {/h¢ Ŝǘ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 et le 
SAGE, dans la logique du SCOT « intégrateur » introduite par les lois issues du Grenelle de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {!D9Σ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci 
ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/h¢Σ ƴΩŜȄƻƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9Φ 

Des difficultés liées à la rédaction et à la structuration même du SDAGE 

Les constats ci-après sont complétés par une analyse détaillée ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des dispositions 
intéressant les dƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ р. 

La rédaction et la structuration même du SDAGE posent un certain nombre de questions voire de 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊbanisme quand ils cherchent à le traduire dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

LŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ facilement 
identifiables. Dans le SDAGE une quinzaine de dispositions mentionnent explicitement les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ όƻǳ ǊŝƎƭŜǎύ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ƎǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ {5!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴŜ ƳşƳŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǳt 
ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴƻƴ (par exemple la 
disposition 6 qui demande que des prescriptions relatives au ruissellement pluvial soient intégrées aux 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ 
pollution par les eaux pluviales ς ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ). 

[ΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ {/h¢ Ŝǘ les PLU peuvent effectivement mobiliser et ce qui leur 
Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ōƻƴƴŜΦ Dans certains cas, le lien entre le contenu des 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ƻǳ ŦŀŎƛƭŜ Ł ŞǘŀōƭƛǊ όpar exemple la disposition 
59 figurant dans le guide et concernant les forêts alluviales demande leur classement en forêt de 
protection, ce qui ne relèvŜ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩurbanisme Τ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ фн ǎŜƳōƭŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ 
plutôt aux rédacteurs des schémas départementaux des carrières quΩŁ ŎŜǳȄ des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΧύΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƭŜ {5!D9 ǾƛǎŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ǘǊƻǇ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ et restrictivement certains outils 
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ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řƻƛǘ en être laissé à la collectivité en 
fonction du contexte local (ŎΩest par exemple le cas lorsque le SDAGE préconise que les boisements 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŎƻƳƳŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ classés à la disposition 55). 
/ŜŎƛ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ {5!D9 ŎƛǘŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇǊŞŎƛǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǳȄ ŘŜǎ 
t[¦Σ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜƳōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ǇŜǳ ƛƎƴƻǊŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ {/h¢ ǇŜǳǾŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊΦ 

Ces difficultés sont aussi liées au fait que le SDAGE et ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ des 
documents inspirés et bâtis avec des logiques différentes. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ 
des interventions dont seuls les opérateurs visés ƻƴǘ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ; ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 
Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ ŘΩǳƴ acte de construction et/ou ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. Par exemple si le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŀǊōǊŜΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ ƭƛŜǳ 
ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ou de constructions. Le SDAGE 
en revanche demande/préconise des interventions/actions qui ne sont pas nécessairement liées à 
ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. PŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŀ 
« ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǊƛǾǳƭŀƛǊŜ ǘŀƳǇƻƴ ŜƴƘŜrbée ou boisée ». 

Enfin, lΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ du SDAGE ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ est exprimé dans 
les dispositions et non dans les orientations (lesquelles ne sont ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ pas qualifiées de 
« fondamentales »), alors que formellement ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ compatibilité ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
vise explicitement « les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau 
et les objectifs de qualité et de quantité des eaux ». Cet état de fait présente un double risque 
antagonique : ǎƻƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ examine les seules orientations et laisse de côté des 
questions importantes traitées par les seules dispositionsΣ ǎƻƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 
examine y compris les dispositions Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞe comme juridiquement abusive. 

Par ailleurs des questions rédactionnelles plus générales, qui ne sont pas spécifiques aux 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, pénalisent la compréhension et 
ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ du SDAGE : 

¶ Quelques incohérences sont relevées entre les titres des orientations et dispositions, et 
certains de leurs contenus. 

¶ Les dispositions sont le plus souvent exprimées sous la forme de moyens et plus rarement 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ, alors quŜ ǎΩƛl est du ressort du SDAGE de fixer des objectifs, il ne lui appartient pas en 
revanche de fixer les moyens de les atteindre (du fait du principe constitutionnel de libre 
administration des collectivités territoriales notamment, mais aussi du fait de leur nécessaire 
ajustement aux contextes locaux et dans le temps). 

¶ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ dispositions est affaibli par leur expression 
sous la forme de recommandations, invitations, souhaits, possibilités, préconisationsΧ (les 
titres des dispositions apparaissant souvent plus engageants que leur contenu). Cette remarque 
est à relier à la précédente car il serait probablement plus pertinent ǇƻǳǊ ƭŜ {5!D9 ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ 
des objectifs fermes et de suggérer en complément, sous forƳŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎΣ des exemples de 
moyens pour les atteindre. 

¶ Le statut des rappels réglementaires qui ne sont pas distingués des orientations propres au 
SDAGE pose question : pourquoi certaines réglementations sont-ŜƭƭŜǎ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ Ŝǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ? 
est-cŜ ŀǳ {5!D9 ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ réglementations mal appliquées ou 
enregistrant de gros retards (comme par exemple les zonages pluviaux) ? 

¶ La cible des orientations ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ, notamment le portage des études 
mentionnées par certaines dispositions (par exemple dans les dispositions 7, 84, 145) ou la 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ (par exemple dans la disposition 6, qui détermine 
« les collectivités dont les rejets issus du ruissellement urbain participent au déclassement des 
ŜŀǳȄ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΧ » ?). 

¶ Le découpage entre plusieurs orientations et/ou ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǎǳƧŜǘ en rend plus 
difficile la compréhension : par exemple la gestion des eaux pluviales qui est abordée dans 3 
défis différents (pollutions, inoƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŎŀǇǘŀƎŜǎύΣ ƻǳ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
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ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ όpar exemple, 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ млп Ŝǘ млр ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ моу Ŝǘ моф ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ). 

¶ Enfin, il fauǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ όŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat, 
et territoires de SCOT pour les collectivités) qui se trouvent concernés par plusieurs SDAGE dont 
ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ : cela concerne une quinzaine de SCOT en périphérie 
du bassin, 15 des 25 départements du bassin (celui de ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩhǊ Şǘŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ о {5!D9ύΦ 

Des thématiques inégalement ŀōƻǊŘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Les constats ci-après sont issus des enquêtes et entretiens menés auprès des DREAL et DDT(M), des 
ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ Ŏŀǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ {/h¢ Ŝǘ t[¦, Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
auprès de collectivités. Le détail assorti de graphiques et ŘΩŜxemples de bonnes pratiques est 
présenté en annexes.  

Les objŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ : les « grands oubliés η ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

La contribution ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ objectifs de 
bon état ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ une question essentielle ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ pourtant jamais abordée en tant 
que telle. {ƛ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 
ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ƛƴƛǘƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ document sur cet 
état et sa compatibilité avec les objectifs de bon état semblent ƴΩşǘǊŜ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŜȄŀƳƛƴŞŜs. 
LŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀōƻǊŘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ {5!D9, 
mais ils ne cherchent pas à conclure quant à leur contribution ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 
[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜ, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ généralement à interroger les capacités des dispositifs 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ nécessaires / prévus, sans toujours en apprécier 
les impacts sur les ressources et les milieux. LΩŜƴǉǳşǘŜ ƳŜƴŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 55¢όaύ 
semble révéler un problème de considération dŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ des objectifs de 
bon état όŎΩŜǎǘ ƭŀ partie du SDAGE jugée la moins utile, par les collectivités, mais également la moins 
utilisée au titre de ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭes DDT(M)). Se posent aussi des questions de 
méthodes, de moyens Ŝǘ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ pour évaluer les incidences de la globalité du projet de 
développement ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ sur les ressources et les milieux récepteurs. Une 
ǘŜƭƭŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ǊŀƛǎƻƴƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ {/h¢ Ŝǘ 
a fortiori des PLU. Cela peut nécessiter des études complexes et coûteuses, pour lesquelles les 
collectƛǾƛǘŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ/ou ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 
correspondants, du moins dans le cadre de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ κ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ leurs ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
À ƴƻǘŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ {!D9 /ŀƛƭƭȅ-Aubette-Robec qui a prévu de conduire une étude prospective des 
incidences des prélèvements en eau sur les ressources en prenant en compte les objectifs des 2 SCOT 
ǉǳΩƛƭ ǊŜŎƻǳǇŜΦ  

Concernant les orientations du SDAGE, même si le nombre de réponses aux enquêtes a été peu 
important, les orientations qui ont posé le plus de difficultés aux collectivités comme aux DDT(M) 
sont celles relatives aux zones humides (et milieux aquatiques) et dans une moindre mesure celles 
visant les eaux pluviales. 

Les milieux aquatiques et les zones humides : un ǎǳƧŜǘ ŘΩŀǘǘŜƴtion, mais au traitement 
opérationnel très variable 

La thématique des milieux aquatiques et zones humides est quasiment toujours abordée dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ mais de façon plus ou moins ambitieuse. /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ 
ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat (DREAL et DDT(M)) se sont fortement investis (sans pour autant que le 
{5!D9 Ŝƴ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜύ, avec dans certaines régions ou certains départements 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǘǊƛƴŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ (ou bureaux 
ŘΩŞǘǳŘŜǎύ Ǿƛǎŀƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (par exemple en Picardie et dans le 
CalvadosύΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǾƛǎ.  
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LΩŀƳōƛǘƛƻƴ de leur préservation est quasiment toujours affichée, au sein du PADD, de manière plus 
ou moins explicite au sein des enjeux relatifs à la biodiversité et la trame verte et bleue, mais la 
traduction prescriptive en est plus variable et encore parfois absente : les SCOT renvoient souvent 
aux PLU le soin de préciser la question ; si certains PLU affichent un zonage spécifique et des 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ŎŜƭŀ ƴΩŜǎt pas systématique. Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭŀ 
ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŀōƻǊŘŞŜ en tant que telle. Quant à la question 
de la restauration de ces milieux, au-delà de ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴΣ les docǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ 
largement démunis Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ, même si la rédaction du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛǎǎǳŜ Řǳ 
DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ remise en bon état des 
continuités écologiques ». 

La question de la connaissance est encore un frein important à la bonne prise en compte de ces 
ƳƛƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ La cartographie des « zones à dominante humide » 
ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ comme la précision des 
inventaires réalisés aux échelles régionales ou départementales sont très variables. Les collectivités 
ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜǎǎƻǊǘ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ni 
moyens nécessaires, et les SCOT renvoient souveƴǘ ŀǳȄ t[¦ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŧƛƴǎ. Les SAGE 
quand ils existent et réalisent ces inventaires constituent une aide très précieuse (par exemple SAGE 
Cailly-Aubette-Robec, SAGE Sélune). Les PNR sont aussi des producteurs de données utiles en la 
matière. [ŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ƭŜ {5!D9 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ : leur cartographie est encore moins avancée 
que celle des zones humides, elle est également très complexe et difficilement réalisable dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ȅ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ partiellement en 
instaurant des bandes préservées de toute urbanisation / aménagement ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ, mais leur ƭŀǊƎŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ elles ne visent pas 
prioritairement à permettre la ƳƻōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, mais plutôt à le protéger de certaines 
pollutions, et/ou à permettre une plus grande expression de la biodiversité, voire à favoriser les 
usages récréatifs et la découverte du milieu.  

Le ruissellement et les eaux pluviales : une préoccupation réelle, mais prise en compte avec un 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ 

[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭisation et de la gestion des eaux pluviales dans les 
ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀōƻǊŘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ {/h¢ Ŝǘ t[¦Σ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 
SDAGE. Les SCOT affichent plutôt un objectif général en la matière en demandant aux PLU de le 
traduire précƛǎŞƳŜƴǘΣ ǎŀǳŦ ǉǳŀƴŘ ƛƭǎ ǊŜǇǊŜƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat 
(DDTM de Seine-Maritime par exemple) ou un SAGE. Les PLU traitent généralement cette question 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ des terrains par les réseaux et 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ Les SCOT ou PLU ƴΩaffichent 
pas toujours un débit de fuite Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƭŜ ŦƻƴǘΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ pas celui de 
1l/s/ha proposé par défaut dans le SDAGE, mais un débit généralement supérieur et résultant de 
doctrines ou études locales. Cette disposition du SDAGE esǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ƴŀƭ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ 
1l/s/ha est souvent perçu ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊǘƻǳǘΦ 

La nécessaire cohérence ŜƴǘǊŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ όŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннп-10 du 
code général des collectivités territoriales) et le PLU ne semble que rarement mise en évidence, et le 
zonage όǎΩƛƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛύ est rarement intégré au règlement du PLU dans les exemples étudiés Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
pourtant ŘΩǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƻŦŦŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ préconisée par le SDAGE. 
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Les inondations : un risque apparemment bien appréhendé 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 5w9![ Ŝǘ 55¢όaύΣ cette question est généralement bien appréhendée par les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ été analysée dans les SCOT4 et PLU étudiés. Il semble que ce 
sont davantage les PPR inondations, et une certaine généralisation de leurs principes de prévention, 
que le SDAGE qui Ŝƴ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Au-delà de la préservation des zones inondables et ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ vis-à-vis de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, certains SCOT et PLU abordent la question de la réduction de la vulnérabilité dans les 
zones déjà urbanisées et exposées aux inondations. {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ {/h¢Σ 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ t[¦ ŞŘƛŎǘŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ y 
ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ttwƛ (par exemple pas de sous-sol, valeur minimale pour la cote du plancher 
du rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜΧ). [ΩŜƴƧŜǳ ǎƻǳǎ-jacent est de permettre le renouvellement urbain et une certaine 
densification dans ces zones. Cette problématique est abordée par le SDAGE mais en visant 
directement ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƴƻƴ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴisme, de ce Ŧŀƛǘ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀōƻǊŘŞŜ ǇŀǊ le 
guide. 

La gestion des eaux usées : une figure imposée toujours traitée, mais parfois avec un manque de 
vision prospective 

LŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ présentées dans le 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƻǳ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ mais la dimension prospective visant à vérifier si les 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ŝǘ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
développement porté par le document dΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ est rarement présente, et a fortiori la capacité 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǾŀƭǳŞe (cf. plus haut 
Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ ŞǘŀǘύΦ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat relèvent que des documents sont 
aǊǊşǘŞǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴΩŜǎǘΣ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞe. Le risque 
ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǾis. 

Pour les SCOT qui ne localisent pas nécessairement de manière précise les développements futurs, il 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƛƭǎ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ 
développement que sous réserve de leur adéquatiƻƴ ŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǾƻƛǊŜ ŀǳȄ 
capacités des milieux récepteurs). Les PLU, quant à eux, peuvent se trouver en difficulté quand 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ Ł une échelle intercommunale et que les apports de chaque commune prise 
individuellement peuvent apparaître négligeables, alors que leur cumul ne le serait pas. Se pose donc 
là encore la question des échelles multiples de réflexion (la commune qui élabore son PLU, 
lΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ en charge de lΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭa structure de gestion globale ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du bassin versantΣΧ) et surtout de la nature et de la qualité des acteurs à mobiliser pour bien 
ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦. 

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ relatif aux eaux usées soit davantage pris en compte 
dans les PLU que celui concernant les ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ 
raccordement au réseau y faisant souvent référence. En revanche, il est rarement fait mention dans 
les PLU du schéma ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǾŀƛŜƴǘ ŞǘŀōƭƛǊ ŀǾŀƴǘ Ŧƛƴ нлмо 
(article L2224-8 Řǳ ŎƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎύΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ un outil 
utile pour une approche prospective de la question. 

Les ressources en eau et ƭΩalimentation en eau potable : une prise en compte satisfaisante des 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ  

                                                           
4
 A noter en outre la publication récente du document « [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

Schémas de cohérence territoriale » par le Centre européen de prévention du risque inondation (CEPRI). 
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Les périmètres officiels  de protection ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ semblent le 
plus souvent bien pris en compte, annexés aux PLU en tant que servitudes, voire également 
transcrits dans le zonage et le règlement. Si cela apporte de la cohérence et de la lisibilité, la plus-
value en termes de protection est faible, dans la ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǎΩimposent au PLU. Le 
recours à des emplacements réservés ou espaces boisés classés pour contribuer à protéger les 
périmètres de captages ou ǇƻǳǊ Ŝƴ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ quelques PLU 
étudiés.  

Au-delà des périmètres de protection, lŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΣ obligations plus 
récentes concernant seulement certains captages, semblent ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ par 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Elles posent question ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōanisme car concernent des 
périmètres ǘǊŝǎ ǾŀǎǘŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ réduire les pollutions diffuses ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
agricole, ce que les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴΩƻƴǘ pas de légitimité à encadrer dans le droit actuel. Le 
rôle que les documenǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ǉourraient effectivement avoir en complémentarité avec les 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Şǘŀōƭƛǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŀƛǊŜǎ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇƭƻǊŞ : limitation renforcée de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴǘǊƛbution à la 
préservation des éléments (haies, maresΣ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎΧ) qui limitent le ruissellement et le 
transfert de polluantsΧΣ  

Selon le même principe que pour les eaux usées, les impacts quantitatifs et qualitatifs des 
prélèvements et rejets sur les ressources ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ 
rarement évalués, et ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ pour les PLU 
en particulier (cf. aussi plus haut les constats au regard des objectifs de bon état). Au mieux, les 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞes aux besoins supplémentaires 
ŞǾŀƭǳŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ. 

Outre le SDAGE, quels facteurs freinent ou facilitent la compatibilité 
(et la bonne intégration des enjeux eau) ? 

Un contexte Eau versus Urbanisme globalement peu favorable 

La question des échelles et des périmètres est une difficulté importante : ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ bassin versant à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
appréhendés ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t[¦ Ŝǘ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ {/h¢ Τ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ 
ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ porteurs des documentǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ très rarement ceux gérant les 
9t¢.Σ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΧ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘ Ǉƭǳǎ 
difficile leur mobilisation. En outre, lorsque les compétences eau potable et/ou assainissement 
communales sont transférées à des EPCI ou syndicats intercommunaux, « ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ » des prises 
ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŜŀǳΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǳǊōŀƴƛǎƳŜκt[¦Σ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ǊŞŜƭ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǇƻǳǊ 
une bonne intégration des questions eau dans les PLU, les communes se sentant peu concernés, 
voire peu informées sur les enjeux correspondants. En règle générale les communes et EPCI se 
repèrent ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ difficilement dans « le maquis » des acteurs ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ méconnaissent 
largement la répartition de leurs compétences, y compris ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat et 
établissement publics ό5w9![Σ 55¢όaύΣ !w{Σ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΧŜǘ a fortiori de leurs différents 
services). ! ƴƻǘŜǊ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǉǳŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƭŜ {/h¢ ŘŜ /ŀŜƴ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ 5hD ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ 
ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŁ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜύ dont le premier objectif est la 
ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩinformation ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ, mais qui doit aussi contribuer à la prise en 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Les urbanistes et aménageurs au sein (ou au service) des collectivités ont une vision plus 
fonctionnelle que ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, ce qui les amène à ƭΩaborder ŘΩŀōƻǊŘ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ des 
besoins du développement local (eau potable et assainissement), directement en rapport avec leurs 
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ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ Ŝǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ dΩǳƴŜ ressource ou ŘΩǳƴ milieu naturel tel que le porte le 
SDAGE, et plus localement les SAGE, et les syndicats de rivière ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ. Ce constat vaut 
surtout pour les PLU, dans la mesure aussi où la question des réseaux ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ doit obligatoirement y être traitée.  

[Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ (ou au service) des collectivités interrogées insistent sur la 
ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŦŀŎŜ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞƳǳƴƛǎ : 
absence de données à la bonne échelle, données dispersées chez de multiples acteurs et difficiles à 
mobiliser, données difficiles à comprendre / interpréter et donc à prendre en compte faute de 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΧ {ŀƴǎ ƻǳōƭƛŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ όŜǘ ƭŜ {5!D9ύ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
environnementales (ǉǳΩǳƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎύ ǉǳΩƛƭ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
dŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le schéma suivant issu du guide national MEDDE/CGDD ǎǳǊ ƭΩévaluation environnementale des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, illustre cette réalité. 

5Ŝ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǎƻǳǊŎŜ : ADAGE pour le 
CGEDD, « [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : le guide », décembre 2011) 

 

Le ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾƛǎŜ ǇŜǳ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩurbanisme. {Ŝǳƭ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнм-
м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ vise expressément « la préserǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ η Ŝǘ la 
prévention « des risques naturels prévƛǎƛōƭŜǎ ώΧϐΣ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΧ ηΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {/h¢ Ŝǘ t[¦Φ 

Contrairement à la biodiversité et aux ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŞ Řǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ нлмл, hormis les 
milieux aquatiques et humides qui font partie des continuités écologiques que les collectivités 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƻǳ ŎǊŞŜǊ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ {/h¢ ǘǊŀƛǘŜƴǘ-
elles exclusivement de la « préservation ou remise en bon état des continuités écologiques », 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǎǎƛƎƴŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнн-
1-о Ŝǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ122-1-5. 
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/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ t[¦Σ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǎǎƛƎƴŜ ŀǳȄ t!55 ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ préservation ou 
remise en bon état des continuités écologiques » (article L.123-1-3). À ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 relatif au 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŞǾƻǉǳŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
eau potable (via notamment les conditions de desserte par les réseaux), la gestion des eaux pluviales.  

À noter enfin que la nouvelle procédure intégrée pour le logement (PIL) applicable à partir de 

janvier 2014 pose question : introduite par la loi habilitant le Gouvernement à adopter des mesures 

de nature législative pour accélérer les projets de construction (juillet 2013) et visant à accélérer la 
production de logements, elle ŀǎǎƻǳǇƭƛǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŘŜ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ {5!D9 κ {!D9 Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ en quelque sorte en les inversant. 
En effet le nouvel article L300-6-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƴŘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 
όƻǳ ŘΩǳn SAGEΣ ŘΩǳƴ ttwΧ) si la mise en compatibilité du ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ avec la PIL le 
nécessite. Cela pourrait Ŝƴ ǘƘŞƻǊƛŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΧ 
Des garde-fous sont toutefois posés, ces adaptations ne devant notamment pas porter atteinte à 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭŀ tL[ ŘŜǾŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

Le rôle clef des acteurs accompagnant les collectivités 

Un rôle central des DDT(M) 

Les DDT(M) dans le cadre de leur Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, 
ƻƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴ ǊƾƭŜ ǊŞƎŀƭƛŜƴ Ŝǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞe des collectivités vers les autres 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat, exerçant également la synthèse des avis de ces services. Si la qualité et 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜΣ пл҈ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞƭŀōƻǊŀƴǘ ŘŜǎ 
SCOT et 70% de celles élaborant des PLU interrogées lors des enquêtes disent ne pas avoir reçu 
ŘΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat, et le rapport des collectivités à ces services reste encore souvent celui 
ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Le porter à connaissance (PAC) est identifié par les collectivités comme le premier moyen de cette 
aide. Certains disent regarder davantage ce « ǉǳΩƛƳǇƻǎŜ » le PAC plus que le SDAGE et en attende un 
ŘŞŎǊȅǇǘŀƎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ Řǳ {5!D9 όŎƻƳƳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎύΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ 55¢όaύ ƻƴǘ mené des 
réflexions pour renforcer les PAC en ce sensΣ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ƴƻǘŜǎ ŘΩenjeux, mais il semble 
ǉǳΩǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳŞǊƛǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩşǘǊŜ ŦŀƛǘΦ 

Les doctrines établies par certaines DDT(M) sur des enjeux clefs semblent encore peu connues. 

Il existe un enjeu majeur de transversalité en interne aux services des DDT(M), ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
prise en compte des enjeux environnementauxΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ, à la fois dans les missions 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾƛǎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 
généralement traités dans des directions ou services distincts, avec des modes de fonctionnement 
qui ne facilitent pas toujours les échanges et la transversalité, des cultures différentes et un 
important besoin de formation réciproque. Cet éloignement est renforcé quand le suivi des PLU est 
effectué par des services / unités / pôles territoriaux délocalisés. Les moyens humains au sein des 
services environnement ne sont par ailleurs pas toujours suffisants, compte tenu des missions 
ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘκƻǳ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
aux sollicitations des services urbanisme. Certaines DDT(M) se sont plus particulièrement investies 
ǇƻǳǊ ŜǎǎŀȅŜǊ ŘΩaméliorer ce fonctionnement, en organisant des formations, réunions, échanges en 
interne (Seine-et-Marne et Yvelines par exempleύΣ Ŝƴ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ 
de missions (Calvados par exemple). 

[ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5w9![ auprès des colƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛsme est variable 
selon les régions. Elle est toutefois clairement plus forte sur les SCOT que sur les PLU. Au sein des 
5w9![ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳ présents dans le suivi des documents 
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ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴΩŞǘŀƴǘ ƴƛ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ƴƛ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞǎ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ. Ce sont en effet principalement les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ceux en charge de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όǉǳŀƴŘ 
elle est exigée) qui sont impliqués. Ils sollicitent, en fonction des besoins, les services thématiques de 
la DREAL, Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎŜǳȄ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŞǳƴƛǎ ŀǾŜŎ ŎŜǳȄ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
de la biodiversité dans un service « ressources et milieux » qui constitue leur ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ 

Des collectivités qui se reposent beaucouǇ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŧƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǇƻǳǊ ƭŜǎ {/h¢ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘύΣ ǎƻƛǘ 
ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǇŀǊƳƛ ŜƭƭŜǎΣ ŎŜƭƭŜǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ {5!D9Σ ƧǳƎŞŜǎ ǘǊŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇƻǊǘŞ 
ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ŦƻǊtement sur ces prestataires. Au cours 
ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 
ǊŜƴǾƻȅŞ ǾŜǊǎ ƭŜǳǊ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ Ł ƳşƳŜ ŘΩȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜΦ Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ƭŜ 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴŜ faible appropriation des enjeux par les collectivités. 

tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǉǳƛ ŞƭŀōƻǊŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ne sont que rarement 
accompagnés par ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 5w9![ Ŝǘ 55¢όaύ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞǎ 
il existe un important besoin de formation. Mais cette expertise « eau / SDAGE » ƴΩŜǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ 
pas explicitement sollicitée par les collectivités et non budgétée : ces besoins ne sont pas identifiés 
dans les cahiers des charges, contrairement à ceux relatifs à la biodiversité et aux continuités 
écologiques qui commencent à y être intégrés. [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞŜ 
ǎŜƳōƭŜ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ Ǉƭǳǎ-ǾŀƭǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : pour les PLU le principal critère la 
déclenchant étant la présence de sites Natura 2000, elle est encore très centrée sur les enjeux de 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄύΦ 

[Ŝǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όƛƭ Ŝƴ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie) se 
hŜǳǊǘŜƴǘ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΦ Par leur 
présence ǇŞǊŜƴƴŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƎŀƎƴŜǊŀƛŜƴǘ Ł şǘǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ 
ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {5!D9 Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ ŀ ŀƛƴǎƛ ƛƴƛǘƛŞ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŦǊǳŎǘǳŜǳȄ ŀǾŜŎ ŜǳȄΣ ǉui passe notamment par le 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ Dans une moindre mesure, les CAUE ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ 
pourraient aussi jouer une partie de ce rôle auprès des communes, notamment rurales. 

[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ dans les démarches ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ł ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ au 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : seulement 21% des SCOT et 10% des PLU 
disent avoir bénéficié de son appui. [Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ est peu invitée à participer aux travaux 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ dans la mesure où elle ne fait pas partie des 
« personnes publique associées η ƭƛǎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнм-4 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme (mais au-delà de 
cette liste ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ōƛŜƴ ǎǶǊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǎƻƴ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜύ. Toutefois le maillage territorial ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ (7 directions 
territoriales et service littoral/mer) et surtout ses moyens humains ne seraient évidemment pas 
suffisants pour une implication systématique dans toutes les démarches de SCOT et PLU. 

Plus globalement on relèvera aussi que la communication autour du SDAGE (notamment via la 
diffusion de documentsΣ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣΧ) a peu cherché à mettre le SDAGE en pédagogie 
auprès ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, au-delà du guide évoqué ci-après. A noter 
ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Méditerranée-Corse où des réunions de présentation du SDAGE et du 
guide relatif aux doŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat (DREAL et DDT(M)) et 
des collectivités. Sur le bassin Adour Garonne, un gros effort de communication et de rapprochement 
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ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ όŎƻƭƭƻǉǳŜΣ ƎǳƛŘŜ ζ eau & 
urbanisme ηΣ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞƧŁ ŎƛǘŞύΦ 

Une attente forte des collectivités pour un accompagnement personnalisé et territorialisé 

Les collectivités interrogées ont exprimé de fortes attentes pour bénéficier de davantage 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ {5!D9. Au-delà de la diffusion de 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩƻǳǘƛƭǎΣ elles ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ Ŧacilement identifiables (ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat ou Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ) Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǎƻƴƴalisé au 
regard de leurs enjeux (près de la moitié des porteurs de PLU ayant exprimé des attentes 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩaccompagƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳête a formulé cette demande). 

Des SAGE, et dans une moindre mesure des SCOT, pour mieux apprécier les enjeux 
locaux 

Une influence des SAGE ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩurbanisme variable mais parfois très forte 

Il est difficile de tirer des enseignements généraux de lΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ {!D9 ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭeur aide pour assurer la compatibilité avec le SDAGE, compte tenu de 
la grande variabilité des situations en matière de recouvrement des périmètres (pour les SCOT), de 
temporalité des deux démarches, dΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řes SAGE et de la manière dont ils abordent les enjeux 
ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

{ƛ ǇǊƛǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ƳƛǘƛƎŞǎΣ confirmant les résultats de 
ƭΩétude de cas réalisée en Rhône-Méditerranée-Corse par Sylvain Barone, il existe des situations où le 
{!D9 ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŜǘ ŘƻƴŎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řǳ 
{5!D9ύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Dans ce cas le SAGE devient le document de référence et 
le SDAGE est peu ou pas consulté. Plus que les documents du SAGE ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊ qui 
ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ όǎƻǳǎ ǘŜƴŘǳ ǇŀǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
élus), Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ǾƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
dispositions. Les études conduites dans le cadre du SAGE sont aussi essentielles ; parmi elles tout 
particulièrement les inventaires de zones humides, mais aussi, par exemple, ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜs zones 
ŘΩŜȄpansion de crues à préserver, des axes de ruissellement à ne pas urbaniserΧ hƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ Ł ǘƛǘǊŜ 
ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ {!D9 /ŀƛƭƭȅ-Aubette-wƻōŜŎ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ н 
{/h¢ ǉǳΩƛƭ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘŜ όPays entre Seine et Bray et CommunautŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ wƻǳŜƴ-Elbeuf-
!ǳǎǘǊŜōŜǊǘƘŜύ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ; ainsi que celui du COBAHMA (structure 
ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 aŀǳƭŘǊŜύ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řu PLU (cité pour le PLU de Beynes dans le cadre des 
études de cas). Plusieurs SAGE ont élaboré des guides visant à aider à la compatibilité des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (exemple SAGE Nappe de Beauce, Sarthe amont) ou plus spécifiquement 
des PLU (SAGE Yerres), sans toutefois expliciter en quoi la compatibilité avec le SAGE permet aussi 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9Φ 

A souligner enfin que dans leur rédaction les SAGE « parlent » généralement davantage aux PLU 
ǉǳΩŀǳȄ {/h¢ Υ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ŎƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ǉǳΩƛƭǎ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ relèvent davantage des PLU (notamment par exemple 
ǉǳŀƴŘ ƭŜ {!D9 ŘŜƳŀƴŘŜ ƻǳ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ le 
règlement ex ŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ t[¦ΧύΦ 

Des SCOT majoritairement timideǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ et risquant de « faire écran » 

Les dispositions ŘŜǎ {/h¢ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ très générales, contribuant 
peu à traduire ou territorialiser le SDAGE au regard des enjeux locaux. Les SCOT renvoient ainsi 
ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǳȄ t[¦ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ Ŧine à mener pour, par exemple, identifier les zones humides, assurer 
ƻǳ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 
suffisantesΧ Lƭǎ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ Ł ζ recopier » les orientations ou dispositions du SDAGE. De ce fait, 
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les SCOT ne constituent ǎƻǳǾŜƴǘ ǉǳΩune aide limitée pour les PLU et reportent sur les PLU les 
questions ou difficultés posées par certaines dispositions du SDAGE. 

Cela pose aussi question quant au rôle du SCOT intégrateur όƭŜǎ t[¦ ƴΩŀȅŀƴǘ ŀƭƻǊǎ Ł être compatible 
ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ SCOT ς et plus avec le SDAGE et les SAGE) et aux articulations SDAGE / SAGE / SCOT / PLU : 
Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 όŎƻƳƳŜ ŘŜǎ {!D9ύ 
dans les SCOT, ceǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǊƛǎǉǳŜƴǘΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ Řǳ ǊƾƭŜ ǉǳƛ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞΣ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ζ écran » entre 
le SDAGE (ou les SAGE) et les PLU. Ce risque est amoindri pour les SAGE par la proximité, la présence 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦, ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ y a SCOT. 

Le guide, un outil utile mais peu connu et à améliorer 

Le « guide de prise en compte du SDAGE Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ » 
élaboré sous le pilotage de la DRIEE et publié postérieurement au SDAGE reste encore peu connu 
des collectivités, en particulier par les communes élaborant un PLU à qui il est davantage destiné : 
moins de la moitié ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞ ŘŜǎ {/h¢ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ 
ont élaboré des PLU après la parution du guide le connaissent. Il Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ 
Ŏƻƴƴǳ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

/Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ŀ été peu porté par ses rédacteurs. Sa diffusion 
semble avoir été très inégale selon les territoires. Certaines DDT(M) mentionnent son existence dans 
les porter à connaissance mais cela ne semble pas systématique. Il est téléchargeable sur le site de la 
5wL99Σ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀƎŜ internet ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ {5!D9 όƴƛ 
même ailleurs sur le site ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ semble-t-il ou sur le portail « eaufrance » Seine-Normandie). Il 
est rarement mentionné sur les sites des DREAL ou DDT(M), et dans ce cas plutôt à la rubrique 
« eau » quΩŁ celƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ ! ƴƻǘŜǊ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ ǉǳŜ le portail 
internet (eaufrance) du bassin Rhône-Méditerranée et Corse comporte une rubrique « urbanisme » où 
figurent des éléments pour le porter à connaissance (notamment accès à des éléments 
cartographiques), les documents liés aux diverses  ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ tenues, ainsi que le guide 
« eau et urbanisme ». 

/ŜǳȄ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŜƴǘ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ ƧǳƎŜƴǘ ǳǘƛƭŜ, même si 
un certain nombre de critiques lourdes sont portées : 

¶ Sa structuration et sa rédaction partent plus des préoccupations et des attentes des acteurs du 
SDAGE que de celles des porteurs des ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

¶ Sa cible reste floue Υ ƛƭ ǾƛǎŜ Ł ǇǊƛƻǊƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀnisme mais une majorité de 
contenus est adressée aux PLU et ce sont ceux qui sont les plus opérationnels. 

¶ Le choix des orientations / dispositions du SDAGE ǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŜƴŘ ou ne reprend pas pose 
question dans certains cas. 

¶ Les orientations et dispositions ne sont pas suffisamment décryptées quant à leur lien avec 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : de 
ŎŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΦ  

¶ Lƭ ƳŀƴǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇles, et ceux mentionnés sont parfois imprécis 
(par exemple la fiche n°2 peut laisser penser que la protection des milieux aquatiques peut être 
assurée de de manière quasi équivalente par une zone A ou N, dans la fiche 3, la question des 
plantations est menǘƛƻƴƴŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǊŜƭŝǾŜ Ǉƭǳǘƾǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моΧ) 

¶ [Ŝ ƎǳƛŘŜ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉas les ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
schémas, documents ou servitudes qui peuvent impacter aussi les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 
par exemple avec les schémas des carrières, les zonages ŘΩassainissement, schémas 
ŘΩassainissement et ŘΩeau potable, les périmètres de protection règlementaire des captages, les 
Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ... 
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wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ {5!D9 
[Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭe document SDAGE en tant que tel : 
ŜƭƭŜǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ donc directement aux rédacteurs et aux Instances de Bassin en charge de cet 
exercice. 
Elles concernent ensuite la diffusion et la bonne utilisation du SDAGE, et visent ŀƭƻǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩÉtat. 

La rédaction et la présentation du SDAGE 

La logique en termes de structure, parfois de mise en page, et la qualité rédactionnelle du document 
SDAGE sont essentielles à sa bonne appropriation par les acteurs des territoires, en particulier ceux 
ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
conseils / contrôles. 

R1 - Améliorer la rédaction et la structuration du SDAGE de façon générale 

Adopter une structure aussi lisible (et stable au fil du document) que possible, notamment en 
distinguant sans ambiguïtés en termes de contenus et de mise en page les paragraphes 
« introductifs » des défis et orientations, les blocs « à savoir », les « rappels réglementaires ηΣΧ  

Clarifier le statut des leviers et défis, et préciser leur portée juridique, en particulier ce qui les 
ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ƻǳ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜΦ  

Rédiger le contenu des orientations de façon à y expliciter le plus précisément possible les objectifs 
que leur titre annonce. 

±ŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜ :  

¶ chaque orientation et les dispositions qui la déclinent, 

¶ les titres et les contenus des orientations et dispositions prises une à une,  

¶ les dispositions abordant des sujets identiques ou connexes, et relevant de la même orientation 
ƻǳ ƴƻƴΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘŞŦƛΣ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŏŀǎ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ όŜȄ ǇƭǳǾƛŀƭΣ 
ripisylves, bandes ŜƴƘŜǊōŞŜǎΧύ 

Exprimer les dispositions en allant du général au particulier et dans la mesure du possible en fixant 
des objectifs fermes :  

¶ Ŝƴ ƴŜ ŦƻǊƳǳƭŀƴǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
questions pour lesquelleǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ {5!D9 ŘΩşǘǊŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦΣ 

¶ ǎŀƴǎ ƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎΣ ǎŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊΣ Ŝƴ Ŝƴ 
Ŏƛǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ, 

¶ en précisant seulement dans un second temps les éventuels cas particuliers (obligation renforcée 
ƻǳ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ 

¶  

Enfin le SDAGE gagnerait à comporter en préambule « ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Řǳ {5!D9 », 
qui en quelques paragraphes éclairerait son futur lecteur. 

R2 - {ΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et faciliter ainsi la 
vérification de leur compatibilité 

Identifier clairement les orientations et dispositions du SDAGE opposables aux documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ƭŜǳǊ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ǎƻƴǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƻǳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ :  
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¶ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ǾƛǎǳŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǇƛŎǘƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŀƎŜ 
spécifique par exemple, 

¶ Ŝƴ ŜȄǇǊƛƳŀƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ Ł ǉǳŜƭ 
niveau, et en quoi cela les concerne, 

¶ en les récapitulant dans une annexe dédiée, les explicitant plus en détail (en particulier par le 
ǊŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
ŎƻƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣΧύ. 

wŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ 
porte spécifiquement sur : 

¶ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ζ les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau »  

¶ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ζ les objectifs de qualité et de quantité des eaux » 

[ŜǾŜǊ ƭΩŀƳōƛƎǳƠǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ƳşƳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǊŞŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ǉǳŜ Ǉƻǳr le SDAGE Seine-
Normandie, les orientations exposées valent toutes « orientations fondamentales », au sens du cadre 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛsme. 

Des exemples de rédaction intégrant ces recommandations générales et spécifiques aux documents 
ŘΩurbanisme sont proposées en annexe6. 

R3 - Territorialiser davantage le SDAGE Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ζ eau » locales 

Présenter de façon Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘǳŜƭ trogramme de Mesures les enjeux relatifs aux 
différentes unités hydrographiques, en pointant explicitement les orientations/dispositions clefs qui 
les concernent prioritairement. 

Améliorer le portail « eaufrance » Seine-Normandie pour offrir un espace internet unique 
permettant ƭŀ Ǿƛǎǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ (A9{bΣ 5w9![Σ 55¢Σ !w{Χύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
des différents territoiǊŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ du portail AERMC. 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ {5!D9 

Le document SDAGE une fois approuvé par le Comité de Bassin, il ƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜ 
ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŜ ŦŀǎǎŜnt mieux connaître aux autres acteurs concernés par son application, au 
premier rang desquels les collectivités et notamment celles qui exercent les compétences 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
[Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Ǿƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘaires en 2014 de la 
ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΣ Ǿƛŀ ŘŜǳȄ ǎǘŀƎŜǎ όanalyse approfondie des pratiques de tous les SAGE du bassin et de 
toutes les !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΦ 

R4 - Renforcer la communication générale sur SDAGE/Eau et Urbanisme 

Produire un document synthétique de présentation du SDAGE et des enjeux croisés eau et urbanisme 
(plaquette de quelques pages), illustrée de cas concrets, et la diffuser largement auprès des 
collectivités (AESN ou inter-Agences)Φ {ΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ ζ bonnes pratiques » en la matière déjà 
ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ όwa/Σ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜύΦ 

Organiser des journées annuelles ou bi-annuelles « eau et urbanisme » (ou « eau et territoire ») à 
ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 5w9![ Ŝǘ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat. Ces 
inƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ /haL¢9w ŀƴƛƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴǎ 
Territoriales. Un partenariat spécifique avec les Départements, acteurs majeurs pour les communes 
ǊǳǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ǳǘƛƭŜ.  
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R5 - Renforcer la collaboratioƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat 
(DREAL/DDT(M) Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊύ Ŝǘ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ!9{b Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5wL99 ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ 
quelques DREAL, DDT(M), et ŀƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ŝǘκƻǳ ǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǳǘƛƭŜǎ 
ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat - 55¢όaύ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ 5w9![Σ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ tt!Σ Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ 
Ŏŀǎ ǉǳΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ -, Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ :  

¶ trames communes de porter à connaissance / notes ŘΩenjeux sur ƭΩŜŀǳ Ŝǘ le SDAGE dépassant les 
seules considérations réglementaires et permettant ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞŜǎ 
utiles Ł ŎƘŀǉǳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ, auxquelles ƭΩŀƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł 
participer, 

¶ mutualisation des doctrines (régionales ou départementales) thématiques existantes (zones 
ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǇƭǳǾƛŀƭκǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘύΣ Ŝƴ ŞƳŜǊƎŜƴŎŜ όȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΣ ƻǳ 
production/clarification des doctrines manquantes ou peu lisibles (exemple captages et aires 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴύ, 

¶ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ en amont ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9Σ Ŝt 
la vérifier en aval. 

!ŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ et données locales nécessaires à la mise en application des 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΧύΦ tƻǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ et 
données Řƻƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9Σ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΣ remobiliser ou ré-activer les acteurs qui en ont la charge.  

Mieux identifier les complémentarités AESN / sŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtatΣ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat ǉǳΩŜƭƭŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ōƛŜƴΣ en particulier ceux en charge des questions 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 55¢(M) et des DREAL/DRIEA. 

R6 - tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ de formation des agents des collectivités, ŘŜ ƭΩÉtat et des 
ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Proposer, en lien avec le CNFPT pour les agents des collectivités locales, et les CVRH pour les agents 
ŘŜ ƭΩÉtat (DDT(M) et DREALύΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ aux sessions de formations existantes sur les 
ǘƘŝƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ κ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǾŜƴƛǊ ȅ ǇƻǊǘŜǊ ƭŜ ŘƛǎŎƻǳǊǎ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ {5!D9Σ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ǎŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ et pour présenter les ressources documentaires et 
méthodologiques disponibles comme le guide. 

tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ Ŧŀœƻƴ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǉǳƛ 
accompagnent les collectivités, en partenariat avec les services de ƭΩÉtat, en lien avec les organismes 
correspondants, comme Ponts Formation Edition par exemple. 

R7 - Activer les acteurs relais 

Mobiliser les structures ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ζ Eau » (SAGE, contrats) : les inciter à effectuer une veille active, 
puis à suivre systématiquement et de façon privilégiée les SCOT et PLUi notamment, de façon à 
ŘƻƴƴŜǊ Ł ƭŜǳǊǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ Ł ŀǊƎǳƳŜƴǘŜǊ ŀǳȄ ƳƻƳŜƴǘǎ ŎƭŞǎ ŘŜ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎƻƛǘ ƻǇǘƛƳŀƭŜ (dans le cadre des 
dispositions 164 & 165). Les animateurs concernés pourraient être formés dans ce but et leur effectif 
renforcé au besoin. wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ {!D9Σ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ 
viser prioritairement les SCOT de leur territoire. 

RenfƻǊŎŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎ acteurs privilégiés que sont les Agences 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜ bassin elles sont ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜŀǳ 
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Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : élaboration de SCOT, PLUi, PLU, cƘŀǊǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
interventions en urbanisme réglementaire, harmonisation des politiques publiques et 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ /Ŝǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ 
ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ŘŜǎ 
participations croisées à des travaux et études relatives à des territoires de projets en SCOT ou PLUi a 
ƳƛƴƛƳŀΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭǳǎ Ŝǘ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ǎǳǊ ƭŜ 
thème « eau et urbanisme »Σ Ł ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜ Ŧŀƛǘ en Adour-Garonne. LΩ!ƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǾŜƴƛǊ ƳŜƳōǊŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜs plus volontaires ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ 
de celle de Caen. 

Engager le même type de démarche ŀǾŜŎ ƭŜǎ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ tǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩÉtat (EPA) en charge des 
Opérationǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ bŀǘƛƻƴŀƭ όhLbύ Ł ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ 9t! ŘΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ 
dans les CDT du Grand Paris.  

Se rapprocher, pour les territoires orphelins des types de structures précédentes, des Agences 
régionales ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (dépendant du Conseil régional) si elles existent, voire dans certains 
cas des CAUE. 

R8 - hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ collectivités par les directions territoriales de 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 

Identifier un ou plusieurs référents, a priori le chargé de politique territoriale, au sein des délégations 
territoriales sur les questions eau / urbanisme et au besoin ƭŜ ŦŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ formation/action 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et plus précisément sur le lien eau et urbanisme. 

Définir en commun avec les DREAL et DDT(M) les besoins ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ 
ǎŜŎǘŜǳǊ όǘƻǳǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜŀǳ ƴƛ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƛŘŜύ Ŝǘ 
identifier les investissements humains à faire en priorité, Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩÉtat. 

Faire accompagner par les directions territoriales les SCOT et PLUi prioritaires : contribution au 
porter à connaissanceΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎΣΧ : 

¶ dŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ « muscler » les SCOT sur les enjeux eau, de façon à en faire de vrais outils de 
cohérence sur cette thématique, et de faciliter à travers eux la traduction de ces questions dans 
les PLU, 

¶ pour établir quelques références et éléments méthodologiques en matière de PLUi. 

Aider financièrement et fortement ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝŀǳ Ǝƭƻōŀƭes Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
bassin versant, notamment pour les SCOT et PLUI prioritaires  volontairesΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ 
charges établi ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩÉtat. 

Proposer un accompagnement simplifié pour les PLU voire cartes communales non couverts par un 
SAGE, un SCOT ou une structure relais, en finançant la mise à disposition ŘΩǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜκŜȄǇŜǊǘ όǇŀǊ 
exemple 2 à 3 jours maximum pour un PLU, 1 jour pour une carte communale), cette assistance 
ǇƻǳǾŀƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ cellule ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ, CATU (sur le 
modèle des CATER/SATESE) à monter en lien éventuel avec les Conseil généraux. 

R9 - Produire et diffuser un nouveau guide pour les collectivités 

Refondre le guide actuel (SCOT / PLU), ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǇŀǊƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et 
en priorité aux collectivités et prestataires qui les accompagnent, de façon plus opérationnelle, par 
ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

¶ une partie « Introduction et informations générales » sur les enjeux gƭƻōŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƭƛŜƴ 
ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie, et sur la notion de 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ {5!D9 κ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŜȄǇƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴΣ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎύ 
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¶ une partie « Pédagogie » structurée autour du croisement des grandes fonctions / vocations de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜŀǳΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
orientations/dispositions du SDAGE  

¶ une partie « Traduction opérationnelle » appuyée sur les doctrines thématiques (zones 
humides,ΧύΣ Ŝǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ ƭŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt!55 ; DOO SCOT ; zonage, règlement, OAP PLU)  

¶ une partie « Outils méthodologiques » pour aider les porteurs des documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩǳƴŜ 
ǇŀǊǘ Ł ŎŀŘǊŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ƛƴƛǘƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ŘŞŎǊƛǊŜ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ǊŜƧŜǘǎΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ǇǊŞǾǳŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Řocument, de façon à apprécier ou faire apprécier 
ǇŀǊ ƭΩÉtat Ŝǘκƻǳ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘκƻǳ ƭŜ {!D9 ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ όǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦύ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Les réseaux professionnels nationaux existants et actifs comme le réseau des animateurs de SAGE, 
ƻǳ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭŜǎ {5!D9Σ ŀƛƴǎƛ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ comme la Fédération des 
{/h¢ ƻǳ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ pourraient être utilement mobilisés pour 
cet exercice de refonte, permettant ainsi une mutualisation des efforts avec les autres Bassins. 

Produire ce guide SCOT/PLU sous une double forme : 

¶ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴ document papier « classique », accessible à tous, 

¶ mais également une version internet pour en permettre la mise à jour périodique et 
ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ et ǇƻǳǊ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł 
ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǾƛŘŞƻǎ ŘŜ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ par exemple 

Diffuser ce nouveau guide auprès des services dŜ ƭΩÉtat Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ réunions 
et rencontres évoquées pour R6. Le joindre également aux porter à connaissance, et communiquer 
sur sa disponibilité sur internet - ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩ!9{bΣ ŘŜǎ 5w9![ Ŝǘ ŘŜǎ 55¢όaύ κ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜǎ. 

Produire éventuellement une notice simplifiée spécifique pour les cartes communales, et le cas 
échéant, la diffuser en lien avec les Départements. 
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Annexe 1 : Liste des organismes et personnes contactés 

Les noms des membres du comité de pilotage sont soulignés 

!ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Seine-Normandie : Sarah Feuillette, Stéphane Le Bourhis, Luc Pereira, Corinne Caugant 

Rhône-Méditerranée et Corse : Marc Vérot 

Adour-Garonne : Jean-Yves Boga 

 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat 

DRIEE Ile-de-France : Ghislaine Bordes, Manon Mizzi, Hélène Marquis, Cécile Derumigny 

DRIEA Ile-de-France : Marie-Françoise Barbé-Barrailh, Annick Auffret 

DREAL Bourgogne : Madeleine Ratheau, Nicolas Drouhin, Gilles Creusot 

DREAL Champagne-Ardenne : Carole Lengrand, Jennifer Liégeois, Christelle Ponsardin 

DREAL Basse-Normandie : Bernard Le Dain, Philippe Surville, Paul Colin 

DREAL Haute-Normandie : Jean-Yves Le Goff, Pierre-Alexis Barbier, Véronique Perche 

DREAL Picardie : Christine Poirié 

DDT Yvelines : Emilie Bonnet-Derivière 

DDT Seine-et-Marne : Giancarlo Vettori 

DDT Ardennes : Francis Genard  

Unité territorial Hauts-de-Seine : Chloé Canuel 

 

Autres organismes 

Fédération nationale des SCOT : Jean-Philippe Strebler 

IRSTEA : Sylvain Baron 

Université Montpellier : Stéphane Ghiotti 

SAGE Yerres : Sophie Guégan 

SAGE Sélune : Aurélie Joué 

SAGE Cailly-Aubette-Robec : Hassan El Machkouri 

!ƎŜƴŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ /ŀŜƴ aŞǘǊƻǇƻƭŜ : Patrice Duny 

Agence d'urbanisme et de développement de l'agglomération et du pays de Châlons-en-Champagne : 
Jean-Marc Choné 

Agence ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ hƛǎŜ [ŀ ±ŀƭƭŞŜ : Isabelle Lasternas 

.ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ twh{/h¢ : Didier Delzor 
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Annexe 2 : Lexique des sigles 

ADCF : Assemblée des communautés de France (association des élus des intercommunalités 
françaises) 

CAUE : Conseil Architecture Urbanisme et environnement 

CVRH : Centre de valorisation des ressources humaines (centre inter-régional du MEDDE dédié à la 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Řǳ 
Ministère - ex CIFP)  

DDT : Direction départementale des territoires (services déconcentrés du MEDDE dans les 
départements) 

DDTM : Direction départementale des territoires et de la mer (services déconcentrés du MEDDE dans 
les départements littoraux) 

DGALN : 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Řǳ logement et de la nature (direction de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ a9559ύ 

DOG : Document ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ όŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƛŝŎŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Řǳ {/h¢ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƭƻƛ {w¦ύ 

DOO Υ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ όǇƛŝŎŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Řǳ {/h¢ύ 

DREAL : Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (services 
déconcentrés du MEDDE dans les régions) 

DRIEE : Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie (services 
déconcentrés du MEDDE en Ile-de-France) 

DRIEA : Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement (services 
déconcentrés du MEDDE en Ile-de-France) 

DU Υ 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

EIE Υ ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (dans les SCOT et PLU) 

EPCI : Établissement public de coopération intercommunale (ici seules sont visées celles à fiscalité 
ǇǊƻǇǊŜ ŎΩŜǎǘ-à-dire les communautés de communes, communautés d'agglomération et 
communautés urbaines) 

EPTB : Établissement public territorial de bassin 

MEDDE Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ  

PAC : Porter à connaissance  

PAGD Υ tƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ όŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {!D9ύ 

PADD Υ tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ όŘŀƴǎ ƭŜǎ {/h¢ Ŝǘ t[¦ύ 

PLU Υ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

PLUi Υ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 

PNR : Parc naturel régional 

SCOT : Schéma de cohérence territorial 

SAGE Υ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

SDAGE Υ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

SRU (loi) : loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains du 13 décembre 2000 

UT : Unité territoriale (en Ile-de-CǊŀƴŎŜΣ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 55¢ύ 
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Annexe 3 : Synthèse des résultats des enquêtes auprès des DDT(M) 

et collectivités porteuses de SCOT et PLU 

Les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 

Les enquêtes ont été réalisées en octobre-novembre 2013 auprès des DDT(M), structures porteuses 

de SCOT et communes ou intercommunalité porteuses de PLU, via un questionnaire à renseigner en 

ligne (outil Survey Monkey). Les questionnairŜǎΣ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ 

une trentaine de questions fermées ou ouvertes, portaient sur Υ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ {5!D9 Ŝǘ Řǳ ƎǳƛŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9Σ ƭŜ 

rôle des différents acteurs et les facteurs clés facilitant la compatibilité avec le SDAGE et/ou les 

ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳΧ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛƎƴŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄǇƻǊǘŞŜ ǎƻǳǎ 

excel ; les principaux enseignements en sont présentés ici. Voir le détail des questionnaires en 

annexe 4. 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳȄ нр 55¢όaύ όŜǘ ¦¢ ǇƻǳǊ ƭΩLƭŜ-de-France) les plus concernées par le 

périmètre du bassin Seine-Normandie. 16 questionnaires ont été renseignés, pour 15 départements 

όн ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǎǘǊucture ayant répondu).  

A noter que dans certains départements (Yonne, Côte-ŘΩhǊΣ IŀǳǘŜ-aŀǊƴŜΣ !ǊŘŜƴƴŜǎύ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ {/h¢ ŀǊǊşǘŞΣ ƭŜǎ 

ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘŜǎ 55¢όaύ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ t[¦Φ ! ǎƛƎƴŀƭŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩ¦¢ тр ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǳl PLU 

de Paris. 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ {/h¢ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳȄ млу ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ŘŜ {/h¢ όŀǇǇǊƻǳǾŞΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴύ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie (bases de 
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données de la fédération nationale des SCOT et DGALN/MEDDE5 de juillet 2013). 50 structures ont 

répondu, soit un taux de réponse de 46%. 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ t[¦Σ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳȄ оумт ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie ayant un PLU 

ŀǇǇǊƻǳǾŞ όǇƻǳǊ успо ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴύΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀtion ou de révision (base de 

ŘƻƴƴŞŜǎ a9559κ5D![bύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳǇǊŝǎ ŘŜ пт ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ŞƭŀōƻǊŀƴǘ ǳƴ t[¦ƛ όǎƻǳǊŎŜ !5/CύΦ 

577 communes ont répondu, soit un taux de réponse de 15%. 21 intercommunalités ont répondu soit 

ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ t[¦ƛΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ t[¦ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄŜǊŎŜƴǘ Ŝƴ ŞƭŀōƻǊŀƴǘ ƭŜǎ t[¦ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

de leur territoire. 

 

                                                           
5
 MEDDE = MinistèǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ κ 5D![b Ґ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 
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Pour les SCOT comme les PLU, les caractéristiques des collectivités ayant répondu sont globalement 

représentatives en termes de localisation géographique (quelques départements enregistrent 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ t[¦Σ !ǊŘŜƴƴŜǎΣ hǊƴŜΣ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜύ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ 

ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ όƭŜǎ {/h¢ ŀȅŀƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Şǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘǎύΦ 

!ǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ {/h¢ Ŝǘ t[¦ ŀȅŀƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

 SCOT PLU 

Approuvé avant 2010 12% 30% 

Approuvé en 2010 et après 30% 18% 

En cours 
58% 

28% arrêtés 
30% non encore arrêtés 

52% 

NB Υ tƻǳǊ ƭŜǎ {/h¢ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ /Ŝƭŀ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ t[¦ Ŝǘ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ǉǳΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘƛǘŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 

ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀŎƘŜǾŞŜǎΦ [Ŝǎ ŘŀǘŜǎ Řes différentes étapes ne sont pas renseignées pour les PLUi, les analyses 

qui y font appel ne sont donc réalisées que pour les PLU. 

Population des territoires de SCOT 

Population 
Nombre SCOT 

enquêtés 
% 

Nombre SCOT 
ayant répondu 

% 

< 20 000 13 12 4 8 

20 à 50 000 33 31 12 24 

50 à 100 000 39 36 21 42 

> 100 000 23 21 13 26 

Total 108  100 50  100 

Population des communes 

Population 
Nombre communes 

enquêtés 
% 

Nombre communes 
ayant répondu 

% 

< 2 000 2894 76 417 72 

2 à 5 000 439 12 82 14 

5 à 10 000 177 5 27 5 

10 à 50 000 262 7 45 8 

> 50 000 45 1 6 1 

Total 3817 100 577 100 

Pour les SCOT et surtout les PLU, les réponses au questionnaire sont parfois incomplètes. Pour les 

SCOT le questionnaire est renseigné de manière quasi complète pour 44 sur 50 répondants, pour les 

PLU pour 354 sur 577. Dans les paragraphes qui suivent, le nombre de réponses sur lequel sont 

calculés les pourcentages est ainsi systématiquement précisé. 

[ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 

[ΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

apparaît globalement plutôt faible.  

Le SDAGE est encore peu connu par les communesΦ {ƛ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ŘŜ {/h¢ 

όуу҈ύ ŘƛǎŜƴǘ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ {5!D9 όǎǳǊ рл ǊŞǇƻƴǎŜǎύΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ǎŜǳƭement la moitié (49%) des 

communes (ou EPCI) ayant élaboré ou élaborant un PLU (sur 555 réponses). On relèvera que cette 

connaissance du SDAGE est meilleure pour les communes ou EPCI de taille plus importante (71% 

pour les plus de 5000 habitants ς sur 89 cƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ 9t/Lύ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ t[¦ 

récents ou étant en cours de procédure. 

Le SDAGE est peu consulté : de temps en temps pour 84% des SCOT (sur 39 réponses) ; de temps en 

temps pour 50% des PLU récents (approuvés en 2011 ou après) ou en cours, jamais pour 30% (sur 

125 réponses). 64% des structures de SCOT et 55% des communes connaissant le SDAGE (et ayant 
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ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴύ ǎŜ ŘƛǎŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ 

SDAGE est en outre reconnue par certains comme très superficielle. 

Le SDAGE est majoritairement jugé, tant par les DDT(M), les SCOT que les PLU, comme apportant 

un bon éclairage global, mais comme moins pertinent sur les enjeux locaux et le côté opérationnel. 

De nombreux commentaires expriment ŀǳǎǎƛ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {5!D9 Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ 

ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǉǳƛ ŞƭŀōƻǊŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

{5!D9 ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀōƭŜ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΦ [ΩŀǇǇǊŞŎƛation 

plutôt plus positive que celles des DDT(M) et SCOT portée par les PLU est à cet égard difficilement 

ŜȄǇƭƛŎŀōƭŜΣ ǎŀǳŦ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le SDAGE est utilisé principalement en phase de diagnostic (pour 71% des SCOT, 65% des PLU), puis 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 Ŝǘ Řǳ 5hh ǇƻǳǊ ƭŜǎ {/h¢ όот҈ύ Ŝǘ Řǳ t!55 ǇƻǳǊ ƭŜǎ t[¦ όоп҈ύ όǎǳǊ оу 

réponses pour les SCOT, 146 pour les PLU). Pour autant il lui est souvent « reproché η ŘΩşǘǊŜ 

ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞΦ 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ Ƴŀƭ ŎƻƳǇǊƛǎ : il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ {5!D9 ƧǳƎŞŜ ƭŀ Ƴƻƛƴǎ ǳǘƛƭŜ ǘŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 55¢όaύΣ alors que 

ƭŜǎ 5w9![ ǊŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ {5!D9 Ŝǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

ōƻƴ Şǘŀǘ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ǇŜǳ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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[Ŝ ƎǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ {5!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōanisme est peu connu : à 

peine 40% des SCOT connaissent le guide (sur 28 réponses, en ne considérant que les SCOT en cours 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴκǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмн ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ Řǳ 

guide plus tardive que le SDAGE), et seulement 23% des PLU (sur 123 réponses avec les mêmes 

ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴύΦ Lƭ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ ǳǘƛƭŜ ǉǳŀƴŘ ƛƭ Ŝǎǘ Ŏƻƴƴǳ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞΦ [Ŝǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Ǿƛǎ-à-

Ǿƛǎ Řǳ ƎǳƛŘŜ ǎƻƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ƛƭƭǳǎǘǊŞΣ Ǉƭǳǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ ǉǳΩƛƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ǎpécificités des 

SCOT et PLU, voire des très petites collectivités. 

[ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ 

SDAGE 

¢Ǌŝǎ ǇŜǳ ŘŜ 55¢όaύ ŘƛǎŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

de leur département avec le SDAGE. En outre cela ne concerne que les documents examinés dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ŀǳ {5!D9 Ŝǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 

celui-ci. Il ne semble en effet pas y avoir eu de demande de la part des DDT(M) de mise en 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ t[¦ ƻǳ {/h¢ Ŝƴ 

vigueur. Si la compatibilité semble regardée de manière systématique pour les SCOT, 6 DDT sur 15 

disent ne le faire que de manière ciblée pour les PLU (en paǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 

enjeux eau). 

En conséquence les DDT(M) ne sont que peu nombreuses à répondre aux questions relatives à la 

compatibilité des documents par grande thématique. 
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Selon leurs réponses, très peu de collectivitéǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƭŜǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩÉtat sur une incompatibilité ou 

ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ όп {/h¢ Ŝǘ мп t[¦ύ όǎǳǊ пс 

ǊŞǇƻƴǎŜǎ {/h¢Σ осс t[¦ύΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎύ Şǘŀƴǘ 

en cause dans quasiment tous ces cas pour les PLU. A noter que pour certaines collectivités ayant 

ǊŞǇƻƴŘǳ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ 

ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀƭŜǊǘŜ a été formulée mais pas 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǾƛǎ όŘŜ ƭΩÉtat ƻǳ ŘŜ ƭΨŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύΦ 

Plus largement, même si le nombre de réponses à ces questions a été peu important, les 

orientations du SDAGE qui ont posé le plus de difficultés aux collectivités comme aux DDT(M) sont 

celles relatives aux zones humides (et milieux aquatiques) et dans une moindre mesure aux eaux 

pluviales. 
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[Ŝ {5!D9 ƴΩŀ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ƭŜǎ {/h¢ Ŝǘ t[¦. Cette influence est nulle pour près de la moitié 

des PLU, faible pour 70% des SCOT (en ne considérant que les documents approuvés au moins un an 

après le SDAGE). Lorsque le SDAGE a une influence, elle porte sur des sujets divers, les plus souvent 

cités étant les zones humides, les eaux pluviales et zones inondables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La compatibilité avec le SDAGE est évoquée le plus souvent dans les documents SCOT, beaucoup 

plus rarement dans les PLU. Quasiment tous les SCOT approuvés ou arrêtés ayant répondu à la 

question (27 sur 28) disent avoir mentionné la compatibilité avec ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ t[¦ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ оф҈ 

des cas avec des explications pour 25% (en ne considérant les réponses que des PLU approuvés et 

après 2010, soit 72). Cela ne semble paǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ t[¦ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όŘŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ t[¦ Řƻƛǘ 

être compatible doit être décrite dans le rapport de présentation), mais le nombre concerné est 

ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǊ Ŝƴ ǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ όǎŜǳƭǎ мф t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ŀǇǊŝǎ нлмл ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

évaluation et ont répondu à la question, parmi eux 6 ont fait mention de la compatibilité et 

ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎύΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ζ SCOT intégrateur » (les PLU 

ƴΩŀȅŀƴǘ Ł şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ {/h¢ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ {/h¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞύΣ ǎŜǳƭǎ ос t[¦ 

ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ {/h¢ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ όŜǘ нм Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴύΦ 

Les DDT(M) disent que la compatibilité est systématiquement ou souvent évoquée dans les 

documents (ce qui peut paraître contradictoire avec la réponse des collectivités pour les PLU) mais 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜ-ŜƭƭŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŜǳ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ƻǳ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜΦ 

Les ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

avec le SDAGE et/ou la prise en compte des enjeux eau 

La hiérarchie6 des facteurs facilitant la compatibilité avec le SDAGE et/ou la prise en compte des 

ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ {/h¢ Ŝǘ ƭŜǎ t[¦Φ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜǎ 55¢όaύ Ŝǎǘ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ǊŜƴǾƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Le SDAGE joue un rôle significatif pour les SCOT 

mais peu pour les PLU όŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ {5!D9 ǎǳǊ ƭes 

documents). [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ 

ces enjeux par les élus locaux sont essentielles surtout pour les SCOT. Pour les PLU le premier 

ŦŀŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ, sur lesquels les petites collectivités ayant peu 

ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ǎŜ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇΦ [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat a 

                                                           
6
 Dans ces questions il était demandé de hiérarchiser de 1 à 5 les 5 principaux facteurs. Pour leur exploitation 

les réponses ont été pondérées en fonction de leur classement (note 5 au 1
er
 facteur, 4 au 2

nd
, 3 au 3

ème
ΧύΦ 
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également une importance forte. Les DDT(M) mettent davantage en avant le rôle du SDAGE et leur 

accompagnement ainsi que les SAGE (voir plus loin sur ce dernier point). 
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Le rôle des SAGE et des SCOT pour les PLU 

 

Une influence mitigée des SAGE sur les SCOT et une difficulté à tirer des enseignements des seuls 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ. Parmi les 50 {/h¢ ŀȅŀƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ оф ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ƻǳ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ {!D9 όƧǳǎǉǳΩŁ п ǇƻǳǊ ƭΩǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄύΦ tƻǳǊ нс ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 

est significatif (au moins environ 1/4 du périmètre du SCOT concerné), et parmi ces 26 les 

tempƻǊŀƭƛǘŞǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 όŘƻƳƛƴŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ȅ Ŝƴ ŀ 

plusieurs) et du SCOT laissent penser que le SAGE pourrait avoir influencé le SCOT (SAGE en avance 

ǎǳǊ ƭŜ {/h¢ ƻǳ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜǎ н ŘƻŎǳƳŜƴǘǎύ ǇƻǳǊ мф ŘΩentre-eux. Sur ces 19, 10 

confirment cette influence, 5 non et 4 ne répondent pas. Cette analyse est à interpréter avec 

ǇǊǳŘŜƴŎŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜǎ {!D9 ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ 

ƭŜ {!D9 ǇƻǳǾŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ /[9 Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜΦ [ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳŀƴŘ ƭŜ {!D9 Şǘŀƛǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƻǳ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǘǊŝǎ ŀǾŀƴŎŞΦ 

EƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ {!D9 ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ 

[ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ {!D9 ǎǳǊ ƭŜǎ t[¦ ǎŜƳōƭŜ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ. Sur les 577 PLU communaux ayant 

ǊŞǇƻƴŘǳΣ нтр ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ǉŀǎ ǳƴ {!D9 Ŝǘ мтм ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴŦƭuence du SAGE. 

hƴ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ ƭŜ {!D9 Şǘŀƛǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǇƻǳǊ мом ŘŜ ŎŜǎ t[¦ : PLU en 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ /[9 ƻǳ t[¦ 

approuvé 2 ans au moins après la création de la CLE. Parmi ces 131 PLU seulement 29% déclarent 

ǉǳŜ ƭŜ {!D9 ŀ Ŝǳ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜΦ [Ŝǎ ƳşƳŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ {/h¢ ǎƻƴǘ Ł 

considérer.  

[Ŝǎ t[¦ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ {!D9 ŎƻƳƳŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŀƛŘŜΣ ŀƭƻǊs 

ǉǳŜ ƭŜǎ {/h¢ ƳŜǘǘŜƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ {!D9Σ Ŝǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭǳƛ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ 

ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳǎ ǘŜƴŘǳŜ ǇŀǊ ƭŜ {!D9Φ 
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Du point de vue des communes, les SCOT constituent une aide encore limitée pour intégrer les 

ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀu dans les PLU (mais une analyse à interpréter également avec prudence, en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ {/h¢ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘǎύΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ртт t[¦ ŀȅŀƴǘ 

ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ офу ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴ {/h¢ Řƻƴǘ ноф ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƛŘŜ 

Řǳ {/h¢ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦Φ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ Ŝǘ Řǳ t[¦Σ ƭŜ {/h¢ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ {5!D9 ǇƻǳǊ мсо 

PLU, dans les situations suivantes : le t[¦ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ŀǇǊŝǎ ƭŜ {/h¢Σ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

ƻǳ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ƻǳ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢Σ ƭŜǎ н ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 

ŞƭŀōƻǊŞǎ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ όǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ şǘǊŜ ǎǶǊ Řŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŏŀǎ ǉǳŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦ Řes 2 

démarches permettent véritablement une synergie). Parmi eux, seul un tiers des PLU disent que le 

{/h¢ ŀ ŞǘŞ ǳƴŜ ŀƛŘŜΦ hƴ ǊŜƭŝǾŜǊŀ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ {/h¢Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

majorité de SCOT relativement anciens (approuvés avant 2010) ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ 

compte le SDAGE 2010-2015 et peut-şǘǊŜ Ƴƻƛƴǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ 

en particulier, que des SCOT plus récents.  

Les SCOT, quant à eux, sont 72% (sur 43 réponses) à déclarer intégrer dans leur document des 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŜǎ ŀƛŘŜǊ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦Φ /ŜǘǘŜ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘŜǎ 

t[¦ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ne sont pas suffisamment précises et 

opérationnelles pour les PLU, mais aussi par le fait que nombre des SCOT sont récents et que la mise 

en compatibilité des PLU avec les SCOT reste à faire. 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¦ƴŜ ŀƛŘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ. Plus de la moitié (59%) des SCOT (en 

ŎƻǳǊǎ ƻǳ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмлύ ŘƛǎŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ŀƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat (DREAL ou DDT) 

ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ compatibilité (sur 44 réponses). Ils ne sont 

que 30% des PLU en cours ou approuvés à partir de 2010  à faire cette même réponse (sur 305 

réponses). 

/ΩŜǎǘ ƭŜ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ όt!/ύ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƛŘŜ. Cela 

renforcŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ t!/Σ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǉǳΩƛƭǎ 

soient plus pédagogiques.  
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[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ǇŜǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ. Elle a apporté son soutien pour 21% des SCOT en 

cours ou approuvés à partir de 2010 (sur 38 réponses) et 10% des PLU en cours ou approuvés à partir 

de 2010 (sur 304 réponses). Ce sont les directions territoriales qui ont apporté ce soutien, sous la 

forme de transmission de données, participation aux réunions, subventions et dans un cas une note 

ŘΩŜƴƧŜǳȄΦ 

LƴŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩÉtat ƻǳ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ les collectivités expriment de fortes 

ŀǘǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞΣ ŎƛōƭŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ !ǳ-delà de la 

diffusion de documents ou ƻǳǘƛƭǎΣ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊΣ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǾƻƛǊŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŀōƻǊŘŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
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Annexe 4 : Questionnaires des enquêtes auprès des DDT(M) et 
collectivités porteuses de SCOT et PLU 

 

QUESTIONNAIRE DDT(M) 
 
COORDONNEES 
 
Nom / Prénom / Mail / Département / Service / Fonction 
 
!Φ[9 {5!D9 9¢ [9{ v¦9{¢Lhb{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 59 [Ω9{t!/9 9¢ 5Ω¦w.!bL{a9 
 
Q1/ Comment avez-vous été informé sur le SDAGE Seine-Normandie ? 
Choix multiple : 5ƛŦŦǳǎƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ κ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ κ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ κ !ǳŎǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ κ !ǳǘǊŜΣ 
précisez__________. 
  
Q2/ Par qui ? ________________________________ 
 
vΦоκ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ ƻǳ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ?  
Choix unique : De manière globale / Spécifiquement 
 
Q4/ Au final êtes-Ǿƻǳǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sur le sujet ?  
Choix unique : Oui / Non, précisez pourquoi ___________ 
 
Q5/ Selon vous, le SDAGE contribue-t-il :  
Tableau de choix : très bien / plutôt bien / peu / pas du tout / nsp  

o A éclairer de manière générale  les collectivités sur les enjeux « eau » et les objectifs, en lien avec les questions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

o A éclairer les collectivités sur les enjeux « eau η Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

o ! ŜȄǇƭƛŎƛǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ {5!D9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǾƻƛǊ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
relativement aux quesǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Commentaires : _______________________________________ 
 
Q6/ En complément du SDAGE, le « guide de prise en compte du SDAGE Seine-Normandie dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ », contribue-t-il : 
Tableau de choix : très bien / plutôt bien / peu / pas du tout / nsp  

o A faciliter la compréhension des enjeux « eau » et des objectifs par les collectivités   
o ! ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

Commentaires : ___________________________________ 
 
Q7 Avez-vous effectué un porté à connaissance auprès des collectivités, spécifique au SDAGE 2010-2015 après son 
approbation 
Choix unique : Oui / Non, précisez pourquoi ___________ 
 
Q8/ Avez-vous assuré une diffusion de ce guide aux collectivités ? 
Choix unique : Oui/ Non, précisez pourquoi___________ 

Si oui, sous quelle forme ?  
Choix multiple Υ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ 55¢όaύ κ ŜƴǾƻƛ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎκ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ κ 
Autre : ______________ 
Si non, pourquoi ?__________________ 

 
.Φ [9{ tw!¢Lv¦9{ 59 [! 55¢όaύ 9b a!¢L9w9 59 /hat!¢L.L[L¢9 5h/¦a9b¢{ 5Ω¦w.!bL{a9 κ {5!D9 
 
vфκ 5ŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ Ǿƻǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ǉǳŜƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ {5!D9 ƻǳ ǉǳŜƭǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭŜ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ Ǿƻǳǎ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭŜ ? 
Tableau de choix : Très utile / Utile / Peu utile / Pas utile?  

o Objectifs par ME du SDAGE 
o Orientations et dispositions du SDAGE 
o Enjeux des fiches UH du programme de mesures 
o Cartes et zones du SDAGE 
o Guide de prise en compte du SDAGE Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
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Commentaires et précisions : ____________________________________ 
 
vмлκ vǳŜƭ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 55¢ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ avec le SDAGE ? 
Choix unique Υ /Ŝƭǳƛ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ κ /Ŝƭǳƛ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt-eau-biodiversité / Autre, précisez 
___________ 
 
Q11/ Quels sont les autres services associés hors DDT(M) 
Choix multiple : DREAL ou DRIEE en IDF /  !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ κ !ǳǘǊŜǎΣ ǇǊŞŎƛǎŜȊ ψψψψψψψψψψψψψψψψψψ  
 
Q12/ Quelles procédures et quels échanges sont mis en place pour associer ces services ? 
 
Q13/ Lorsque la DDT(M) aide à assurer ou vérifie la compatibilité avec le SDAGE, le fait-elle principalement avec : 
Choix multiple :  

o [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘǎ όƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭύ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 
o [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ-elles 
o Les enjeux « eau η ŜȄǇƭƛŎƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ όt5aύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ό¦Iύ 
o Les enjeux « eau » issus de la connaissance par la DDT(M) du territoire considéré 
o Les enjeux « eau η ǘŜƭǎ ǉǳŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭǳƛ-même (diagnostic, état initial de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦΦΦύ 

 
Q14/ Pour conduire cette mission, la DDT(M) a-t-ŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ? (grille de questionnement, de 
critères, etc.) 
Choix unique : Non / Oui, précisez lequel _______________ 
 
Q15/ Pour les SCOT, la vérification de compatibilité estςelle réalisée :  
Choix unique :  

o Systématiquement pour tous les documents 
o De manière ciblée, pour les territoires dont les enjeux « eau » sont jugés importants 
o 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƛōƭŞŜΣ ǎŜƭƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ όŁ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ 

 
Q16/ Pour les PLU, la vérification de compatibilité estςelle réalisée :  
Choix unique :  

o Systématiquement pour tous les documents 
o De manière ciblée, pour les territoires dont les enjeux « eau » sont jugés importants 
o 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƛōƭŞŜΣ ǎŜƭƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ όŁ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ 

 
C. LA COMPATIBILITE DES DOCUMENTS DE VOTRE DEPARTEMENT 
 
Q17/ La DDT(M) a-t-elle une vision consolidée de la compatibilité des SCOT et PLU avec le SDAGE ?  
Tableau de choix : oui / non  

o Pour les SCOT  
o Pour les PLU  

 
Q18/ Si oui, quels éléments de synthèse en tirez-Ǿƻǳǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ? (part en % ou nombre approximatif par 
an des documents mis en compatibilité dans le cadre de leur élaboration, révision ou modification Τ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
spécifique SDAGE ; des documents à mettre en compatibilité ; des documents jugés incompatibles ou à risque 
ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΧύ 
 
Q19/ Dans le cas des SCOT, pour les thématiques suivantes, quelle est votre appréciation de la compatibilité des SCOT et 
PLU avec le SDAGE ?  
Tableau de choix : Toujours assurée / Souvent assurée, Rarement assurée/ Jamais assurée / nsp 

o hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ όƻǳ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭύ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
o Milieux aquatiques (dont zones humides) orientations 15 (D50,53,54,55,59), 16 (D65), 19 (D83,84), 21 (D92), 22 

(D104, 105) 
o Zones humides (orientation 19) 
o Eaux pluviales (orientations 24, 33) 
o Inondations (orientations 30, 31) 
o Eaux usées (orientations 1, 2) 
o Ressource en eau (orientations 13, 14, 24, 25) 

Justifiez en quelques mots votre appréciation, en précisant le rôle généralement tenu par les différentes pièces du 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : ________________________________________________________________ 
 
Q20/ Vos réponses sont-elles identiques pour les PLU ? 
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Choix unique : Oui / Non (Si non, le tableau de choix de la question Q3.3 est proposé de nouveau) 
 
Q21/ La compatibilité avec le SDAGE est-elle présentée dans les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Κ  
Tableau de choix : Systématiquement/ Souvent/ Rarement / Jamais  

o Pour les SCOT 
o Pour les PLU  

Commentaires et précisions, notamment dans quelle partie des documents est-elle présentée (justification des choix, 
évaluation enviǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΧύ : _______________________________________________________ 
 
Q22/  Pour les SCOT, dans la liste suivante, choisissez les 5 principaux facteurs-clés qui aident les collectivités à assurer la 
compatibilité avec le SDAGE et hiérarchisez de 1 à 5, du plus important (1) au moins important (5) 

o Qualité de la formulation des orientations et dispositions du SDAGE  
o LƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŦŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  
o LƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝŀǳ 
o !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat dans le cadre de la procédure réglementaire (PAC, association) 
o !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 
o !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŀƎŜƴŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΧύ  
o !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
o tǊŞŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜ ŘΩǳƴ {!D9 
o tǊŞŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ κ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
o Autre  

Commentaires et précisions : _______________________________________________________________ 
 
Q23/ Ces facteurs-clés et leur hiérarchisation sont-ils les mêmes concernant les PLU ?  
choix unique : Oui / Non  et Si non, même tableau que ci-dessus. 
 
 
Q24/ Si certaines orientations ou dispositions du SDAGE posent des difficultés particulières, pouvez-vous indiquer sur quels 
thèmes ?  
Choix multiple : Milieux aquatiques / Zones humides / Eaux pluviales / Inondations. Eaux usées / Ressource en eau  
PrécisŜȊ ƭŜ bϲ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǇƻǎŞ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Ǿƻǎ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴǎ :______________________ 
 
vнрκ tǊŞŎƛǎŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǊŞŜƭ ŀǇǇǳƛ Ł ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜǎ {/h¢Σ t[¦ Ŝǘ 
PLUi ? _______________________________ 
 
POUR CONCLURE 
 
vнсκ vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ǿƻǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 

o concernant la rédaction du SDAGE 2016-2021 : ___________________________________________ 
o concernant un éventuel ƴƻǳǾŜŀǳ ƎǳƛŘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŎƛōƭŜǎΣ 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘŜƴǳΣ ŦƻǊƳŜΧύ : _____________________________________________ 

o ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŜȄ : relations en interne à la DDT(M) ou avec 
les partenaires, autre que guide.) : _______________________________________ 

 
Pouvez-vous indiquer et nous transmettre : 
 

o Exemples de SCOT ou PLU ayant particulièrement bien intégré un ou plusieurs des enjeux du SDAGE 
/ jugés incompatibleǎ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŞƭŜǾŞ κ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 
spécifiquement / SDAGE 

o 5Ŝǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ t!/ κ ƴƻǘŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ κ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ κ ŀǾƛǎΧ ŀȅŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
compatibilité avec le SDAGE 
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QUESTIONNAIRE COLLECTIVITES PORTEUSES DE SCOT 
 
COORDONNEES ET INFORMATIONS INTRODUCTIVES 
 

Q1 : Intitulé du SCOT / Collectivité porteuse / Nom Prénom / Fonction / Mail 
 
Q2. Avancement du SCOT :  
Choix unique : !ǇǇǊƻǳǾŞ κ !ǊǊşǘŞ κ 9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ κ de révision / de modification 
 
vоΦ {ƛ ǾƻǘǊŜ {/h¢ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǎƻƴ ŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ : 
Choix unique Υ tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ κ DǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ όt!55ύ κ[ŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όǇǊƻƧŜǘ 
de DOO)  
 
vпΦ {ƛ ǾƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ {!D9Σ ǇǊŞŎƛǎŜȊ ƭŜǎǉǳŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǎǘŀŘŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ? 
________________________________________________________________________ 
 
!Φ [9 {5!D9 9¢ [9{ v¦9{¢Lhb{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 59 [Ω9{t!/9 9¢ 5Ω¦w.!NISME 
 

Q5. Avez-vous connaissance du SDAGE Seine-Normandie 2010-2015 ? Choix unique : oui / non 
 
Q6. Disposez-vous du SDAGE Seine-Normandie 2010-2015 ? Choix unique : Oui sous forme « papier » / Oui sous forme 
« numérique » / Non 
 
Q7. Comment avez-vous eu connaissance du SDAGE ?  
Choix multiple Υ ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ κ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ κ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ κ ŀǳǘǊŜ όǇǊŞŎƛǎŜȊύψψψψψψψψψψ 
 
Q8. Qui a porté le SDAGE Seine-Normandie à votre connaissance ?  
Choix multiple Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ κ 5w9![ ό5wL99κ5wL9! Ŝƴ L5Cύ κ 55¢όaύ ƻǳ ¦¢ κ .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ κ !ǳǘǊŜ όǇǊŞŎƛǎŜȊύ 
______________ 
 
Q9. Etes-Ǿƻǳǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sur le sujet ? Choix unique : oui / non  
Commentaires et précisions : ____________________________________ 
 
Q10. A partir de votre expérience, le SDAGE contribue-t-il : 
Tableau de choix : Très bien, Bien, Peu, Pas du tout, Ne sais pas  

o A éclairer de manière générale les collectivités sur les enjeux « eau » et les objectifs, en lien avec les questions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩǳǊbanisme 

o A éclairer les collectivités sur leurs enjeux « eau » locaux Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

o A expliciter de manière opérationnelle ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ {5!D9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǾƻƛǊ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
relatƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Commentaires et précisions : ____________________________________ 
 
B. LE SDAGE ET VOTRE SCOT 
 

vмм !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢Σ ƭŜ {5!D9 Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŎƻƴǎǳƭǘŞ όƻǳ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŎƻƴǎǳƭǘŜȊύ ? 
Choix unique : Très souvent / Souvent / De temps en temps / Jamais 
 
Q12. Comment appréciez-Ǿƻǳǎ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ {5!D9 ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ ?  
Tableau de choix : Très utile / Utile / Peu utile / Inutile / Ne sais pas 

o hōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {5!D9 
o Orientations et dispositions du SDAGE 
o Enjeux des fiches par unité hydrographique du programme de mesures 
o Cartes et zonages du SDAGE 
Commentaires et précisions :___________________________________ 

 
vмоΦ ! ǉǳŜƭ ǎǘŀŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ {/h¢ ƭŜ {5!D9 Ǿƻǳǎ ŀ-t-il été (ou vous est-il) le plus utile ?  
Choix multiple Υ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ κ DǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ό!55ύ κ [ŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs (DOO) 
 
vмпΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǉǳŜƭƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ǿƻǳǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ 
SCOT ? A quel stade ?_____________________________________________________________ 
 
vмрΦ [Ŝ {5!D9 Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ζ guide de prise en compte du SDAGE Seine-Normandie dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ». Avez-vous connaissance de ce document ? Choix unique : oui / non 
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Q16. Si oui, comment en avez-vous eu connaissance ?  
Choix multiple Υ ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ κ wŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳation / Formation / Autre (précisez)__________ 
 
Q17. Qui a porté ce guide à votre connaissance ?  
Choix multiple Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ κ 5w9![ ό5wL99 Ŝƴ L5Cύ κ 55¢όaύ ƻǳ ¦¢ κ  .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ κ !ǳǘǊŜ όǇǊŞŎƛǎŜȊύψψψψψψψ 
 
vмуΦ [ΩŀǾŜȊ-vous utilisé ? Choix unique : oui / non 
 
Q19. Comment le jugez-vous ? Choix unique : Très utile / Utile / Peu utile / Inutile Ne sais pas 
Commentaires et précisions : ____________________________________ 
 
vнлΦ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat (DREAL ς DRIEE en Ile-de-France -, DDT(M)) vous ont-ils aidé à prendre en compte les enjeux de 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 ? Choix unique : Oui / non 
 
Q21. Si oui comment vous ont-ils aidé ? Choisissez 5 items maximum et classez-les de 1 à 5, du plus utile (1) au moins utile 
(5) 

o Porter à connaissance  
o bƻǘŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŞƭŀōƻǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 55¢όaύ 
o /ŀŘǊŀƎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
o !ǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘκƻǳ ŀǳ {5!D9 όŜȄ : grille de questions, de critères, 
ŘƻŎǘǊƛƴŜǎΧύ 

o wŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
o Réunions de travail spécifique 
o Avis informels intermédiaires 

/ƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎΣ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇǊŞŎƛǎŜȊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat qui vous ont 
aidé et qui ne seraient pas listés ci-dessus : __________________________________________ 
 
vннΦ [Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǿƻǳǎ ŀςt-elle apporté de son côté un soutien particulier ? choix unique : oui / non 
 
vноΦ {ƛ ƻǳƛΣ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǿƻǳǎ ŀ-t-elle aidé ?  

o Quels services (directions de secteur du siège, direction territoriale) ?_________________________ 
o Sur quels sujets ? __________________________ 
o Sous quelle forme ?________________________ 

 
Q24. Diriez-vous que le SDAGE a influencé la rédaction de votre SCOT ?  
Choix unique : Très fortement / Fortement / Faiblement / Pas du tout 
Si très fortement ou fortement, sur quels sujets ?_________________________________________ 
 
Q25. La compatibilité avec le SDAGE fait-ŜƭƭŜ ƭΩƻōƧŜǘ  

o ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ {/h¢ ? choix unique : oui / non 
o ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ? choix unique : oui / non 

Si oui, dans quel document ou quelle partie du SCOT et sous quelle forme : _____________________________ 
 
vнсΦ  [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat ont-ils attiré votre attention sur une 
incompatibilité ou un risquŜ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾƻǘǊŜ {/h¢ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 ?  Choix unique : oui / non 
 
Q27. Si oui, sur quels sujets ont-ils attiré votre attention ? préciser (par exemple disposition du SDAGE jugée non traduite, 
mal traduite, orientation ou objectif du SCOT contraiǊŜ Ł ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ {5!D9Χύ 

o hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ όƻǳ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭύ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
o Milieux aquatiques 
o Zones humides 
o Eaux pluviales 
o Inondations 
o Eaux usées 
o Ressource en eau 

Commentaires et précisions : _____________________________________ 
 
Q28. Et dans quel cadre ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat ont-il attiré votre attention sur cette incompatibilité ou ce risque 
ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Κ 
Choix unique Υ !Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩÉtat ǇǊŞǇŀǊŞ ǇŀǊ ƭŀ 55¢ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊǊşǘŞ κ !Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊité environnementale / Contrôle de 
légalité 
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vнфΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŀ ǇǊŞŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ {!D9 ŀ-t-elle été une aide pour 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ {/h¢ ? Choix unique : Oui / non  
 
Q30. Par quel moyen le SAGE a-t-il été une aide ? Choisissez 3 items et classez-les de 1 à 3, du plus important (1) a moins 
important (3)  

o Le SAGE à travers son diagnostic 
o Le SAGE à travers son règlement 
o [ΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ {!D9 
o Autre (précisez)____________ 

 
Q31. Votre SCOT a-t-ƛƭ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŜǎ ŀƛŘŜǊ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ t[¦ ? Choix unique : oui / non 
 
Q32. Si oui, sur quels thèmes ? Quelles en sont les grandes lignes ? 
Choix multiple :  

o Milieux aquatiques 
o Zones humides 
o Eaux pluviales 
o Inondations 
o Eaux usées 
o Ressource en eau 

Commentaires et précisions : ________________________________ 
 
C. EN CONCLUSION 
 

Q33. Dans la liste suivante, choisissez au maximum 5 facteurs-clés qui vous ont aidé (ou vous aident) à prendre en compte 
ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾƻǘǊŜ {/h¢ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 ; et classez-les de 1 à 5, du plus utile (1) au 
moins utile (5). 

o Le SDAGE en tant que tel et son guide 
o ImporǘŀƴŎŜ ŦŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  
o Prise en compte préalable de ces enjeux dans les politiques de la collectivité 
o !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat (DREAL, DDT) 
o !ǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
o Accompagnement par un prestataire en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŀƎŜƴŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΧύ 
o !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
o tǊŞŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ {!D9 
o tǊŞŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ κ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

Commentaires et précisions. Et le cas échéant, précisez les autres facteurs-clés, dispositifs ou moyens qui vous ont aidé et 
qui ne seraient pas listés ci-dessus : _________________________________________________ 
 
Q34. Si certaines orientations ou dispositions du SDAGE vous ont posé des difficultés particulières, pouvez-vous indiquer sur 
quels thèmes ?  

o Milieux aquatiques  
o Zones humides  
o Eaux pluviales 
o Inondations 
o Eaux usées 
o Ressource en eau 

tǊŞŎƛǎŜȊ ƭŜ ƴϲ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛon ou de la disposition, les problèmes posés (par exemple, formulation, niveau de précision, 
ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΧύ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Ǿƻǎ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴǎ : 
__________________________________________________________________________ 
 
Q35. Quelles sont vos principales suggestions pour faciliter la compatibilité des SCOT avec le SDAGE concernant la rédaction 
du SDAGE 2016-2021 ? 
 
Q36. Quelles sont vos principales suggestions pour faciliter la compatibilité des SCOT avec le SDAGE concernant un éventuel 
ƴƻǳǾŜŀǳ ƎǳƛŘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŎƛōƭŜǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘŜƴǳΣ ŦƻǊƳŜΧύ ? 
 
Q37. Quelles sont vos principales suggestions pour faciliter la compatibilité des SCOT avec le SDAGE concernant les actions 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ƎǳƛŘŜύ 
 
Q38. Autres commentaires ou suggestions 
_____________________________________________________________________________________________________  
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QUESTIONNAIRE COLLECTIVITES PORTEUSES DE PLU/PLUi 
 
COORDONNEES ET INFORMATIONS INTRODUCTIVES 
 

Q1. Nom de la commune ou EPCI / Code INSEE/ Nom Prénom / Fonction / Mail  
 

Q2. Avancement du PLU :  
Choix unique : !ǇǇǊƻǳǾŞ κ !ǊǊşǘŞ κ 9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ κ 9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ κ 9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ κ 9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 
révision simplifiée  
 
vоΦ {ƛ ǾƻǘǊŜ t[¦ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ǇǊŞŎƛǎŜȊ-Ŝƴ ƭŜ ǎǘŀŘŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ :  
Choix unique : Prescription dŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ κ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ κ DǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ όt!55ύ κ ½ƻƴŀƎŜΣ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
 
vпΦ{ƛ ǾƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ {!D9Σ ǇǊŞŎƛǎŜȊ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǘ ǎƻƴ ǎǘŀŘŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ψψψψψψψψψψψ______ 
 
vрΦ{ƛ ǾƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ {/h¢Σ ǇǊŞŎƛǎŜȊ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǘ ǎƻƴ ǎǘŀŘŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘψψψψψψψψψψψψψψψψψ 
 
Q6. Votre PLU a-t-il fait (ou fait-ƛƭύ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ? Choix unique : Oui / Non 
 
A- [9 {5!D9 9¢ [9{ v¦9{¢Lhb{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 59 [Ω9{t!/9 9¢ 5Ω¦w.!bL{a9 
 

Q7. Avez-vous connaissance du SDAGE Seine-Normandie 2010-2015 ? Choix unique : Oui / Non 
 
Q8. Disposez-vous du SDAGE Seine-Normandie 2010-2015 ?  
Choix unique : Oui sous forme « papier » / oui sous forme « numérique » / Non 
 
Q9. Comment avez-vous eu connaissance du SDAGE ?  
Choix multiple : ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ κwŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴκCƻǊƳŀǘƛƻƴκ!ǳǘǊŜ όǇǊŞŎƛǎŜȊύψψψ 
 
Q10. Qui a porté le SDAGE Seine-Normandie à votre connaissance ?  
Choix multiple : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ κ5w9![ ό5wL99 Ŝƴ L5Cύ κ 55¢όaύ ƻǳ ¦¢ κ .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ κ !ǳǘǊŜ όǇǊŞŎƛǎŜȊύψψψψψψψψ 
 
Q11. Etes-Ǿƻǳǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sur le sujet ? Choix unique : Oui / Non   
Commentaires et précisions : ____________________________ 
 
Q12. A partir de votre expérience, le SDAGE contribue-t-il :  
Tableau de choix : Très bien, Bien, Peu, Pas du tout, Ne sais pas 

o A éclairer de manière générale les communes sur les enjeux « eau » et les objectifs, en lien avec les questions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛsme 

o A éclairer plus précisément les communes sur leurs enjeux « eau » locaux en lien avec les questions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

o ! ŜȄǇƭƛŎƛǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ {5!D9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǾƻƛǊ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾre 
ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

Commentaires et précisions : ____________________________ 
 
B- LE SDAGE ET VOTRE PLU 
 

vмоΦ !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŜ {5!D9 Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŎƻƴǎǳƭǘŞ όƻǳ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŎƻƴǎǳƭǘŜȊύ ?  
Choix unique : très souvent, souvent, de temps en temps, jamais 
 
Q14. Comment appréciez-Ǿƻǳǎ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ {5!D9 ǇƻǳǊ ƭΩélaboration du PLU ?  
Tableau de choix : Très utile / Utile / Peu utile / Inutile / Ne sais pas 

o hōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ {5!D9 
o Orientations et dispositions du SDAGE 
o Enjeux des fiches par unité hydrographique du programme de mesures 
o Cartes et zonages du SDAGE 

vмрΦ ! ǉǳŜƭ ǎǘŀŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ t[¦ ƭŜ {5!D9 Ǿƻǳǎ ŀ-t-il été (ou vous est-il) le plus utile ?  
Choix multiple Υ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎκ t!55 κ tƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ κ wŝƎƭŜƳŜƴǘ κhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
 
Q16. Le cas échéant, quelles autrŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ǿƻǳǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ 
PLU ? A quel stade ? _______________________________________________ 
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vмтΦ [Ŝ {5!D9 Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ζ guide de prise en compte du SDAGE Seine-Normandie dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ». Avez-vous connaissance de ce document ? Choix unique : Oui / Non 
Q18. Si oui, comment en avez-vous eu connaissance ?  
Choix multiple Υ ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ κ wŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴκ CƻǊƳŀǘƛƻƴκ !ǳǘǊŜ όǇǊŞŎƛǎŜȊύψψψψψψψψψψψψψ 
 
Q19. Qui a porté ce guide à votre connaissance ?  
Choix multiple Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ κ 5w9![ ό5wL99 ǇƻǳǊ L5Cύ κ 55¢όaύ ƻǳ ¦¢ κ .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ κ!ǳǘǊŜ όǇǊŞŎƛǎŜȊύ 
 
vнлΦ [ΩŀǾŜȊ-vous utilisé ? Choix unique : Oui / Non 
 
Q21. Comment le jugez-vous ? Choix unique : Très utile /Utile / Peu utile / inutile / Ne sais pas 
Commentaires et précisions : _______________________________ 
 
vннΦ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat (DREAL ς DRIEE en Ile-de-France -, DDT(M)) vous ont-ils aidé à prendre en compte les enjeux de 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ Ŏompatibilité avec le SDAGE ? Choix unique : oui / non 
 
Q23. Si oui comment vous ont-il aidé ? Choisissez 5 items maximum, et classez-les de 1 à 5, du plus utile (1) au moins utile 
(5) 

o Porter à connaissance  
o bƻǘŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŞƭŀōƻǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 55¢όaύ 
o Cadrage en ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όǎƛ ǾƻǘǊŜ t[¦ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞύ 
o !ǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘκƻǳ ŀǳ {5!D9 όŜȄ : grille de questions, de critères, 
ŘƻŎǘǊƛƴŜǎΧύ 

o wŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
o Réunions de travail spécifique 
o Avis informels intermédiaires 

/ƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎΣ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜȊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat qui vous ont 
aidé et qui ne seraient pas listés ci-dessus : _______________________________________________ 
 
vнпΦ [Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǿƻǳǎ ŀςt-elle apporté de son côté un soutien particulier ? Choix unique : oui / non 
 
vнрΦ {ƛ ƻǳƛΣ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǿƻǳǎ ŀ-t-elle aidé ? préciser : 

o Quels services (directions de secteur du siège, direction territoriale) ? _______________ 
o Sur quels sujets ? ___________________ 
o Sous quelle forme ?__________________ 

 
Q26. Diriez-vous que le SDAGE a influencé la rédaction de votre PLU ?  
Choix unique : Très fortement / Fortement / Faiblement / Pas du tout 
Si très fortement ou fortement, préciser sur quels sujets : __________________ 
 
Q27. La compatibilité avec le SDAGE fait-ŜƭƭŜ ƭΩƻōƧŜǘ : 

o ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ? choix unique : oui / non 
o ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ? choix unique : oui / non   
Si oui, préciser dans quel document ou quelle partie du PLU et sous quelle forme : ___________________ 

 
vнуΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat ont-ils attiré votre attention sur une 
ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾƻǘǊŜ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 ? Choix unique : oui / non 
 
Q29. Si oui, sur quels sujets ont-il attiré votre attention ? préciser par exemple disposition du SDAGE jugée insuffisamment 
traduite, orientation, zonage ou disposition réglementaire du PLU contraire à un objectif, une orientation ou une disposition 
Řǳ {5!D9Χύ 
Choix multiple :  

o hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ όƻǳ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭύ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
o Milieux aquatiques 
o Zones humides 
o Eaux pluviales 
o Inondations 
o Eaux usées 
o Ressource en eau 

Commentaires et précisions : __________________________________________ 
 
Q30. Et dans quel cadre ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat ont-ils attiré votre attention sur cette incompatibilité ? 
Choix unique :  
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o !Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩÉtat préparé par la DDT sur le projet arrêté 
o !Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όǎƛ ǾƻǘǊŜ t[¦ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴé) 
o Contrôle de légalité 

 
vомΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŀ ǇǊŞŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜ ŘΩǳƴ {!D9 ŀ-t-ŜƭƭŜ ŞǘŞ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
votre PLU ? Choix unique : oui / non  
 
Q32. Par quel moyen le SGAE a-t-il été une aide ? Choisissez 3 items maximum et hiérarchisez-les de 1 à 3, du plus 
important (1) au moins important (3)?  

o Le SAGE à travers son diagnostic 
o Le SAGE à travers son PAGD 
o Le SAGE à travers son règlement 
o [ΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ {!D9 
o Un guide pour la traduction du SAGE dans les PLU 
o Autre (précisez)_________________ 

 
vооΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŀ ǇǊŞŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜ ŘΩǳƴ {/h¢ ŀ-t-ŜƭƭŜ ŞǘŞ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ t[¦ ? Choix unique : oui / non  
 
Q34. Par quel moyen cela a-t-il été une aide ? Choisissez 3 items maximum et hiérarchisez-les de 1 à 3, du plus important 
(1) au moins important (3)?  

o [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƻǳ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ {/h¢ 
o Les dispositions contenues dans le DOO 
o [ΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ {/h¢ 
o Un guide pour la traduction du SCOT dans les PLU 
o Autre (précisez)_________________ 

 
C- EN CONCLUSION 
 

Q35.  Dans la liste suivante, choisissez au maximum 5 facteurs-clés qui vous ont aidé ou vous aident à rendre en compte la 
ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘibilité de votre PLU avec le SDAGE ? et classez-les de 1 à 5, du plus utile (1) au moins 
utile (5) 

o Le SDAGE en tant que tel et son guide 
o LƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŦŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  
o Prise en compte préalable de ces enjeux dans les politiques de la collectivité 
o !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat (DREAL, DDT) 
o !ǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
o !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŀƎŜƴŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΧύ 
o Accompagnement par un prestataire en matière ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
o tǊŞŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜ ŘΩǳƴ {!D9 
o tǊŞŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜ ŘΩǳƴ {/h¢ 
o tǊŞŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ κ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŘŀƴǎ 

ce cas précisez) 
Commentaires et précisions. Et le cas échant précisez les autres facteurs-clés, dispositifs ou moyens qui vous aidés et qui ne 
seraient pas listés ci-dessus : ____________________________________________ 
 
Q36. Si certaines orientations ou dispositions du SDAGE vous ont posé des difficultés particulières, pouvez-vous indiquer sur 
quels thèmes.  
Choix multiple : Milieux aquatiques / Zones humides / Eaux pluviales / Inondations / Eaux usées / Ressource en eau. 
tǊŞŎƛǎŜȊ ƭŜ ƴϲ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻblèmes posés (par exemple, formulation, niveau de précision, 
ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΧύ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Ǿƻǎ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴǎ : 
___________________________________________________________________________________________________ 
 
Q37. Quelles sont vos principales suggestions pour faciliter la compatibilité des PLU avec le SDAGE concernant la rédaction 
du SDAGE 2016-2021 :__________________________________________________________________________________ 
 
Q38. Quelles sont vos principales suggestions pour faciliter la compatibilité des PLU avec le SDAGE concernant un éventuel 
ƴƻǳǾŜŀǳ ƎǳƛŘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŎƛōƭŜǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘŜƴǳΣ ŦƻǊƳŜΧύ : 
___________________________________________________________________________________________________ 
 
Q38. Quelles sont vos principales suggestions pour faciliter la compatibilité des PLU avec le SDAGE concernant les actions 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ƎǳƛŘŜύ : _________________________________________________ 
Autres commentaires ou  suggestions :___________________________________________________________
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Annexe 5 Υ !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǘŜƴǳǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ {5!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōanisme 

 
[Ŝǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞŜǎ ƛŎƛ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎΣ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ !5!D9 Ŝǘ ƭe cabinet Hubert.  
 
Ces remarques sont de différentes natures.  
 
Une première série de remarques relève de considérations généralesΣ ǾŀƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǾƻƛǊŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ {5!D9ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ :  
 

- la cohérence entre les orientations et les dispositions qui les déclinent : attentiƻƴ ŀǳȄ ŎƻƴǘŜƴǳǎΣΧ ;  
- le choix stratégique de ne pas laisser « ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ η ŀǳ ǎŜǳƭ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ǉǳƻƛ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŦƻǊƳŜƭƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƴŜ ǇƻǊǘŜ ǉǳŜ ǎǳǊ Řǳ 

« général ηΧ 
- la cohérence entre les titres et les contenus : par exemple ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŀƴŘ ƭŜ {5!D9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜΣ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜύΣ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǇŀǊŦƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ 
Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛōŜƭƭŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ǉǳƛ ƭΩŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ; 

- ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ κ ƻǳǘƛƭǎ όŜƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ κ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Τ 

- ƭŜ ƭƛŜƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ évident et explicité dans le corps de 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Τ 

- ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ {/h¢ Ŝǘ t[¦ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞΣ Ŝƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ ōƛŜƴΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǳǘƛƭŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
niveaux  ; 

- les rappeƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŧŀƛǘǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ; 
- ƭŀ ŎƛōƭŜ Ł ǉǳƛ ŜƭƭŜǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Τ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŞǾƻǉǳŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩƻƴ ǎŀŎƘŜ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǘǘŜƴŘ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳƛΣ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

porteuses de SAGE et les EPTB en particulier devraient être plus visibles / interpellées dans le corps des dispositions  
- ƭŜ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǎǳƧŜǘ όŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ ŘŜ ƭΩŀutre ce qui est autorisé sous 

condition), voire carrément un morcellement / une atomisation avec nombreuses redites plus ou moins partielles (exemple eaux pluviales / ruissellement). 
 
¦ƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ǎŞǊƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Le tableau qui suit en donne une première lecture par 
grand thème.  
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NB/ Des codes couleurs sont utilisés lorsque plusieurs remarques sont formulées pour une même orientation/disposition, ils permettent la correspondance entre les 
colonnes orientations / dispositions et celle des commentaires.   
Le rouge est réservé aux erreurs de formulation et aux ajouts de certaines dispositions du SDAGE, qui concernent les DU, mais que le Guide actuel ne vise pas. 
 

Orientations Dispositions Commentaires 

Milieux aquatiques   

Orientation 15 : Préserver et 
restaurer la fonctionnalité des 
milieux aquatiques continentaux et 
littoraux ainsi que la biodiversité 
La préservation des profils et formes 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ 
assurent le bon fonctionnement de 
ƭΩƘȅŘǊƻǎȅǎǘŝƳŜ ώΧϐΦ 

Disposition 50 : Mieux prendre en compte le milieu dans la 
gestion du trait de côte 
[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ 
sont réalisées selon les besoins et en cohérence avec les 
objeŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎ ώΧϐΦ [Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
alternatives faisant appel au génie écologique, notamment 
ŎŜƭƭŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ǎƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎΦ 

 

Disposition 53 : Préserver et restaurer les espaces de mobilité 
des cours ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ǇŀǊ ώΧϐ 
ƭŜǳǊ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴƻƴ 
constructible ou en zone naturelle à préserver. 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƛǘŜǊ 
cŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜǎ t[¦ όƛƭ ǇŜǳǘ ȅ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ κ ǊŞŘǳŎǘŜǳǊ 
par rapport au rôle à jouer par les SCOT) mais de dire plutôt 
interdire ou limiter les constructions, ou fixer les objectifs 
prescriptifs à atteindre, en distinguant ce qui relève de la 
préserǾŀǘƛƻƴΣ Řǳ ǎǘŀǘǳ ǉǳƻ όƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŦƛƎŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎύΣ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ : un 
SCoT ou un PLU ne peuvent contraindre à faire, ils ne peuvent 
que préciser la manière dont doivent être conduits des travaux, 
quand les travaux sont engagés. 

 

Peut-être faudrait-il aussi pointer dans le Guide la disposition 52 
qui a trait à la connaissance et précise que les cartographies 
concernées sont à produire par la CLE ou le Préfet.  

Disposition 54 : Maintenir et développer la fonctionnalité des 
milieux aquatiques particulièrement dans les zones de frayères 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŘŜ 
manière ciblée la diversité physique et la dynamique des milieux 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ et de 
ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ώΧϐΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Ŝǘ ǎǳƛǾƛŜǎ Ŝƴ 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпон-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Elles peuvent également être recensées dans les SAGE et autres 
plans de gestion pour les bassins côtiers (ex : plan de gestion 

tǊŞŎƛǎŜǊ Ł ǉǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ƭŜ ζ doivent être recensées » Κ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.432-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ζ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
administrative » qui doit être précisée par décret en Conseil 
ŘΩÉtat  à venir. 
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ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜύΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŦŀƛǊŜ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ 

Ces zones « peuvent » ou plutôt « doivent » ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ƳŜǎǳǊŜǎΧŀŘŀǇǘŞŜǎ Κ 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ рр Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ Řǳ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
dans les zones de frayères à migrateurs 
ώΧϐ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ 
ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ƻǳ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
mesures agri-environnementales. Il est préconisé que les 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ 
comme « espaces boisés classés » dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le terme « préconisé » limite la portée de cette disposition et 
ǊŜƴŘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ Lƭ ǎŜǊŀƛǘ 
ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŦŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
boiseƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ ŎƛǘŜǊ ƭŜǎ 9./ ǉǳΩŁ ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ όŞǘŀƴǘ 
ŜƴǘŜƴŘǳ ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞ Ł 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎύΦ ! ŎƛǘŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀǊǘ [мно-1-5 7° 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Les DU peuvent jouer un rôle au-delà des boisements pour 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
(lien avec la disposition 12). Les DU peuvent enfin chercher à 
limiter dans ces zones les rejets urbains qui via les MES 
ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǊǊƛŀƎŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜnt aussi 
au colmatage 

Disposition 59 : Identifier et protéger les forêts alluviales 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
demandé que tous les secteurs résiduels du bassin en relation 
ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ǎƻƛŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ bornés en vue de leur 
protection, si nécessaire par classement en forêt de protection 
(L.411-1 du code forestier). 

Si le titre de la disposition apparaît bien en lien avec les 
« compétences η ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƭŜ 
détail ne semble pas en relever. 

Orientation 16 : Assurer la 
continuité écologique pour 
atteindre les objectifs 
environnementaux des masses 
ŘΩŜŀǳ 
La continuité écologique est un enjeu 
ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
biodiversité des espèces 
structurantes du bon état des masses 
ŘΩŜŀǳΦ 

Disposition 65 : Favoriser la diversité des habitats par des 
connexions transversales 
Il convient de rétablir ou de maintenir la connectivité latérale 
des corridors écologiques au sens large et des habitats 
estuariens et côtiers par la protection ou la réhabilitation des 
annexes hydrauliques qui constituent des zones de 
reproduction, de refuge et de nourrissage pour de nombreuses 
ŜǎǇŝŎŜǎ ώΧϐΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ 
permanentes en bordure de cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΦ 

La force de la disposition dépend de son expression. Le terme 
« il convient » pourrait être avantageusement remplacé par une 
expression plus directe : « la connectivité latérale des corridors 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜΧ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞǘŀōƭƛŜ ƻǳ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜΧ ». 

 

Zones humides   

Orientation 19 : Mettre fin à la 
disparition et à la dégradation des 

Disposition 83 : Protéger les zones humides par les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Certaines DDT soulignent spécifiquement la rédaction 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мф ŀǾŜŎ ζ trop de verbes : 
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zones humides et préserver, 
maintenir et protéger leur 
fonctionnalité 
En plus de leur intérêt en terme de 
biodiversité, les zones humides 
rendent de nombreux services 
environnementaux. Leur régression 
au cours des dernières décennies est 
ǘŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƎƛǊ 
efficacement et rapidement pour 
éviter de nouvelles pertes de surface 
et pour reconquérir des surfaces 
perdues. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
biodiversité et de foncǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ 
naturels, il est posé comme objectif la protection des zones 
humides. 
Les SCOT, PLU et cartes communales sont compatibles avec cet 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 
(ZNIEFF) humides et des zones naturelƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 
/ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜment le cas des deux types de zones humides ς 
présentant un Intérêt environnemental particulier (IEP) et 
{ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό{D9ύ ς qui peuvent être 
définies par arrêté préfectoral et constituent, alors, des 
ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

préserver, maintenir, protéger  η ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǎŜƴǎ ? 
 
La compatibilité des DU vaut pour toutes les orientations (et 
dispositions ΚύΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ǇŜǳǘ-être pas utile de le rappeler ici. 
 
[ŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜǎ ½bL9CC Ŝǘ ½9/ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƭŀƛǊŜ : ce 
ǎƻƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ½bL9CC Ŝǘ ½9/ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ 
protéger ? Quel lien avec la carte des zones à dominante 
ƘǳƳƛŘŜ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ 
zones humides par les SAGE ou le Préfet demandé par la 
disposition 80, à laquelle il faudrait peut-être faire référence 
aussi. 
 
Les DREAL/DDT qui relèvent que lŜ {5!D9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ 
contraignant et permet trop facilement de compenser les 
atteintes aux zones humides (sans insister suffisamment sur les 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎύ Ŧƻƴǘ 
davantage référence aux dispositions 46 et 78. 
Des DDT soulignent le problème des zones où le foncier est rare 
Ŝǘ ƻǴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ½I ǎƻƴǘ ǾǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ǎƛƳǇƭŜǎ όƭŜǎ 
dernières) réserves foncières à mobiliser, et dans lesquelles la 
compensation est du coup délicate voire impossible. 
 
Le cas des ZH en commǳƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ 
{5!D9Φ [Ŝǎ ½I ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 
Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Υ 
- un espace caractéristique du patrimoine naturel et culturel 

du littoral,  
- un des milieux nécessaires au maintien des équilibres 

biologiques. 
Le code prévoit (art. L 146-6 et R.146-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 
ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ½I ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŘŜǳȄ 
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conditions. 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 
communes littoral7, même si ces communes comportent des espaces qui ne sont 
Ǉŀǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǊƛǾŀƎŜ ƻǳ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ  ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳƛŘŜΦ [ŀ ƭƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
également à la partie marine dans la limite des eaux territoriales8. 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩÉtat9 a précisé que la  protection des espaces remarquables du 
ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ 
ayant les caractéristiques requises, que ce terrain soit ou non situé à proximité 
du rivage. 
 
 

 

Disposition 84 : Préserver la fonctionnalité des zones humides 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
réglementaire mais dont la fonctionnalité est reconnue par une 
étude doivent être préservées. 

vǳƛ ƛƳǇƻǎŜΣ ǉǳƛ ŦŀƛǘΣ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ? 
Disposition ambiguë, trop floue : ajouter à la fin « ΧŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
préservées Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ » 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нм Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 
ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ фн Υ ½ƻƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
granulats 
Pour exploiter des granulats alluvionnaires tout en préservant 
les milieux naturels et les zones humides, les trois zones 
suivantes définissent les contraintes à prendre en compte : 
- ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƴΩŀ ŞǘŞ 
préalablement réperǘƻǊƛŞ ώΧϐ Τ 
- une zone de grande richesse environnementale au sein de 
ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ƻǳ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 
ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ 
de recréer des milieux à forte fonctionnalité écologique et à 
ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ώΧϐ Τ 
- une zone à forts enjeux environnementaux au sein de laquelle 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ et le renouvellement des 
ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ Υ ƭƛǘ 

Cette disposition pose la question de la lisibilité pour les 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ {5!D9 κ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ 
(SDC devant être compatible avec le SDAGE), qui devrait être 
ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ {5/ όǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
loi ALUR). 
 
¢ŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŞŎǊƛǘŜΣ ŜƭƭŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳȄ 
rédacteurs des SDC. Pour les collectivités élaborant leurs DU ou 
devant les mettre en compatibilité elle devrait plutôt dire 
« respecter les prescriptions formulées par les SDC ». 

                                                           
7
 TA Nice, 2 avr. 1992, Préfet des Alpes-Maritimes et Épx Vautrerot. 

8
 CE, 20 févr. 1981, Commune de Saint-Quay-Portrieux, n° 16449 

9
 CE, 27 sept. 2006, commune du Lavandou, n° 275922 
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mineur des rivières, espaces de mobilité, Zones humides 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό½I{D9ύ Ŝǘ ½ƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ό½IL9tύΦ 

Orientation 22 : Limiter la création 
ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
existants 

Disposition 104 : Limiter de façon spécifique la création de 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
Afin de préserver les milieux aquatiques sensibles, il est 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ la mise en place de nouveaux plans 
ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 
- les ZNIEFF de type 1 ou concernées par un arrêté de protection 
de biotope ; 
- ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ƻǴ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŀŦŦŜŎǘŜǊŀƛǘ ŘŜ façon 
notable le site, au regard des objectifs de protection de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques et humides. Il est 
ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
création de plan ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǳƴŜ ½ƻƴŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
(ZSC) ; 
- sur les bassins versants à contexte salmonicole identifiés par 
les Plans départementaux de protection du milieu aquatique et 
de gestion des ressources piscicoles (PDPG), sur les rivières à 
poissons migrateurs ou dans les Schémas directeurs à vocation 
piscicole (SDVP) ; 
- dans les zones humides remarquables (ZHIEP, ZHSGE) ; 
- sur les têtes de bassin. 

Le terme « ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ » limite fortement la portée 
de cette disposition. De plus on ne sait pas qui est en charge 
ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜΦ 
 
[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ƻǳ ƴƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
autorisation (superficie > 3ha) ou à déclaration (superficie > 0,1 
Ƙŀύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ [ΩƛŘŞe est-ŜƭƭŜ ƛŎƛ ŘΩŀƭƭŜǊ ŀǳ-
delà  dans le cadre des listes locales, ou cette orientation vise-t-
elle vraiment comme cela semble être le cas tous les plans 
ŘΩŜŀǳ ? 
 
[ŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎǊŞŜƴǘ ŘŜǎ 
ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ ŀǾŜŎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΧ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƭŜǾŞŜΦ 
 
[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ 
respecté par le SDAGE : il appartient à la police de veiller aux 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ ¢ƻǳǘŜfois, dans la 
ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ 
affouillements dont la profondeur excède 2 m. et qui portent 
sur une superficie supérieure ou égale à 100 m

2
, le SDAGE peut 

ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŎŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ plan 
ŘΩŜŀǳΦ /Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
créés dont les dimensions sont supérieures aux seuils 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘΦ w пнм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Disposition 105 : Autoriser sous réserves la création de plans 
ŘΩŜŀǳ 
[ΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ 
şǘǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ !9tΦ 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ 
ǎǳƎƎŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ƭΩŞǘǳŘŜ όƻǳ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜύ 

bŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ млпΧŜǘ 
clarifier les réserves. 
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ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎΩŜƳǇƭƻƛŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛves à 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ł Υ 
- démontrer les intérêts économiques et sociaux; 
- définir des périodes de vidange qui doivent être fréquentes et 

lentes ; 
- ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Τ 
- prendre en compte sa surface, son ǳǎŀƎŜΣ ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Ŝǘ ǎƻƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ όŜƴ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭύΤ 

- ŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊŘǳ ǇŀǊ ŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ 
notamment en période ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

- ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Τ 
- proposer des mesures correctives ; 
- ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ 

le fonctionnement des milieux ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ ȊƻƴŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ 
usages et des milieux naturels. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƭŜ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦнмп-6 et R.214-32 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŏƛ-dessus 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ sont pertinents, notamment pour justifier de la 
compatibilité du projet avec les objectifs du SDAGE et sa 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-1 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎǳƳǳlé de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ 
cette étude. 

Eaux pluviales   

Orientation 2 : Maîtriser les rejets 
par temps de pluie en milieu urbain 
par des voies préventives (règles 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
constructions nouvelles) et 
palliatives (maîtrise de la collecte et 
des rejets) 
La maîtrise des rejets par temps de 
pluie devient un enjeu essentiel pour 

Disposition 6 : Renforcer la prise en compte des eaux pluviales 
par les collectivités 
Les collectivités doivent réaliser, après étude préalable, un « 
ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ηΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ оϲ Ŝǘ пϲ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ΦнннпΦмл Řǳ /D/¢Φ 
Pour les collectivités dont les rejets issus du ruissellement 
urbain participent au déclassement des eaux en bon état ou en 
ōƻƴ Şǘŀǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ il est souhaitable que : 

[ŜǾŜǊ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ : urbain / 
rural ? 
tǊŞŎƛǎŜǊ ǎƛ ŎΩŜǎǘ « devient η ƻǳ ǎƛ ŎΩŜǎǘ ζ est » ? 
Les zonages sont obligatoires depuis 21ans. La rédaction 
actuelle prend trop de pincettes. 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мно-1-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ 
ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ t[¦Φ 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ t[¦ Ŝǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀssainissement il y a deux 
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ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ eaux 
littorales hébergeant des usages 
sensibles (baignade, conchyliculture, 
pêche à pied). 
[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ 
sols nécessite de mettre en place les 
techniques nécessaires pour limiter 
les pollutions issues du ruissellement 
pluvial, tant dans les zones urbaines 
que rurales. De plus, la maîtrise des 
rejets par temps de pluie devient une 
ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
bassin hydrographique pour réduire 
le risque inondation. 

- ƭŜ ζ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ η ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
documents graphiques ; 
- les argumentaƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƘƻƛȄ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ 
apparaissent dans le rapport de présentation des plans locaux 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 
- les prescriptions relatives au ruissellement urbain soient 
ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Elles poursuivent 
notamment la limƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ 
zone urbaine. 
Il est recommandé que ces collectivités exécutent ou fassent 
exécuter les travaux de réduction de pollutions issues des eaux 
pluviales dans les délais assignés au respect des objectifs fixés 
en annexe 4. 
De manière générale et à titre préventif, il est recommandé à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΣ Ŝƴ 
temps de pluie, est présumée importante. Les résultats de ces 
études permettent notamment : 
- de définir des priorités en termes de lutte contre le 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
pluvial ; 
- de prévoir la réduction de ces impacts en amont de la politique 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛtoire, via ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
Les collectivités situées en zones sensibles aux pollutions 
microbiologiques sont particulièrement concernées par cette 
disposition. 

solutions : 
- ƻǳ ƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 9t Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ t[¦ 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ w мно-14 3° C. urb ; 

- ƻǳ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 9t ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
zonage, avec les prescriptions en article 4 des règlements de 
zones. 

Cette dernière solution oblige à faire évoluer le zonage PLU 
ǉǳŀƴŘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ 9t ŞǾƻƭǳŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŀƛǘ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ 
donner une visibilité au zonage EP. A présent, le recours au SIG, 
y compris pour la mise en ligne du PLU permet de superposer 
les annexes du PLU au plan de zonage pour consultation. 
Lƭ ƴƻǳǎ ǇŀǊŀƞǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ н 
documents.  
En outre, la jurisprudence

10
 a précisé que pour « intégrer » le 

ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ t[¦Σ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ 
matière de PLU ne devait pas avoir délégué sa compétence en 
matière de zonage EP. 
 
Si des impacts sont identifiés la DCE impose des travaux 
correctifs, donc le SDAGE devrait être plus ferme. 
 
Rendre la formulation en gris moins incantatoire ; par exemple 
avec un SDAGE qui définisse les zones concernées ou a minima 
ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ 
« ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ » considérée. 
 

Disposition 7 : Réduire les volumes collectés et déversés par 
temps de pluie 
Il est fortement recommandé de mener une analyse des 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
fonctionnement et de gain pour le milieu naturel et en fonction 
des investissements déjà existants. 
tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ 

tǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ 
zonage EP qui doit dire cela !!  
Des redites entre les dispositions 6, 7 et 8 ? 
A laisser ici ? 
Piégeage = mal dit 
Rappel code civil et Eaux Pluviales : principe de responsabilité 
du fonds amont / aval. 

                                                           
10

 CAA Lyon, 31 mai 2005, Boyer, req. n° 02LY01443.  
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effectif sur le milieu naturel : 
- ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 
- le piégeage des eaux pluviales à la parcelle et leur dépollution 
si nécessaire avant réutilisation ou infiltration, si les conditions 
pédologiques le permettent. 

 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ éco-environnemental demandée par la 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ т ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ǉǳΩƛƎƴƻǊŜ ƭŜǎ 5¦ Υ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
ŎƻǶǘǎΦ hƴ ƴŜ ǇŀǊƭŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ƭƻƛ ƴŜ ƭΩƛƳǇƻǎŜ ǇŀǎΣ Ŝǘ ŀǎǎŜȊ 
curieusement les collectivités le demandent rarement. 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǎŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ 
9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ κ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ 
ǊŜǉǳƛǎŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇǊŞ-opérationnelle, 
dans la mesure où le DU autorise la possibilité de réaliser une 
opération, impose quelques éléments de projets, le plus 
ǎƻǳǾŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ 
unique. Dans ces conditions le bilan demandé est délicat à 
opérer à ce stade. 
 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ {/ƻ¢ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
ȊƻƴŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ό!ǊǘΦ 
L 122-1-5 IV C. urb), notamment pour des motifs liés à la 
maîtrise du développement urbain aux principes de 
restructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des 
centres urbains et ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, 
de valorisation des paysages et de prévention des risques (Art. L 
122-1-4 C. urb). 

Disposition 8 : Privilégier les mesures alternatives et le 
recyclage des eaux pluviales 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
ŎŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ 
pas le débit et le volume de ruissellement générés par le site 
avant aménagement. Lorsque le contexte le permet, il est 
recommandé que les opérations de réaménagement soient 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŎŜ ŘŞōƛǘΦ 
Il est souhaitable que ce principe oriente la politique 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
La non-imperméabilisation des sols, le stockage des eaux 

/ΩŜǎǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ 9t ǉǳƛ ǇŜǊmet de proposer les mesures 
considérées 
tŀǎ ŘΩƛŘŞŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ Κ 
tŀǎ ŘΩƛŘŞŜ ŘŜ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ : unitaires / 
séparatifs ? 
Lƭ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ {5!D9 ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ Řŀƴǎ 
ƭΩŀōǎƻƭǳΣ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛon plus 
ferme prévoyant par exemple une obligation sauf à démontrer 
ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜΧόŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ 
projet). 
 
Formulation curieuse dans un texte dont le but même est que 
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pluviales, leur infiltration ou leur recyclage sont à privilégier. Les 
conditions de restitution des eaux stockées vers un réseau ou 
ǇŀǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŀƭΦ 

ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǉǳΩƛƭ ŞǾƻǉǳŜ ƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞnagement 
Ŝǘ ΨƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5¦Φ  
 
La suppression de la dernière phrase en jaune ne renforcerait-
elle pas par ailleurs pas la portée globale de la disposition ? 

Orientation 4 : Adopter une gestion 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
permettant de réduire les risques de 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ 
et de transfert des polluants vers les 
milieux aquatiques 
Ces dispositions visent à réduire les 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
vers les milieux aquatiques. Elles sont 
ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
renforcée dans les zones protégées 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜ ώΧϐΦ 

Disposition 12 : Protéger les milieux aquatiques des pollutions 
par le maintien de la ripisylve naturelle ou la mise en place de 
zones tampons  
ώΧϐ 9ƴ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
bande rivulaire tampon enherbée ou boisée, non traitée et non 
ŦŜǊǘƛƭƛǎŞŜΣ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р Ƴ ŘŜ ƭŀǊƎŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ systématique au 
ƳƛƴƛƳǳƳ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ōƻƴƴŜǎ 
conditions agro-environnementales. Le liǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
disposant de zone tampon doit être adaptée aux enjeux de 
pollutions diffuses identifiés au regard des objectifs du SDAGE 
ώΧϐΦ  

Texte à préciser au regard des obligations existantes par ailleurs 
et leurs évolutions depuis 2010 (conditionnalité PAC/BCAE, 
zones vulnérables, Grenelle). Et dire si le SDAGE entend aller 
Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ ƻǳ ǎΩƛƭ ƴŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ŎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΦ 

 
[Ŝ ǘŜǊƳŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ-il pas à nuancer (ex : interruptions 
liées à des voiries) 

Disposition 13 : Maîtriser le rǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝƴ 
ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ 
phréatiques altérés par ces phénomènes (ajoutée / Guide) 
ώΧϐ 
ω ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
parcelle et dans les talwegs ; 
ω ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ Ŏƻnditions de terrain pour lesquelles les éléments 
fixes faisant obstacle aux ruissellements doivent être renforcés 
όǇŀǊ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎ ŀǾŀƭΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
avec des haies compactes, par le fractionnement des grandes 
parcelles et/ ou la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣΧύ Τ ώΧϐ 

Les SCoT comme les PLU peuvent intégrer des prescriptions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞŜ ŀǳȄ 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 
¦ƴŜ h!t ǇŜǳǘ ǇǊŜǎŎǊƛǊŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ 
ŜȄǇƭƛŎƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мно-1-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « En ce 
qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les 
actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le 
patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain et assurer le développement de la 
commune. » 
 

Disposition 14 : Conserver les éléments fixes du paysage qui 
freinent les ruissellements  
5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
souterraines sensibles aux phénomènes de ruissellement et 
ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ ŘŞŦƛƴƛǊ Řŀƴǎ ǎes documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
régulateurs par secteurs pertinents. Elle peut encourager des 

tǊŞŎƛǎŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŜƴǘŜƴd par éléments fixes du 
ǇŀȅǎŀƎŜ όƘŀƛŜǎΣΧύΣ Ŝǘ ŘƛǊŜ ǉǳΩƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǊǳǊŀƭŜΧ 
 
Les SCOT et PLU peuvent effectivement chacun à leur niveau 
contribuer à préserver les éléments fixes du paysage (avec 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ Ǉrécisément 
pour les PLU), mais le terme « objectifs de densité de ces 
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aménagements fonciers ruraux « eau » permettant de favoriser 
ƭŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ 
entre les propriétaires concernés. Elle peut également classer 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛȄŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 
les plus utiles afin de les protéger, en particulier si la densité 
ǇǊŞŘŞŦƛƴƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ ώΧϐΦ  

éléments η ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ruraux / agricoles. Il est possible de prescrire une densité 
ŀǊōƻǊŞŜ ŀǳ t[¦Σ Χ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǉǳŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǘǊŀǾaux 
ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Χ 
 
Les SCoT peuvent protéger « les espaces et sites naturels, 
agricoles, forestiers ou urbains à protéger » avec une précision 
pouvant être à la parcelle (art L 122-1-5 et R 122-3 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ƭƻŎŀlisation ou la 
délimitation et préciser les modalités de protection des espaces 
nécessaires au maintien de la biodiversité et à la préservation 
ou à la remise en bon état des continuités écologiques. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎƛ ƭŜǎ {/ƻ¢ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ǘextes ne 
ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ les 
ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎΣ Ŝǘ ŜƴŎƻǊŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 
de ces éléments. 
 
Formulation pas claire. 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мс Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
aménagements spécifiques  
Pour limiter les transferts de polluants par le drainage des terres 
agricoles, il est préconisé que les rejets de drain en nappe ou 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ 
nouveaux dispositifs de drainage et pour toute rénovation de 
ŘǊŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ ώΧϐ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŀƳǇƻƴǎ 
όǇǊŀƛǊƛŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ ƳŀǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜΣ ŜƴƘŜǊōŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎΧύ 
est encouǊŀƎŞ Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ 
décantation et la filtration des écoulements avant rejet au 
milieu naturel. Il est recommandé que les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ t[¦ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ώΧϐΦ  

Il est rappelé, compte tenu de la structure des règlements de 
ȊƻƴŜ ŘŜǎ t[¦Σ ǉǳΩŜƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ŘŜǎ 
dispositifs tampons en article 1 des règlements de zone, la mise 
en place de tel dispositifs sera autorisée par le silence même du 
t[¦Φ bǳƭ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜΦ 

Orientation 33 : Limiter le 
ruissellement en zones urbaines et 
en zones rurales pour réduire les 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Disposition 144 : Étudier les incidences environnementales des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
risque inondation 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

Lien avec orientation 2 à signaler 
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Les dispositions mentionnées dans 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀtion 4 contribuent à la 
limitation des risques en milieu rural. 
La disposition 6, traitant de la limi-
tation des ruissellements en zones 
urbaines, est complétée pour 
prendre en compte le risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ 
principes suivants : 
- ǊŞǇŀǊǘƛǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ 
ƭΩŀǾŀƭ Τ 
- favoriser le préventif par rapport au 
curatif ; 
- rechercher les mesures les plus 
efficaces à moindre coût. 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux définis par le SDAGE et dans le respect des 
articles L.121-мл Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩimperméabilisation lors 
ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Υ 
- ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Τ 
- Ł ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ Τ 
- à la maîtrise des coûts de traitement. 
En cas de risque accru en aval, obligation est faite de chercher 
des solutions de compensation (sur site ou participation aux 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŀǾŀƭύ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
concernées. 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мпр Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ débits 
ŘŜ ŦǳƛǘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł 
ƭΩŀǾŀƭ 
Dans les zones urbaines soumises à de forts risques de 
ruissellement et aux fins de prévention des inondations et de 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŀ 
véƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀtiques, il est nécessaire : 
- de cartographier ces risques dans les documents graphiques 
ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-11 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳe ; 
- de déterminer les zones où il convient de limiter 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘΩŀǎsurer la maîtrise des débits et 
ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ L.2224-10 
du CGCT. 
Ces zonages et leurs règlements peuvent notamment définir les 
critères relatifs à : 
- ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όŜƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 
urbains anciens) ; 
- au débit de fuite maximum. Des études doivent permettre 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ 

Problèmes importants soulignés / la rédaction de cette 
disposition. 
La première partie correspond à un simple rappel 
réglementaire. Le terme « peuvent » limite la portée de la suite 
de la disposition. 
La cartographie des risques vise-t-elle bien le risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όŜǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 
pluvial ?) 
 
Le débit de fuite fixé à 1l/s/ha semble poser des problèmes de 
compréhension, voire ne pas avoir été jugé pertinent (peut-être 
car déconnecté de ce qui précède) ou applicable partout (ex 
terrains argileux, rapport du 1l/s/ha au « débit généré par le 
terrain naturel à ne pas dépasser ?). IŘŞŜ Řǳ ŎǳƳǳƭ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ ? 
Doit-ƛƭ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
au  sous bassin versant  Κ 5ΩƻǴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ 
collectivités soulignées par les DDT. 
Ne serait-ƛƭ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ŘƛǊŜ ǉǳΩŜƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ȋonage / 
ŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ŀǳŎǳƴ ǊŜƧŜǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞ ? 
 
Pourquoi 10 ans ? 
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pluvieux à utiliser pour dimensionner les ouvrages des gestions 
des eaux pluviales. Le débit de fuite spécifique est déterminé en 
fonction du fonctionnement hydrologique et hydraulique sur le 
ǎƛǘŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŜƧŜǘΣ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǾŀƭΦ 
À défauǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ŘŜ ŘƻŎǘǊƛƴŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ŎŜ ŘŞōƛǘ 
spécifique, il sera limité à 1 l/s/ha pour une pluie de retour 10 
ans. [Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ 
spécifique à certaines phases de la vidange des ouvrages de 
stockage sous rŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ouvrages projetés sont conçus et gérés pour stocker et vidanger 
ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ 
ŀǾŀƭ ǎŀƴǎ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀƭŞŀ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǾŀƭ Υ 
- ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Υ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
doit intégrer les situations exceptionnelles en permettant 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 
rétention mais aussi en préservant les axes majeurs 
ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƻǳ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴts ne 
ōŀǊǊŜƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 
Aux fins de prévention des inondations et de la prise en compte 
Řǳ ŎȅŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŎŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŘǊŜ Ł 
nouveau perméables les sols afin de ne pas aller au-delà du 
débit généré par le terrain naturel. 
Lƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ŦŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ 
ƻōǎǘŀŎƭŜ ŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
des eaux pluviales, par exemple le stockage sur toiture, en 
ŎƘŀǳǎǎŞŜǎ ǇƻǊŜǳǎŜǎΣ ƭŜǎ Ǉǳƛǘǎ Ŝǘ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΧΣ ǎƛ 
ŎΩŜǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
pédologiques le permettent. 

Question relative aux études : qui les prescrit, réalise, valide ? 
Leur absence est-ŜƭƭŜ ǳƴ ƳƻǘƛŦ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ 
 
[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛǎŞŜ Řŀƴs 
cette disposition est-ce normal ? 
 
Les questions pluviales sont traitées du point de vue qualitatif 
dans les dispositions 7 et 8. Et ici du point de vue quantitatif. 
Est-ce la rédaction la plus claire qui soit Κ vǳƛŘ ŘΩǳƴ 
rapprochement / regroupement ? La cohérence notamment 
entre les dispositions 145 et 8 ne devrait-elle pas être 
retravaillée ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce dernier point (ne pas faire obstacle aux techniques de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΧύ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 
ƭΨǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό[ммм-6-2). 
 
 

Disposition 146 : Privilégier les mesures alternatives et le 
recyclage des eaux pluviales 
tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴŜǳŦǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ 
ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ƻǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ǉŀrcelle 

Le terme « recommandé » limite la portée de la suite de la 
disposition. 
!ǘǘŜƴǘƛƻƴ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мпс Řǳ {5!D9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƛǘǊŞŜ ŘŜ la 
sorte ; le titre actuel colonne de gauche est celui de la 
disposition 8. 
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permetǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ǳƴ ǊŜƧŜǘ ƴǳƭ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
réseaux, que ces derniers soient unitaires ou séparatifs. 

Inondations   

Orientation 30 : Réduire la 
vulnérabilité des personnes et des 
biens exposés au risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
La réduction des dommages liés aux 
inondations dans les zones déjà 
urbanisées et soumises à un aléa 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘ Ŝǎǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
équipements situés dans ces zones 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
personnes, de permettre un retour à 
une activité normale le plus 
rapidement possible après une crue 
Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻmènes de sur-
endommagements. 
Cette orientation vise également à ne 
pas accroître les dommages liés aux 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 9ƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
inondables des activités ou des 
constructƛƻƴǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ώΧϐΦ 

Disposition 134 : Développer la prise en compte du risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ  ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ 
(ajoutée / Guide) 
[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł 
prendre en compte par les projets situés en tout ou partie en 
zones inondables. 
Pour ces projets, il est recommandé que les dossiers 
ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ 
dossiers de demande de subventions publiques prennent en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴt notamment : 
ω ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞ-urbanisation, une analyse de 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
inondables au regard des dommages prévisibles liés aux 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎǊǳŜǎΣ Ŝǘ ƭΩŀōsence de solutions alternatives dans  des zones  
voisines non exposées ou faiblement exposées ; 
ω ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ 
ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǾƻƛǊŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇŀǊ ƭŜǎ 
crues des biens et des aménagements 

Pour que ces projets aient une viabilité opérationnelle il faut 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎŀŘǊŞǎ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǇŀǊ ǳƴ ttwbΦ 

Disposition 141 : Evaluer les impacts des mesures de 
protection sur ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŜǊ 
ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ 
(ajoutée / Guide) 
{ƛ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǾŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 
ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмп-6 
LL Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
hydrauliques des aménagements visant à estimer les niveaux de 
ǊƛǎǉǳŜ ŀǾŀƴǘ  Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 
zone côtière afin : 
ω ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Ł ƭΩŀǾŀƭΣ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
zones sous influence des aménagements ; 
ω ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ŘŀƴƎŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ƻǳ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ 

La disposition 141 revient à effectuer un transfert de charge, 
ǊŜǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƭŜ ǎƻƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 
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ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 
/ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Ł 
leur aval et à leur amont, afin de ne pas augmenter les 
dommages dans ces zones en cas de rupture ou de 
débordement. 

Disposition 136 : Prendre en compte les zones inondables dans 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜ Υ 
- ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ 
zones urbanisées anciennes ; 
- de déterminer, pour toute nouvelle construction autorisée en 
zone inƻƴŘŀōƭŜΣ ώΧϐ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
sécurité des personnes et la non-augmentation de la 
vulnérabilité des biens. 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ttwLΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/h¢Σ t[¦Σ 
cartes communales), en application des articles L.121-1 et 
R.123-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
compatibles ou rendus compatibles avec ces préconisations. 

Certaines DDT soulignent que toutes les orientations 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇŜǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ttwL όǉǳƛŘ ŀǾŜŎ 
futur PGRI?). 
 
Une UT souligne que ces dispositions ne concernent pas PARIS ? 
 
[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜΦ 

Orientation 31 : Préserver et recon-
quérir les zones naturelles 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
crues permettent de limiter les 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŀǾŀƭΦ [ŜǳǊ 
préservation est donc indispensable 
ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
des centres urbains et les activités 
économiques en aval. 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ моу Υ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎǊǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛsme 
Aux fins de prévention des inondations, il est posé comme 
objectif la ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
crues, en particulier amontΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ 
remblaiement et de tout endiguement dans ces zones, non 
justifié par un objectif de protection de lieux urbanisés de type 
ŎŜƴǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ ώΧϐΦ La reconquête 
de ces zones naturelles doit également être affichée comme un 
objectif. 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ttwLΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/h¢Σ t[¦Σ 
cartes communales), en application des articles L.121-1 et 
R.123-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
compatibles ou rendus compatibles avec ces préconisations. 

Amont de quoi ? 
 
9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊŀǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŜȄǇǊƛƳŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ 
 
[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ {5!D9 ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
ǊŞǇƻƴǎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 
Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ttwLΦ 
Par ces dispositions (138 et 139) les auteurs du SDAGE couvrent 
leur responsabilité, en la reportant sur les responsables locaux. 
[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ tƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ǘŜƭ ǉǳΩŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мнм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ 
ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŀǳȄ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ 5¦ ǉǳŜ ƭΩÉtat leur fournira les 
éléments de connaissance pour circonscrire les zones 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΦ 

Disposition 139 : Compenser les remblais autorisés permettant 
ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

Déconnectée de la disposition 138, cette disposition peut être 
ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ǎŀƴǎ ǎΩşǘǊŜ 
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La conservation des conditions ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 
ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ Ŝǘ ǊŀǊŜ Ŝǎǘ ǇƻǎŞŜ 
comme objectif. 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ttwLΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/h¢Σ t[¦Σ 
cartes communales), en application des articles L.121-1 et 
R.123-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀnisme, doivent être directement 
compatibles ou rendus compatibles avec ces préconisations. 

suffisamment posé la question préalable des alternatives 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΦ 

Assainissement   

Orientation 1 : Continuer la 
réduction des apports ponctuels de 
matières polluantes classiques dans 
les milieux 

Disposition 1 : Adapter les rejets issus des collectivités, des 
industriels et des exploitations agricoles au milieu récepteur 
tƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
en fixant si nécessaire des prescriptions complémentaires aux 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ώΧϐΦ 

Il faut parler aussi des futures STEP dans une telle disposition, 
Ǉŀǎ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
 
Ces dispositions ne concernent pas directement les DU, mais la 
ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ L/t9Φ 
Cependant les PLU sont concernés à deux titres : 
- [ΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ 
de leur gestion in situ. Ces prescriptions sont étroitement 
dépendantes des cahiers des charges des services 
gestionnaires. Toutefois cet article peut porter des 
prescriptions complémentaires, qui seront opposables aux 
travaux concernant les ICPE et les activités agricoles par le 
ōƛŀƛǎ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀnisme. 

- Le programme de travaux visé à la disposition 5 peut être 
traduit au PLU par des emplacements réservés.  

 Disposition 5 : Améliorer les réseaux collectifs 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ (ajoutée / Guide actuel) 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ 
dysfonctionnements, notamment de forts déversements par 
ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ 
ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀǳ ƴƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 
objectifs fixés en annexe 4, la collectivité : 
ω Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Τ 
ω ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊ 
parmi lesquels la correction des mauvais branchements et la 
réduction des eaux parasites sont prioritaires ; 
ω ŜȄŞŎǳte les travaux avant fin 2015 sur les secteurs où existent 
des zones sensibles à la pollution microbiologique (cf. défi 4 du 
SDAGE). Sur le littoral, ces travaux sont engagés prioritairement 
et sans délai dans la zone immédiate, et au vu des conclusions 
des profils de vulnérabilité dans la zone rapprochée ; 
ω ŜȄŞŎǳǘŜΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ 
assignés au respect des objectifs fixés en annexe 4. 
[Ŝǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘƛǊŜŎǘ 
dans les eaux superficielles, des eaux peu polluées (eaux 
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ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŜŀǳȄ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜΣ ŜŀǳȄ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ǘǊŝǎ ŘƛƭǳŞŜǎΣΧύ 
après traitement adapté plutôt que dans le réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 
Orientation 2 : Maîtriser les rejets 
par temps de pluie en milieu urbain 
par des voies préventives [règles 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
constructions nouvelles] et 
palliatives [maîtrise de la collecte et 
des rejets] 

Disposition 7 : Réduire les volumes collectés et déversés par 
temps de pluie 
Il est fortement recommandé de mener une analyse des 
opérations nouvelles ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
fonctionnement et de gain pour le milieu naturel en fonction 
des investissements déjà existants. 
tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ 
effectif sur le milieu ƴŀǘǳǊŜƭ Υ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ le 
piégeage des eaux pluviales à la parcelle et leur dépollution si 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ώΧϐΦ 

Qui fait ? qui contrôle ? 
 
 
 
 
 
Pas clair 

Ressources en eau   

Orientation 24 : Assurer une gestion 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƻǳ partie 
ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

Dispositions 112 à 117 En général les DDT et les collectivités soulignent les difficultés à 
justifier que les ressources en eau disponibles sont compatibles 
avec le développement envisagé par le DU. 
 
[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŞǇŜƴŘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳȄ {/ƻ¢ Ŝǘ ŀǳȄ t[¦ ŘŜ 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ aŀƛǎ 
ŎŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 
et de document cadre qui ne seront pas produits dans le cadre 
ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5¦Φ [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
5¦ ǎŜǊŀ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǎ 
5¦ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
du territoire en adéquation avec la ressource disponible (sans 
compromettre les équilibres écologiques et la satisfaction des 
besoins futurs). 

Orientation 25 : Protéger les nappes 
Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
eau potable future 
Outre les nappes citées dans cette 
orientation, la nappe du Champigny 
Ŝǘ ƭΩ!ƭōƛŜƴ bŞƻŎƻƳƛŜƴ ŎŀǇǘƛŦ Ŧƻƴǘ 
partie des nappes à préserver pour 
ƭΩ!9t ŦǳǘǳǊŜΦ 

Dispositions 118 à 122 

Orientation 13 : Protéger les aires 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ 
souterraine destinée à la 
consommation humaine contre les 
pollutions diffuses 

Disposition 41 : Protéger la ressource par des programmes de 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 
protection réglementaire 
Les collectivités territoriales sont invitées à définir, en 
concertation avec les acteurs locaux et en fonction des enjeux 

La protection des périmètres de captages relève en 1er lieu de 
servitudes fixées par arrêté préfectoral de DUP au titre des art. 
L 1321-3 et s. du code de la santé publique. Ces servitudes sont 
intégrées aux annexes des PLU et commandent les obligations 
de protection autour des captages. 
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diagnostiqués sur le territoire, un programme préventif de 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
réglementaire. Ces programmes visent plus particulièrement les 
pollutions diffuses de toutes origines. Les problèmes des 
pollutions ponctuelles et accidentelles, déjà pris en compte 
dans la réglementation, sont toutefois intégrés au diagnostic. 
[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řƻƛǘ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
agricole et la nécessité de préserver les ressources en eau. A cet 
égard, la priorité est donnée aux surfaces boisées, enherbées, 
ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ ƻǳ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ 
ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎΦ 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
contractuelles ou ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ 
des sols dans les périmètres de protection réglementaire ; si 
nécessaire les collectivités peuvent acquérir ces terrains. 

 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ пм Ŝǘ пр ƴΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘion nouvelle 
au sein « les périmètres de protection réglementaire », les 
arrêtés préfectoraux précisant leurs conditions de mise en 
ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ 
voie négociée (contractuelle) est à privilégier. 
 
Au-delà de la prise en compte des périmètres de protection, 
comment les collectivités peuvent-elles intervenir avec leur DU 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ 
finalité première est la maîtrise des pollutions diffuses par les 
nitrates et les phytosanitaires ? 
 

Orientation 14 : Protéger les aires 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 
surface destinée à la consommation 
humaine contre les pollutions 

Disposition 45 : Prendre en compte les eaux de ruissellement 
ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜŀǳ ŎŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
de manière différenciée en zone urbanisée et en zone rurale 
[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ώΧϐ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
En zone urbanisée, la gestion des eaux usées et des eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řƻƛǘ ώΧϐ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻƭƭǳŞŜǎ Ł 
ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ ώΧϐ 9ƴ ȊƻƴŜ ǊǳǊŀƭŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ 
contre le ruissellement. 

Formulation floue : partout / que sur zones ciblées ? 
Cette disposition, est à rapprocher de la disposition 13, que 
ƴƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳ DǳƛŘŜΣ ƻǳ ŀǾŜŎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
peut-être la fondre. Cf. aussi remarque / disposition 13. 
 

 



ADAGE Environnement et cabinet Hubert / Version finale / 24 mars 2014 67 

 

Annexe 6 : Proposition de rédaction alternative  
des dispositions 6, 53 et 55, 83 

 

Les évolutions proposées ont pour objectif de faciliter la compréhension des dispositions par les 
ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ : 

- réordonnant la disposition pour aller du général vers le particulier ; 

- distinguant ce qui relève de la recommandation et ce qui est imposé par le SDAGE, par la 
création de sous-ǘƛǘǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ {5!D9 LƳǇƻǎŜ Ŝǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜΦ 

- en introduisant une logique et un vocabulaire plus proches de ceux à qui sont destinés ces 
dispositions ; 

- Ŝƴ ǎǳǇǇǊƛƳŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ ŀǳȄ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ǉƭǳǎ 
affirmés et décrits dans le SDAGE. 

 

/Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 
Řǳ {5!D9 Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŀƎŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 
ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜƴ ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΦ 

 

Les évolutions proposées se cŀƭŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ǎŀƴǎ 
chercher à le critiquer / renforcer.  

 

tƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǊǇǳǎ Řǳ {5!D9 ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ƭŜǎ 
rappels et les dispositions explicatives dans une nouvelle annexe du SDAGE, qui pourrait accueillir 
également les nécessaires« explicitations/compléments  η ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Le guide de la prise en compte du SDAGE dans ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƛŎƛ ǘƻǳǘŜ ǎƻƴ 
utilité : il est hors SDAGE et peut évoluer librement, sans requérir de procédure. Il intègre 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ό{/ƻ¢Σ t[¦Σ ŎŀǊǘŜ 
communale). 

 

Les propositions de rédaction alternative qui suivent sont présentées sous forme de tableau, 
distinguant : 

- à gauche le texte initial du SDAGE, en partie encadrée en bleue,  

- à droite, encadrée en gris, la proposition de réorganisation et de ventilation de la disposition 
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Disposition 6 Υ 9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǊǇǳǎ Řǳ {5!D9 ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜ DǳƛŘŜ όƘƻǊǎ {5!D9ύ 

 

 
 

 
tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ с ǎǳǊ [Ŝ ŎƻǊǇǳǎ Řǳ {5!D9Σ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 

dédiée aux DU (à créer), et le guide 

N° 
du § 

¢ŜȄǘŜ Řǳ {5!D9 Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŀŎǘǳŜƭ 
N° du § 
(texte 
initial) 

Corpus du SDAGE Annexe au SDAGE Guide (hors SDAGE) 

 

Défi 1 

Diminuer les pollutions ponctuelles des 
milieux par les polluants classiques 

 

   

 

Orientation 2 

Maîtriser les rejets par temps de pluie en 
milieu urbain par des voies préventives 
(règles d'urbanisme notamment, pour les 
constructions nouvelles) et palliatives 
(maîtrise de la collecte des rejets) 

 

   

 

 

 

!Ƨƻǳǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
6, fixant les objectifs des dispositions à 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όƭŜ ǘŜȄǘŜ Řǳ ζ A SAVOIR » 
figurant à ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н 
pourrait servir de base). 

  

 

Disposition 6 

Renforcer la prise en compte des eaux 
pluviales par les collectivités 

 

   

1 

Les collectivités doivent réaliser, après étude 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǳƴ ά ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǇƭǳǾƛŀƭ έΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ оϲ Ŝǘ пϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.2224-10 du CGCT. 

1 

/ (non repris) Rappel et définition des 
obligations des collectivités 
sur le zonage EP 

Remarque la loi parle de  

bƻǘŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ 
démarche couplée PLU/ 
zonage EP  
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délimitation pas de zonage 
en tant que tel 

2 

Pour les collectivités dont les rejets issus du 
ruissellement urbain  participent au 
déclassement  des eaux en bon état ou en 
ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀnisme, 
il est souhaitable que : 

7 

 

Le SDAGE recommande de mener des 
ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΣ Ŝƴ 
temps de pluie, est présumée importante 
Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Les résultats issus de ces études 
permettent notamment : 

ω ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ  ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
lutte contre le ruissellement et de les 
ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ  ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
pluvial ; 

ω ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝƴ 
ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ  ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt, via 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Précision sur la méthode 
de détermination des 
«  ȊƻƴŜǎ Řƻƴǘ  ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
sur le milieu, en temps de 
pluie, est présumée 
importante. ». 

 

Précisions sur les mesures 
que peuvent intégrer les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

3 

ω ƭŜ ά ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  ǇƭǳǾƛŀƭ έ ǎƻƛǘ 
intégré dans les documents graphiques ; 

4 

ω ƭŜǎ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƘƻƛȄ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Řŀƴǎ 
le rapport de présentation des plans  locaux 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Τ 

8 

Dans le cadre de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴκǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ŘŜǎ 
zones sensibles aux pollutions 
microbiologiques, il est systématiquement 
ǇǊƻŎŞŘŞ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ όϠύ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΦ 

Précision sur le mode et la 
méthode de classement 
des collectivités (renvoi 
explicite au registre des 
zones protégées de la DCE 
et au résumé figurant en 
document 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ 
SDAGE) 

Aide à la détermination des 
communes concernées, en 
reprenant si nécessaire les 
points introductif 1 et 2 du 
résumé des zones protégés 
du SDAGE 

5 

ω ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 
urbain  soient  intégrées au règlement 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
en zone urbaine. 

2  

Le SDAGE recommande : 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols en zone urbaine des PLU sur les 
territoires où les rejets issus du 
ruissellement urbain participent au 
déclassement des eaux en bon état ou en 
ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ ƭŜ {5!D9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǉǳΩŁ 

Précision sur le mode et la 
méthode de classement 
des collectivités. 

Cadrage méthodologique sur 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ 9t ŀǳ 
PLU (procédure) 

Bilan avantages 
/inconvénients sur les 2 
ƳŀƴƛŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ 
zonage EP au PLU (en annexe 
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ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t[¦ :  ou fusionnée avec le corpus 
PLU). 

6 

Il est recommandé que  ces  collectivités 
exécutent ou fassent exécuter les travaux  
de réduction de pollutions issues des  eaux  
pluviales dans  les délais  assignés au respect 
des objectifs fixés en annexe 4. 3 

ƭŜ ά ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ έ ǎƻƛǘ 
intégré dans les documents graphiques. 

 

 Cadrage méthodologique sur 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ 9t ŀǳ 
PLU (contenu) :  

ω ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ  

ω ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
présentation 

ω 9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ 
réglementaire 

7 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ Ł ǘƛǘǊŜ  ǇǊŞǾŜƴǘƛŦΣ  
ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ  
collectivités de conduire des études sur 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řƻƴǘ  
ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΣ  Ŝƴ  ǘŜƳǇǎ ŘŜ  ǇƭǳƛŜΣ  
est présumée importante. Les résultats issus 
de ces études permettent notamment : 

ω ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ  ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 
contre le ruissellement et de les intégrer 
Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ  ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ Τ 

ω ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ  ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ  ŘŜ ŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ  Ŝƴ 
amont  ŘŜǎ  ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

   

8 

Les collectivités  situées  en  zones sensibles 
aux pollutions microbiologiques sont  
particulièrement concernées par cette  
disposition. 
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Dispositions 53 et 55 Υ 9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǊǇǳǎ Řǳ {5!D9 ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜ DǳƛŘŜ όƘƻǊǎ {5!D9ύ 

 

 

 
 

 
 

Proposition de réorganisation et de ventilation de la disposition 6 sur Le corpus du SDAGE, 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ 5¦ όŁ ŎǊŞŜǊύΣ Ŝǘ ƭŜ ƎǳƛŘŜ 

Niveaux 
SDAGE 

N
°
 
d
u
 
§ 

¢ŜȄǘŜ Řǳ {5!D9 Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŀŎǘǳŜƭ 
N° du § 
(texte 
initial) 

Corpus du SDAGE Annexe au SDAGE Guide (hors SDAGE) 

Disposition 53 
 

Préserver et restaurer les espaces de 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 

Disposi
tion 53 

Préserver et restaurer les espaces de 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 

  

 

1 

Les espaces de mobilité sont à préserver 
ou à restaurer par :  

1 

Les espaces de mobilité, délimitées 
selon les modalités de la disposition 52 
du présent SDAGE, sont à préserver ou 
à restaurer par : 

 

Remarques quid des espaces de 
mobilité si la démarche de la 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ рн ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀōƻǳǘƛŜ ? 

Définir les espaces de 
mobilités et le cas 
échéant la méthodologie 
de leur identification. 

 

 

2 

ω ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
terres riveraines compatible avec la 
préservation des espaces de mobilité ;  

2 

ω ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
terres riveraines compatible avec la 
préservation des espaces de mobilité ; 

Préciser les conditions 
de la compatibilité 
recherchée et les acteurs 
concernés 

 

 
3 
ω ƭŜǳǊ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ 
ou en zone naturelle à préserver ;  

3 
ω Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ 
que des occupations ou utilisations du 

 Exemples de mesures de 
protection 



ADAGE Environnement et cabinet Hubert / Version finale / 24 mars 2014 72 

ǎƻƭ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
préservation et de restauration. 

 

4 

ω ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ de servitudes 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ 
L.211-мн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
qui peuvent être instituées, à la 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩÉtat, des collectivités 
territoriales ou de leurs groupements, 
pour créer ou restaurer des zones de 
mobilité du lit mineur ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
en amont des zones urbanisées.  

4 

Ce dispositif peut être utilement 
complété par la mise en oeuvre des 
ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
conformément au L.211-12 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ƻǳ 
restaurer des zones de mobilité du lit 
mƛƴŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ 
zones urbanisées 

Quelques mots 
ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 
nature de cette 
servitude de 
compétence 
préfectorale et sur 
ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 
démarche (la demande 
ǇŜǳǘ ŞƳŀƴŜǊ ŘŜ  ƭΩÉtat, 
des collectivités 
territoriales ou de leurs 
groupements) 

 

 

5 

[ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
ces espaces par les collectivités sont 
recommandées.    

5 

 

/Ŝ Ǉƻƛƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊƛǎ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ Υ ƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƳƻȅŜƴ ǇŀǊƳƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ 
plutôt le formuler en objectif général 
de maîtrise foncière  

Si maintien dans la 
disposition, préciser 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
contraintes de cette 
maîtrise foncière en 
donnant des exemples 
de moyens possibles 
όŘƻƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣΦΦƳŀƛǎ 
ǇŀǊƳƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎύ 

 

Disposition 55 
 

Limiter le colmatage du lit des cours 
ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ zones de frayères à 
migrateurs 

 Limiter le colmatage du lit des cours 
ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŦǊŀȅŝǊŜǎ Ł 
migrateurs 

  

 

6 

Pour protéger les zones réputées être 
des frayères à migrateurs, il est 
souhaitable de limiter le colmatage du lit 
Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ 
suspension et des micro-polluants. 

6 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
et de développement de la 
fonctionnalité des milieux aquatiques, 
une attention particulière est portée 
aux zones de reproduction des 
migrateurs, pour en limiter le 
ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ 
des matières en suspension et des 

Définir les zones 
«  réputées être des 
frayères à migrateurs » 

 



ADAGE Environnement et cabinet Hubert / Version finale / 24 mars 2014 73 

 

  

micro-polluants. 

 

7 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ƻǳ 
ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre de mesures agri-
environnementales.. 

7 

Le cadre végétal aux abords des 
frayères à migrateurs participe au 
maintien des fonctionnalités des cours 
ŘΩŜŀǳΦ  

Expliciter en quoi la 
ripisylves et les bandes 
enherbées concourent 
au bon fonctionnement 
des frayères. 

 

 

8 

Il est préconisé que les boisements 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŎƻƳƳŜ ά ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ 
ŎƭŀǎǎŞ έ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

8 

Le SDAGE impose la préservation des 
bandes enherbées le long des cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ 
existent. Il recommande ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƻǳ 
de créer ces deux éléments le long des 
zones de reproduction qui en sont 
dépourvues. 

 

Préciser la portée de 
ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ όǉǳΩŜƭƭŜ 
profondeur à partir des 
ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
pour la bande herbée). 

Fiche de synthèse des 
fonctions de la ripisylves 
et des bandes 
enherbées, récapitulant 
les dispositions édictées 
par le SDAGE qui les 
évoquent)  

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 
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Disposition 83 Υ 9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǊǇǳǎ Řǳ {5!D9 ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜ DǳƛŘŜ όƘƻǊǎ {5!D9ύ 

 

 

 
 

 
 

Proposition de réorganisation et de ventilation de la disposition 6 sur Le corpus du SDAGE, 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ 5¦ όŁ ŎǊŞŜǊύΣ Ŝǘ ƭŜ ƎǳƛŘŜ 

Niveaux 
SDAGE 

N
°
 
d
u
 
§ 

¢ŜȄǘŜ Řǳ {5!D9 Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŀŎǘǳŜƭ 
N° du § 
(texte 
initial) 

Corpus du SDAGE Annexe au SDAGE Guide (hors SDAGE) 

Défi 6 
 

Protéger et restaurer les milieux 
aquatiques et humides 

 
Protéger et restaurer les milieux 
aquatiques et humides 

  

Orientation 
19 

 

Mettre fin à la disparition et à la 
dégradation des zones humides et 
préserver, maintenir et protéger leur 
fonctionnalité 

 

Mettre fin à la disparition et à la 
dégradation des zones humides et 
préserver, maintenir et protéger leur 
fonctionnalité 

  

Disposition 83 
 

Protéger les zones humides par les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 
Protéger les zones humides par les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

  

 

1 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides en termes de biodiversité et de 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ 
sites naturels, il est posé comme objectif 
la protection des zones humides. 

1 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides en termes de biodiversité et 
ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ 
sites naturels, les SCoT, PLU et cartes 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
protection des zones humides. 

Définir le terme de 
protection : maintien ? 
remise en état des ZH 
dégradées ? Possibilité 
de destruction ? 
mesures 
compensatoires ? 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 
protecteurs (zonage, 
article L123-1-5 7° du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς cf 
commentaires en 
disposition 6), et si 
nécessaire de rédaction 
réglementaire. 

 
2 

Les SCOT, PLU et cartes communales 
sont compatibles avec cet objectif de 
protection des zones humides 

2 
Non repris   
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Nota Υ [Ŝ Ŏŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ  Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9Φ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ȅ être qualifiées 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Υ 

¶ un espace caractéristique du patrimoine naturel et culturel du littoral,  

¶ ǳƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎέ 

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀƭƻǊǎ όŀǊǘΦ [ мпс-6 et  R.146-м ύ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŞǇƻndant à ces deux conditions. 

 

3 

/ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 
ŘΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
Floristique (ZNIEFF) humides et des 
ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΦ 
/ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 
zones humides ς présentant un Intérêt 
Environnemental Particuliers (IEP) et 
{ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
(SGE) ς qui peuvent être définies par 
arrêté préfectoral et constituent, alors, 
des servitudes à intégrer aux documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

3 

Remarque : une distinction est 
probablement à introduire entre les ZH 
ǎŜƭƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘΣ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ 
protection et du statut de ZHIEP ou de 
ZHSGE, de manière coordonnées avec 
les dispositions 81 et 82. 

 

Les dispositifs réglementaires des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- déterminent les conditions de 
protection des zones humides 
inventoriées dans le cadre de 
la disposition 80 du présent 
SDAGE ; 

- intègrent les mesures de 
préservation fixées dans le 
cadre des procédures de 
classement des zones 
ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛŎ 
ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
stratégiques pour la gestion 
de l'eau de certaines zones 
humides.  

 

wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмм-
1-1 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉƻǎŀƴǘ 
le principe de la 
préservation et la 
gestion durable des 
zones humides. 

 

Didactiser les différents 
types de protections 
spécifiques des zones 
humides ( ZHIEP ou 
ZHSGE). 

 

 

Distinguer les termes de 
« protection » et de 
« préservation ». 

 

Note méthodologique 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
Zones humides ? 

 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 
protecteurs (zonage, 
article L123-1-5 7° du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς cf 
commentaires en 
disposition 6), et si 
nécessaire de rédaction 
réglementaire. 

 

Répondre de manière 
explicite à la question qui 
se pose lors de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 
est-ƛƭ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ 
la destruction des ZH ? 
ǎŜƭƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 
compensation ? 
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wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ11, même si ces communes comportent des 
espaces qui ne sont pas proches du rivage ou situés en milieu humide. Le CoƴǎŜƛƭ ŘΩÉtat12 a précisé que la  protection des espaces remarquables du littoral 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎΣ ǉǳŜ ŎŜ ǘŜǊǊain soit ou non situé à proximité du 
rivage. La loi ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƳŀǊƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ13. 

                                                           
11

 TA Nice, 2 avr. 1992, Préfet des Alpes-Maritimes et Épx Vautrerot. 
12

 CE, 27 sept. 2006, commune du Lavandou, n° 275922 
13

 CE, 20 févr. 1981, Commune de Saint-Quay-Portrieux, n° 16449 
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Annexe 7 : Fiches thématiques illustrant la traduction dans les SCOT 
et PLU des orientations du SDAGE 

 

Ces fiches sont destinées aux rédacteurs du SDAGE du bassin Seine-Normandie afin de les aider à 
ŀǇǇǊŞŎƛŜǊΣ Ŝƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ {5!D9 нлмс-2021, la manière dont les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŘƛƎŞ 
dans sa version 2010-2015.  

Elles ont vocation à illustrer les propos développés dans le corps du rapport, en cherchant 
particulièrement à présenter des exemples de bonnes pratiques que ce soit dans la méthode 
ŜƳǇƭƻȅŞŜΣ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ƻǳ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎΦ {Ωƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
pour autant reproductibles dans leur intégralité et dans tous les contextes.  

Les fiches pointent également les manques au regard des éléments attendus par le SDAGEΣ ǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǉǳƛ ŜȄƛƎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǉǳΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ 
ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ t[¦Σ ŎŜ ǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜ {5!D9ύ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳ {5!D9Φ [Ŝǎ ŦƛŎƘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀƴǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ Ŧƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜƴǾƻƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ vers les éléments 
développés dans le rapport. 

tƭǳǎ ŘŜ нр ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/h¢ ƻǳ t[¦ύ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞǎ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩŀǳ 
regard des orientations et dispositions du SDAGE ont été ouverts et analysés les documents 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ό5hhΣ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ 5hD ǇƻǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎύ ŘŜ 
ŎƘŀǉǳŜ {/h¢Σ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ŘŜǎ {/h¢ 
Ŝǘ t[¦Σ ƭŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘǎκȊƻƴŀƎŜǎ ŘŜǎ t[¦Σ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ƛƴƛǘƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎanitaires 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ t[¦Σ ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄΧ  

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t!55 ŞƴƻƴŎŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ 
territoire à horizon du SCOT ou PLU. Sa traduction normative se trouve dans le DOO et 
documents graphiques pour le SCOT, dans le règlement, le zonage et les annexes pour les 
PLU. Le rapport de présentation est composé de plusieurs pièces (diagnostic, état initial de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧet sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ǾƻƛǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
négatives, articulation avec les schémas, plans et programmes notamment avec le SDAGE 
Ŝǘκƻǳ {!D9Σ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄΧύ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŏƻƴǎéquent sur la 
ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǘ 
ŘƻƴŎ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜǳƭ ǾƻƭŜǘ Řƛǘ ƴƻǊƳŀǘƛŦ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ǳƴ {/h¢ ƻǳ ǳƴ t[¦Φ 

Ces documents ont été choisis sur plusieurs critères : 

¶ ǘƻǳǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŎƻƳƳŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ 
influencés ou fortement influencés par le SDAGE ; 

¶ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘǎ όǇƻǎǘ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ; 

¶ certaiƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻƛƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƭƻǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ 
ayant traité de manière satisfaisante, intéressante ou novatrice, telle ou telle thématique de 
ƭΩŜŀǳΦ 

Ces documents ne constituent donc pas un échantillon représentatif des ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
du bassin Seine-Normandie. Certaines questions peuvent ne pas avoir été traitées dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŞǘǳŘƛŞǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦ΧύΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Řǳ ǘƻǳǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie. 
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5Ŝǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ όƻǳ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ŀƎŜƴŎŜǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ, permettanǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ Ǉǳ 
rencontrer dans la traduction du SDAGE à leur échelle et qui sont développées dans le corps du 
rapport.   

мр ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŜƴŞǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎΣ ŘŜǎ ŞƭǳǎΣ н !ƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ м ōǳǊŜŀǳ 
ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όǎƻǳƭƛƎƴŞǎύ 

Document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Avancement Personne 
contactée 

Fonction Adresse mail Date de 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

SCOT Caen 
Métropole 

approuvé en 
2011 

Aurélie Duprié Chargée de mission 
Environnement au Syndicat 
Mixte Caen-Métropole 

aurelie.duprie@caen-
metropole.fr 

23/01/2014 

Patrice Duny 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ /ŀŜƴ aŞǘǊƻǇƻƭŜ 

patrice.duny@aucame.fr 27/02/2014 

SCOT Pays du 
Roumois  

arrêté en 2013 Caroline Lehoux Chargée de mission Projet de 
Territoire Durable au Syndicat 
d'Aménagement 

caroline.lehoux@roumois.fr 21/01/2014 

SCOT Pays Vexin 
normand  

approuvé en 
2009 

Laurence Glise Agent de développement local 
Pays du Vexin Normand 

laurence.glise@pays-vexin-
normand.com 

17/01/2014 

SCOT Pays 
Beauce Gâtinais 
en Pithiverais  

approuvé en 
2011 

Eloïse Elisa 

 

Chef de projets SCoT et 
Développement Durable 

scot.pbgp@orange-business.fr 21/01/2014 

Sophie Deruyver Animatrice du SAGE Beauce sagebeauce@orange-business.fr 21/01/2014 

SCOT PNR Forêt 
ŘΩhǊƛŜƴǘ  

arrêté en 2013 Marie-Laure 
Carette 

Chargée de mission Architecte 
- Urbaniste conseil au PNR 

architecte.conseil@pnrfo.org 03/02/2014 

SCOT Région de 
Chalons en 
campagne 

en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

Jean-Marc Choné 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 
Développement de 
l'agglomération et du pays de 
Châlons-en-Champagne 

jm.chone@audc51.org 23/01/2014 

PLU Angivillers en cours de 
zonage 

Elisabeth Van de 
Weghe 

Élue communeangivillers@wanadoo.f
r 

27/01/2014 

PLU Berchères 
sur Vesgre 

approuvé en 
2011 

Pascal Philippot Maire mairie.bercheres-sur-
vesgre@wanadoo.fr 

20/01/2014 

PLU Beynes approuvé en 
2013 

Delphine Lumina Architecte urbaniste ς bureau 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜ ǾƛƭƭŜ 

delphine.lumina@espaceville.fr 17/01/2014 

PLU Carentan approuvé en Anne Maheux Responsable service 
urbanisme 

anne.maheux@ville-carentan.fr 23/01/2014 

PLU Le Mont-
Saint-Adrien 

approuvé en 
2007 

Jean-Luc 
Bracquart 

Maire lemontsaintadrien@wanadoo.fr 27/01/1014 

PLU Levallois-
Perret 

approuvé en 
2012 

Gaëlle Jacquet Direction de l'Urbanisme et de 
l'Aménagement 

gjacquet@ville-levallois.fr 24/01/2014 

PLU Noisy-le-
Grand 

approuvé en 
2011 

Laetitia Petit Chargée de mission 
planification urbaine 

service.etudes.amenagement@v
ille-noisylegrand.fr 

28/01/2014 

PLU Rubelles en cours de 
révision 

René Legendre Adjoint au Maire r.legendre@rubelles.fr 23/01/2014 

PLUi 
Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
Saint-Quentin-
en-Yvelines 

en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
(prémices) 

Valérie Bouat Ingénieur Gestion du 
Patrimoine à la communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ {ŀƛƴǘ-
Quentin-en-Yvelines 

valerie.bouat@agglo-sqy.fr 31/01/2014 

 
  

mailto:aurelie.duprie@caen-metropole.fr
mailto:aurelie.duprie@caen-metropole.fr
mailto:caroline.lehoux@roumois.fr
mailto:laurence.glise@pays-vexin-normand.com
mailto:laurence.glise@pays-vexin-normand.com
mailto:scot.pbgp@orange-business.fr
mailto:lemontsaintadrien@wanadoo.fr
mailto:gjacquet@ville-levallois.fr
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Autres documents consultés sans entretien complémentaire 

5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Avancement 

SCOT Canton de Maintenon arrêté en 2013 

SCOT Caux Vallée de Seine  arrêté en 2012 

SCOT CRÉA Rouen-Elbeuf-Austreberthe Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

SCOT Gally Mauldre/Plaine de Versailles arrêté en 2013 

SCOT Pays Cotentin approuvé en 2011 

{/h¢ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ  approuvé en 2011 

SCOT Seine et Bray  arrêté en 2013 

SCOT Vexin Thelle  arrêté en 2014 

PLU Déville lès Rouen arrêté en 2013 

PLU Quincampoix approuvé en 2013 

PLU Saint-Lô approuvé en 2013 

 

Chaque fiche illustre un des quatre grands thèmes traités dans le Guide de prise en compte du 
SDAGE Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ les zones humides et les milieux aquatiques, 

¶ les ressources en eau et les usages prioritaires, 

¶ la gestion des eaux pluviales, 

¶ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

[Ŝ ǘƘŝƳŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 5w9![ Ŝǘ 55¢όaύ ƧǳƎŜƴǘ ōƛŜƴ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 

 

Une signalétique permet dans chaque fiche de repérer : 

 

les exemples de bonnes pratiques qui, sΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ƴŜ 
sont pas pour autant reproductibles dans leur intégralité et dans tous les 
contextes ; 

 

les difficultés liées à des rédactions du SDAGE ou du guide (un sujet divisé en 
plusieurs orientations et donc difficile à appréhender, des imprécisions dans la 
ǊŞŘŀŎǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΧύ Τ 

 

les manques identifiés au regard de ce que demande le SDAGE ou le code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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Fiche thématique : les zones humides et les milieux aquatiques 
 
Rappel des principales orientations et dispositions du SDAGE 

Orientations Dispositions 

Orientation 15 : Préserver et 
restaurer la fonctionnalité des 
milieux aquatiques continentaux 
et littoraux ainsi que la 
biodiversité 

Disposition 50 : Mieux prendre en compte le milieu dans la 
gestion du trait de côte 

Disposition 53 : Préserver et restaurer les espaces de mobilité des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 

Disposition 54 : Maintenir et développer la fonctionnalité des 
milieux aquatiques particulièrement dans les zones de frayères 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ рр Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ Řǳ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ 
les zones de frayères à migrateurs 

Disposition 59 : Identifier et protéger les forêts alluviales 

Orientation 16 : Assurer la 
continuité écologique pour 
atteindre les objectifs 
environnementaux des masses 
ŘΩŜŀǳ 

Disposition 65 : Favoriser la diversité des habitats par des 
connexions transversales 

Orientation 19 : Mettre fin à la 
disparition et à la dégradation 
des zones humides et préserver, 
maintenir et protéger leur 
fonctionnalité 

Disposition 83 : Protéger les zones humides par les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Disposition 84 : Préserver la fonctionnalité des zones humides 

Orientation 21 : Réduire 
ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ фн Υ ½ƻƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
granulats 

Orientation 22 : Limiter la 
création de nouveaux plans 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

Disposition 104 : Limiter de façon spécifique la création de plans 
ŘΩŜŀǳ 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ млр Υ !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞŦƛ с Řǳ {5!D9 ζ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ restaurer les 
milieux aquatiques et humides ». Seules quelques dispositions concernent en partie ou entièrement 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  ¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ 
annexe 5 du rapport. 
 
Au vu du nombre limité de documents étudiés, la problématique des matériauȄ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŀ Ǉǳ 
être traitée de manière robuste. 
 
[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦƛŎƘŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ {/h¢ Ŝǘ t[¦ ǇǊƻǘŝƎŜƴǘΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides et milieux aquatiques et leur fonctionnalité. En préambule, se pose la question de la 
connaissance de ces milieux, frein encore important à la bonne prise en compte de ces milieux dans 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

  



ADAGE Environnement et cabinet Hubert / Version finale / 24 mars 2014 81 

Les zones humides 

¦ƴŜ ǇƭǳǊŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳƛ 
paradoxalement nuit à leur délimitation effective 

 
Le SDAGE énonce que les SCOT, PLU et cartes communales portent un objectif de 
préservation des zones humides (orientation 19, disposition 83) sans préciser sur 
ǉǳŜƭƭŜόǎύ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜόǎύ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ. Une 
cartographie au 1/50 000e ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜ ȅ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ 

Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ǇǊŞŎƛǎŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
renvoyé aux CLE quand les SAGE existent, au Préfet autrement (orientation 19, disposition 80). Mais 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎ ƻǳ ǊŞǾƛǎŞǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴ {!D9 Ŝǘ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Qui est alors en charge de délimiter les zones 
humides ?  
 
Pour rappel, des arrêtés préfectoraux de délimitation de zones humides peuvent être pris. Ils servent 
un double objectif ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Lh¢! ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ όƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎύΦ 
bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŜ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ 
ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

 
 
Poursuivant un objectif de connaissance, certaines DREAL ont développées des cartographies de 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

 

5Ŝǎ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ {!D9 ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ {!D9 ό{ŞƭǳƴŜΣ .ŜŀǳŎŜ DŃǘƛƴŀƛǎ Ŝƴ tƛǘƘƛǾŜǊŀƛǎΧύ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŀ ǊŞŘŀction des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ƎǳƛŘŜ όŦƻǊƳŜƭ 
ƻǳ ƛƴŦƻǊƳŜƭύ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΧ 

Une cartographie des zones humides exploitable au 1/5000
e
 développée par la DREAL Basse-

Normandie 
 
La DREAL Basse-Normandie met en ligne une cartographie dynamique des zones humides qui peut 
şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
La méthodologie : Pas de terrain pour cette cartographie basée sur la photo-interprétation de clichés 
aériens couleurs (BDOrtho d'IGN et orthophotoplan du Conseil Général du Calvados) avec exploitation 
des autres cartographies numériques disponibles, notamment la carte IGN au 1/25,000, le relief 
(modèle numérique de terrain, Bdalti d'IGN) et la carte géologique du BRGM. La reconnaissance des 
zones humides repose prioritairement sur le repérage à l'écran du jonc, espèce végétale inféodée aux 
zones humides et facilement repérables sur l'image. Mais d'autres éléments ont également été pris en 
compte : présence d'autres espèces végétales, espaces agricoles drainés ou sols labourés humides...  
[ΩŞŎƘŜƭƭŜ : Si la délimitation s'est faite autour du 1/1000, la restitution est réalisée au 1/25000. 
Cependant, la précision des données utilisées rend possible la lecture jusqu'au 1/5000. 
Consultable sur : http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map# 
 
 
 

http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map
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¦ƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5wL99  
 
La DIREN Île-de-CǊŀƴŎŜ όŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 5wL99ύ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмл ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ 
ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜΣ interactive, est disponible en ligne 
Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
bŞŀƴƳƻƛƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ ƴŜ ŘƻƴƴŜ ǉǳΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǎǳǎǇŜŎǘŞŜ la 
présence de zones potentiellement humides.  
Méthodologie et échelle Υ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
être exploitées varient. !ǳŎǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜΦ 5 classes sont 
différenciées. 
La classe 1 est la plus précise. Elle correspond à la délimitation de zones humides réalisées par des 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŞŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ƳƻŘƛŦƛŞ 
et ne contient que les zones humides strictes avec expertise In situ du Conservatoire botanique 
national du bassin parisien (CBNBP).  
[ŀ ŎƭŀǎǎŜ н ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу 
ƳƻŘƛŦƛŞ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛcs de terrain (photo-
ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴύ ƻǳ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ƴŀƛǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞΦ 9ƭƭŜǎ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ŜȄ-situ du 
CBNBP, de la cartographie et deǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 5wL99 Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ  
La classe 3 correspond à une probabilité importante de zones humides, mais le caractère humide et 
les limites restent à vérifier et à préciser. Les données actuellement disponibles sont issues de la 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ /.b.tΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!9{bΣ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9/hah{Σ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ 
des étangs dans la carte de Cassini, des inventaires pédologiques et géologiques, etc.  
[ŀ ŎƭŀǎǎŜ п ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƻƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ 
ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
zones. 
La classe 5 correspond à une enveloppe où sont localisées toutes les zones en eau dans la BD Carthage 
Ŝǘ ƭŀ .5¢ƻǇƻ ŘŜ ƭΩLDb όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎύΦ  
 
Consultable sur : http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr/18/Zones_humides.map 
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Un travail de terrain souvent pas réalisé faute de moyens  

 
bŞŀƴƳƻƛƴǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
principalement de photo-interprétation réalisé par les DREAL doit le plus souvent être complété 
par un ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ Se pose alors la 
question de qui est susceptible de réaliser ce travail. Les collectivités en charge des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ƴƛ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ƴƛ ƭŜǎ Ƴƻyens, se disent démunies face à 
cette question. 
 
Les parcs naturels régionaux (PNR) ont les compétences pour réaliser le travail de terrain, le 
ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řƻƴǘ ƛƭǎ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
des documenǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

 

 

Les SCOT se saisissent rarement de la questionΣ ǊŜƴǾƻȅŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳ 
{!D9 ǎƛ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƻǳ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǊŀƴƎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΦ [Ŝǎ ǊŀǊŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ 
zones humides présentées dans les SCOT sont en réalité extrait des cartes régionales et, quand ils 
existent, une compilation de travaux antérieurs réalisés sur le territoire par un SAGE, un syndicat 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΧ  
 

[Ŝ tbw CƻǊşǘ ŘΩhǊƛŜƴǘ όмлύΣ ǳƴ ŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
propritétaires dans le recensement et la gestion des zones humides 
 
« [Ŝ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜǇǳƛǎ мл ŀƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł 
la connaissance, la préservation, la réhabilitation et la gestion de la ressource en eau, des milieux 
aquatiques et des zones humides, en lien avec les communes, les propriétaires et gestionnaires, 
partenaires et acteurs. Ses missions consistent notamment à aider les propriétaires et les 
collectivités, à recenser les zones humides, à réaliser des inventaires, à mener des actions de gestion 
Χ 
 
La cellule a ainsi réalisé plusieurs diagnostics écologiques sur les bassins versants de la Barse, de la 
.ƻŘŜǊƻƴƴŜΣ ŘŜ ƭΩ!ǳȊƻƴΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩ!ƳŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ǌǳǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘΩhǊƛŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǌǳ Řǳ 
Melda à Thennelières. Le ru des FourrièǊŜǎ Ł [ŀ [ƻƎŜ ŀǳȄ /ƘŝǾǊŜǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΨǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ » (source Υ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ tbw CƻǊşǘ ŘΩhǊƛŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŀǊǊşǘŞŜ Ŝƴ нлмоύΦ 
 
Le PNR ŜƴǘŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŜƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ 
de délimitation des zones humides de son territoire qui viendrait préciser la cartographie de la DRIEE  
présentée dans le SCOT. 
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¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ wƻǳƳƻƛǎ όнтύ 
 
[Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ wƻǳƳƻƛǎ ό{¸5!wύ ŀ réalisé en 2009 un diagnostic des mares du 
territoire. 108 mares ont été recensées et analysées. Suivant ce recensement, il apparaît que 90 
҈ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 
ruissellement ou des eaux pluviales. Seules 10 % ont une vocation écologique prédominante, 
ǊŜŎƻƴƴǳŜ ƻǳ ƴƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ½bL9CCΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
versants du Roumois contre le ruissellement, le SYDAR a proposé à 61 communes un projet 
global de réhabilitation des mares. Le SYDAR anime cette action, en collaboration avec les élus. 
{ƛ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ ǎŜǊǘ 
aussi de base à la trame bleue du territoire défendue dans le projet de SCOT. 
¦ƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нлƳ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ 
autour de chaque mare. Une dérogation motivée et exceptionnelle pour les mares situées en 
ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ŘŜƴǎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛté compétente.  
La multifonctionnalité des abords de ces espaces est fortement recommandée (liaison douce, 
aire de pique-ƴƛǉǳŜΣ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΧύΦ  
Les structures végétales bordant ces mares sont ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ƻǳ sont 
ǊŜŎǊŞŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀōǎŜƴǘŜǎΦ  
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[Ŝǎ t[¦ ƴΩƻƴǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ et de 
délimitation des zones humides. Ils prennent en compte les cartographies des SAGE si elles existent, 
ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ½bL9CC Ƴŀƛǎ ǇŜǳ ŘŜ t[¦ ŞǘǳŘƛŞǎ ƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞ 
ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ǊŜƭŜǾŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ 
ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
!ƛƴǎƛ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ǊŜƴŘǳ ƭŜ нф ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмо ǎǳǊ ƭŜ 
projet de PLU de Vieille-Église-en-Yvelines (78) relève que dans la cartographie de la DRIEE que le PLU 
a utilisée (voir encadré plus eau) les enveloppes de classe 3 (qui correspondent à une probabilité 
importante de zones humides mais dont le caractère humide et les limites restent à vérifier et à 
préciser) sont majoritairement ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [Ω!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳΩǳƴ 
ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-р тϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ζ prenant en compte 
leur délimitation  physique et leur typologie » leur soit affecté.  
 

¦ƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ projet de 
SCOT du Pays entre Seine et Bray (76) 
 

 
Le SCOT précise que cette carte ne présente par une vision homogène et exhaustive des zones 
humides et mares du territoire : 

- l'inventaire des zones humides n'est disponible que pour la partie du territoire concernée par 
un SAGE ; 

- - ƭŁ ƻǴ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ƛƭ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ƙumides et 
ƳŀǊŜǎ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

- ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {!D9 ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
rôle hydraulique (et non pas  les mares présentant un rôle paysager ou patrimonial pour la 
faune et la flore). 

[ΩŞǘŀt initial de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζ les zones à dominante humide des autres lits majeurs 
sont très importantes, mais restent à identifier plus précisément. » 
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[Ŝ ǊŜƴǾƻƛ Ŝƴ ŎŀǎŎŀŘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 
ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŜǎŎƻƳǇǘŞǎΦ " ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ 
réaliser un tel travail. Aussi de nombreuses zones humides ne sont pas précisément localisées et 
sont en conséquence moins efficacement protégées. 
  

Une étude complémentaire à la carte de la DRIEE dans le PLU de Saclay (91) 
 
[Ŝ t[¦ ŘŜ {ŀŎƭŀȅ όŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмоύ ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊƛǾŞΣ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ {ŀŎƭŀȅΦ 
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[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

 
 

Dans les SCOT  

Dans les PADD : un objectif de préservation ou de restauration des zones humides, généralement 
ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴκǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴκǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ƭŜǎ 
{/h¢ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩşǘǊŜ ŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ  
 
Dans les DOO : une orientation spécifique ou intégrée aux réservoirs de biodiversité portant sur la 
préservation plus ou moins stricte des zones humides, plus rarement sur leur restauration ou 
reconquête. [Ŝǎ {/h¢ ǎŜƳōƭŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŀǾƻƛǊ Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƎƛǊ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ƳşƳŜ ǎƛ ƭe 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǳǊ ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
(articles L. 122-1-3 et L.122-1-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ {/h¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜƴǘ ŀǳȄ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ b ƻǳ !Σ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мно-1-5 7° 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΧ 
 

 
 
[ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мфΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ упύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 
ǘŜƭƭŜ Ƴŀƛǎ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ recommandations 
visant notamment à protéger les abords des zones humides, à ne pas les isoler, à veiller à leur 
ǉǳŀƭƛǘŞΧ hƴ ǊŜƭŝǾŜǊŀ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ŀōƻǊŘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǘǊƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ. À 
ƴƻǘŜǊ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ 55¢ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ ǉǳƛ ƭΩŀōƻǊŘŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
PLU en la matière. 
 

 

Des doctrines élaborées par certaines DDT ou DREAL formulent des recommandations pour protéger les 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ t[¦Φ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 
dans le Calvados et en Picardie. 

 

Le SCOT Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais (45) recommande aux PLU plusieurs outils pour protéger 
les zones humides  
 
Objectif : Protéger et mettre en valeur les espaceǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛque 
Orientation : « Le SCOT préconise que, sauf inconvénient majeur qui devra être exposé, les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊƻǘŝƎŜƴǘ les petits boisements, haies, fossés, prairies et zones humides, tourbières  en les 
classant en zones naturelles (N) ou en zone aƎǊƛŎƻƭŜ ό!ύΣ Ƴŀƛǎ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 7° (éléments du paysage et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ Ŝǘ [Φмол-1 (Espaces Boisés Classés) du code de 
ƭΩurbanisme. » (DOO, SCOT Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais, approuvé en 2011) 
 

[Ŝ {/h¢ ŘŜ ƭŀ /w9! ό/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘϥŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ wƻǳŜƴ 9ƭōŜǳŦ !ǳǎǘǊŜōŜǊǘƘŜύ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
demande la protection des zones humides à la parcelle. 
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[Ŝ {/h¢ tƻǊǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ όнтύ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ  
 
Objectif : Préserver et conforter la grande armature écologique de la CAPE : la trame verte et bleue/ 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  
 
Orientation (extraits): « Afin de préserver la continuité du réseau hydrographique et 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŜƴǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎΦ 
 
Pour tout aménagement futurΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎ Υ 
- ǘƻǳǘ ǊŜƧŜǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ 
- une attention particulière sera portée sur le traitement des eaux pluviales avant rejet lorsque 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ŝǎǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘκƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 
parking de taille suffisamment importante pour générer des ruissellements pollués. 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎΣ ƛƭ 
convient de coupler aux ouvrages de stockage des eaux pluviales : 
- ǳƴ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ 
- le traitement des eaux décantées en sortie avant rejet dans le milieu récepteur. 
 
LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǾŞǊŞŜs et ceux, situés à proximité, qui 
pourraient perturber leur fonctionnement. » 
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¢ŜƴƛǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ Řǳ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ όрлύ 
Objectif : ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ gestion interconnectée 
des milieux naturels / ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ biodiversité 
majeurs / la gestion de la zone humide 
 
Orientation : « ώΧϐ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ-rapprochement de la manière 
suivante : 
hors cas de requalification de lisière urbaine existante, de comblement ponctuel de dents 
ŎǊŜǳǎŜǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΣ les 
nouvelles urbanisations ne seront plus en contact direct avec la zone humide et conserveront 
une zone tampon de taille significative permettant un traitement paysager de qualité ou le 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄ ƻǳ ōƻŎŀƎŜǊǎ Τ 
les zones urbaines proches donnant sur plusieurs façades de la zone humide évolueront en 
améliƻǊŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǊŀǎǎŜƳōƭŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƎƭƻōŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ 
denses (en proportion de chaque commune). 
Le principe de non rapprochemenǘ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞΣ ǎŀǳŦ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ 
installations et ouvrages destinés à un usage agricole ou à la valorisation touristique ou 
culturelle du marais. Ces projets devront intégrer les préoccupations paysagères, architecturales 
et environnementales de la zone. » 
 

 
 
hƴ ƴƻǘŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ {/h¢Σ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŀǎǎŜȊ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
humide de qualité et fonctionnelle : « La zone humide conservera son caractère naturel dans le 
respect de ses qualités et fonctionnalités écologiques, qui repose sur : 

- le maintien du caractère hydromorphe des sols dans les zones humides (prairies 
ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎΣ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΧύ Τ 

- ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎŀƴŀǳȄΧύ Τ 

- la conservation des caractéristiques des formations végétales des sites ; 
- une maîtrise accrue des risques potentiels de pollution grave des milieux liés aux 
ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎΦ ώΧϐ » 
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Le principe de compensation est peu rappelé dans les SCOT concernant les zones humides et les 
mesures de compensation ne sont quasiment jamais identifiées. La lecture stricte du SDAGE ne 
ǊŜƴǾƻƛŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
compensatoires mais plutôt aux projets (orientation 19, disposition 78).  
 

 
 
  

14 espaces potentiels de compensation proposés dans le projet de SCOT Caux Vallée de Seine (76) 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/h¢ /ŀǳȄ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ {ŜƛƴŜ όŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмнύ Ŝǎǘ ǳƴ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƻǴ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ ƭŜǎ 
conǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ 5¢! 9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 
Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ н ǎƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire entraînera une destruction de zones humides sont identifiés. 14 espaces potentiels de 
compensation sont proposés. "Compte tenu de l'état actuellement dégradé des zones humides 
impactées, il est retenu le principe général d'une compensation au taux de compensation de 1ha pour 
1ha". 
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Dans les PLU 

Dans les PADD : les zones humides ne sont pas toujours évoquées en tant que telles mais sous-
entendues dans un objectif général de protection des ressources naturelles. 
 
Dans le zonage et le règlement : les zones humides sont souvent protégées par un zonage N naturel 
inconstructible mais sont alors rarement mentionnées explicitement dans le règlement.  

 
 
Certains PLU identifient les zones humides par un zonage N indicé de type Nzh (pour naturelle zone 
humide).  

 

Les zones humides en zone N dans le PLU de Saclay (91) 
 

 
 
 

Dans le PLU de Saclay approuvé en 
2013 les zones humides sont 
identifiées par un classement N. Le 
zonage N est plus large et comprend 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ ƎƻƭŦΧύΦ 
 
Le règlement ǎǘƛǇǳƭŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ŘŜǎ 
zones N que sont interdits « les 
affouillements et exhaussements de 
sol dans les secteurs N recouvrant des 
zones humides » par ailleurs 
ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

  

 



ADAGE Environnement et cabinet Hubert / Version finale / 24 mars 2014 92 

 

Le SAGE de la Sélune (50) propose une rédaction de règlement pour la préservation des zones 
humides 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ƭŀ /[9 Řǳ {!D9 ŘŜ ƭŀ 
{ŞƭǳƴŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǳȄ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Υ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
classe spécifique ou une trame qui se superpose aux différents zonages. Le règlement prend dans 
tous les cas les prescriptions nécessaires à la protection des zones humides. Il est rappelé que le PLU 
ne règlemente que ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (constructions, exhaussements, 
affouillements). 
« [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŦƛƎǳǊŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
ȊƻƴŀƎŜΦ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ȅ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎquels elles sont situées et aux 
dispositions particulières ci-après. 
Sont interdits : la construction, les affouillements (creusements), les exhaussements (élévation) du 
sol quelques soit leur surface ou hauteur.  
Seuls sont autorisés : 

- les constructions, ouvrages ou travaux qui ne portent pas atteinte au caractère humide de la 
zone, 

- les travaux relatifs à la sécurité des personnes, 
- ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ »  
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{ǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜŎǘivités latérales 

¦ƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ? 

Le SDAGE Seine-Normandie demande au CLE de délimiter et cartographier les espaces de mobilité 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǳ tǊŞŦŜǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ мκрл лллe et ce avant 2015 
(orientation 15, disposition 52). {ǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ {5!D9 ŞǾƻǉǳŜ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ et 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Υ 

- « ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ des terres riveraines compatible avec la préservation des 
espaces de mobilité ; 

- ƭŜǳǊ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ƻǳ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
naturelle à préserver ; 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ L.211-12 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜǎΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
territoriales ou de leurs groupements, pour créer ou restaurer des zones de mobilité du lit 
ƳƛƴŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ 

[Ωacquisition foncière et la gestion de ces espaces par les collectivités sont recommandées. » 
 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǎƻƴǘ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŞǾƻǉǳŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭǎ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Ƴŀƛǎ ƴΩŜƴ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴoins protégés, au titre de la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 
leurs abords. [Ŝ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Şǘŀƴǘ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ŀǳ ƳƻƴŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
 
{ǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ǇŜǳ ŘŜ 
ǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ǇŜǳǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǇǊŞserver ou 
restaurer ses connectivités latérales όŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŀǳȄ ōǊŀǎ ƳƻǊǘǎΣ Ł 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΧύΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎƻǳǎ ŎŜ ƴƻƳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŦŜƴŘŜƴǘ 
ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘΣ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎΦ 
 

Dans les SCOT 

Dans les PADD : ŎƻƳƳŜ ŞǾƻǉǳŞ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
{/h¢Φ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ ǊŜǾƛŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ 
pour leurs rôles dans la protection contre le risque inondation mais aussi pour leurs fonctions 
écologiques et paysagères. 
Le principe de connectivité latérale est compris de manière explicite ou implicite dans un objectif 
général de création ou valorisation de la trame verte et bleue. 
 
Dans les DOO se trouvent la traduction prescriptive de ce qui est évoqué ci-dessus. Au-delà du 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ƻƴ ƴƻǘŜǊŀ ŎƻƳƳŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et 
ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ 
ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƾǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ " ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ǎŀƴǎ Ŝƴ ŎƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ƭŜǎ {/h¢ ǎŜ 
situent dans la lignée de la disposition 12 du SD!D9Σ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǊƛǾǳƭŀƛǊŜ 
ǘŀƳǇƻƴ ŜƴƘŜǊōŞŜ ƻǳ ōƻƛǎŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎΦ 
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¦ƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ {/h¢ /ŀŜƴ aŞǘǊƻǇƻƭŜ όмпύ 
 
Objectif : Préserver la biodiversité 
 
Orientation : « [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǇŀǊ ǳƴ 
ȊƻƴŀƎŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мл ƳΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
protections instituées par les communes limitrophes également concernées par la trame. 
9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƘŜǾŜƭǳǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 
part Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ » 
 

Le SCOT du Pays du Cotentin, assez complet sur la préservation des milieux aquatiques et 
humides 
 
Objectif Υ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŞŜ 
des milieux naturels/les continuités aquatiques terrestres  
 
Orientation : « [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢Σ seront 
préservés en raison de leur rôle écologique et hydraulique, depuis les espaces amont de 
ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-Ǉŀȅǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŎƾǘƛŜǊǎΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
urbanistiques, de protection et de restauration : 
LƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƘŀǳǘŜ ƻǳ ōŀǎǎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řǳ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎΦ 
Assurer des cƻƴƴŜȄƛƻƴǎ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜ 
potentiel de développement de la biodiversité : connexion au bocage, aux boisements, aux 
landes, aux prairies. En outre, le maintien des espaces prairials bordant les couǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜǊŀ 
recherché aux abords des axes majeurs à migrateurs. 
;ǾƛǘŜǊ ƭΩŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴ όǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎύ ƻǳ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƎƴŜǳȄ ςqui font 
perdre le caractère hydromorphe des sols ς responsables des déconnexions entre les cours 
ŘΩŜŀux et les zones/corridors humides pour assurer le bon rapport de fonctionnement avec les 
zones humides et les corridors humides proche.  
Atténuer ou résorber les obstacles aux déplacements piscicoles (ouvrages de régulation entre les 
eaux terrestres et marƛƴŜǎΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŦŜǊǊŞŜǎΣ ŘƛƎǳŜǎΣ ōŀǊǊŀƎŜǎΧύ ǇƻǳǊ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ ώΧϐ 
aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ ώΧϐ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ Υ 
Stopper les phénomènes de mitage ou de développemenǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όƘƻǊǎ ōŃǘƛ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎύ Τ 
Appliquer des mesures conservatoires pour la préservation des boisements et pour le maintien 
Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǎŀ ŘŞŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻŎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ōƻƛǎŞǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Τ 
±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 
Pratiquer une gestion sylvicole douce 
ώΧϐ Dans les talwegs en zone littorale et dans le rétro-littoral immédiat, la maîtrise des effets 
ŘƛǊŜŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ » 
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Dans les PLU 

 
Dans les PADD : ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ {/h¢Σ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ƭŜǎ t[¦ 
étudiés se concentrent beaucoup plus sur les berges et leurs aménagements dans des objectifs 
affichés de « création de liaisons douces », « réouverture de la ville sur le fleuve », « découverte de la 
trame verte et bleue » et moins explicitement de préservation des milieux. 
 
Dans les zonages et règlements Υ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǎǎŜ ŘΩŀōƻǊŘ 
par la transcription dans le zonage des secteurs à ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳƴ {!D9 Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ 
ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘƻƴƴŞŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
[Ŝǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ : 

¶ un zonage N avec un règlement associé, 

¶ un zonage N indicé avec un règlement associé, 

¶ des espaces boisés classés ou des emplacements réservés, 

¶ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻƴ ƴƻǘŜǊŀ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ : 

¶ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м pour interdire les constructions voire les détournements de lits, 

¶ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǾƻƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ 
ƭƛǎǘŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊΦ 

 

 

Un emplacement réservé le long des 4,2 km de linéaire de rivière dans le projet de PLU de Dévilles-
lès-Rouen (76) 
 

 
 

Dans le projet de PLU de Dévilles-les-Rouen arrêté en 
нлмоΣ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
« emplacement réservé (bande de 5 mètres sur les 
deux côtés des berges de la Clairette et du Cailly) qui 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ /ƭŀƛǊŜǘǘŜ 
et du Cailly, rŜǎǘŀǳǊŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
identifiés et des prescriptions particulières 
permettront de ne pas remettre en cause leur 
fonctionnement (rehaussement des constructions 
demandé, interdiction de créer des sous-sols, etc.). » 
(extrait du rapport de présentation, justifications et 
incidences du PLU et du zonage) 
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¦ƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ 
de Beynes (78) 
 
Le PLU de Beynes approuvé en 2013 a défini une OAP sur la Mauldre, secteur classé en zone Nm 
(pour Mauldre) où seuls sont autorisés les constructions et aménagements en relation avec la 
protection ou la mise en valeur de la vallée de la Mauldre, ou avec la vocation agricole de la vallée. 
 

 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 
Dans le projet de PLU de Dévilles-les-wƻǳŜƴ ŀǊǊşǘŞ Ŝƴ нлмоΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ζ les constructions de digues ou de détournements du lit des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ visant à empêcher les débordements des eaux ». 
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tǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳōƛƴŞŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ м Ŝǘ мо 
 
Dans le PLU de Beynes approuvé en 2013 la zone N qui couvre notamment la vallée de la Mauldre 
(zonage Nm) a vocation à demeurer dans son état naturel et à ne pas recevoir de nouvelle 
construction.  
 
Article 1 « ώΧϐ toute construction est interdite dans une bande de 6 mètres, le long et de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ōƻǊŘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ » 
 
Article 13 « ώΧϐ Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes locaux, les plantations doivent être 
ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ όōǳƛǎǎƻƴǎΣ ǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŀǊōǳǎǘŜǎύ ŘΩŜǎǎŜƴŎes locales ou indigènes. Les 
thuyas et espèces exotiques ou potentiellement invasives sont proscrits. Il est conseillé de planter en 
ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ Acer pseudoplatanus (érable sycomore), alnus glutinosa 
(aulne glutineux), cornus sanguinea (cornouiller sanguin), corylus avellana όŎƻǳŘǊƛŜǊκƴƻƛǎŜǘƛŜǊύ ώΧϐ » 
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{ǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

 
[Ŝǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜ 
SDAGE développe 2 ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ŘΩǳƴŜ 
ǇŀǊǘΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǎŀƴǎ 
ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳƛ ƭŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Peu de documents étudiés sont concernés par une telle problématique. 
 
tŜǳ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŞǘǳŘƛŜƴǘ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques et humides. De plus, le renvoi au schéma départemental des carrières semble agir 
comme une couverture et un moyen de ne pas se saisir de la question.  
 
{ǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇŜǳǘ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜǊ Ł ǳƴŜ ǇƘǊŀǎŜ ζ les dispositions du PADD 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ mesure où les projets respectent les 
orientations du schéma départemental des carrières, du SDAGE et du SAGE. » (projet de SCOT 
Canton de Maintenon) 
 

Dans les SCOT  

[Ŝǎ {/h¢ ƴŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ Ǉŀǎ ōƛŜƴ ǎŀǾƻƛǊ ǎΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ ǉǳŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳa 
départemental des carrières sur cette question. 
 
Dans les PADD : les carrières ne sont jamais évoquées en tant que telles mais peuvent être sous-
entendues dans un objectif général de préservation des ressources. 
 
Dans les DOO Υ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
ƘǳƳƛŘŜǎ ƴΩŜǎǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞ Ƴŀƛǎ ǎƻǳǎ-entendu dans un objectif général de « limitation 
ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ».  
 
« Les autorisations doivent être compatibles avec le schéma départemental des carrières. Les 
matériaux alluvionnaires des vallées du pays du Vexin Normand, compte tenu de leur qualité, 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt. » (DOO, SCOT Pays du Vexin normand approuvé en 2009) 

 
 

Le DOG pr®cise quôil ç convient de g®rer la ressource de mani¯re ¨ permettre la meilleure valorisation en 

minimisant lôimpact sur lôenvironnement et le cadre de vie è et renvoie explicitement aux dispositions du schéma 

départemental des carrières dans la partie prescriptive traitant des activités économiques incompatibles avec 

lôhabitat en indiquant que : ç lôouverture de carri¯res pourra d®roger aux r¯gles d¯s lors quôelle respecte les 

dispositions du Sch®ma D®partemental des Carri¯res, tant en ce qui concerne lôexploitation que les modalit®s de 

remise en ®tat du site è. Rien nôest dit sur la localisation de ces carri¯res. (SCOT Caen M®tropole, approuv® en 

2011). 

 
Peu de SCOT étudiés identifient les localisations possibles de nouvelles carrières. 
 
Une attention particulière est portée à la réhabilitation des carrières dans la continuité des objectifs 
des schémas départementaux des carrières. 
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!ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ {/h¢ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ 
(27) 
 
Objectif Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ 
 
Orientations : tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 
ƻ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘion existants et la création de nouveaux sites, en 
évitant autant que possible les sites Natura 2000 et les ZNIEFF de type 1, dans le respect des 
conditions suivantes : 
- ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ voisines 
όōǊǳƛǘΣ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎΣΧύ Τ 
- ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǎΩŜȄŜǊŎŜ Ǉŀǎ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
paysages les plus sensibles, et à la protection de la ressource en eau (préservation des points de 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύ Τ 
- que les voiries de desserte aient une capacité suffisante pour accueillir les trafics engendrés par 
leur activité ; 
- que les aménagements et le fonctionnement du site ne nuisent pas à la sécurité de la 
population et à la sécurité routière ; 
- les projets ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘƻƛǾŜƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞŎƛǎŞ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦпмп-19 à 23 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 
- ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ м ƻǳ н ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
écologique des milieux concernés. 
o Les nouvelles autorisations d'exploitation de granulats devront être compatibles avec les 
orientations du schéma départemental des carrières en vigueur. 
o LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ 
enviroƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ όƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎ Ł ŦƻǊǘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎύΦ 
o Porter une grande attention aux modalités et à la qualité des réaménagements des sites 
ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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Dans les PLU 

 
Le nombre de PLU étudiés concernés par une exploitation en cours ou à venir est trop limité pour 
ǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎκƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
humides dans les PLU.  
 
hƴ ƴƻǘŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ǇƻǳǊ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
carrières. 
 

 

 

 

Autoriser la réception, le traitement et le transbordement des granulats marins dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀƭƭǳǾƛƻƴƴŀƛǊŜǎ 
 
Le projet de SCOT Caux Vallée de Seine autorise ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
ŘŜ ос ƘŜŎǘŀǊŜǎ όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘύ Ŝǘ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
matériaux : 
- compatibilité avec le schéma départemental des carrières « sous réserve de la prise en compte 
des contraintes environnementales. », 
- limitation des nuisances liées au transport. Notamment, le transport par barge sera favorisé. 
- le suivi qualitatif de la réhabilitation de carrières avec les acteurs concernés (Parc naturel 
ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ hbCΧύΦ 
 
Par ailleurs « dans le cadre de la mise en place de la substitution des matériaux alluvionnaires par 
les granulats marins, le SCoT autorise en dehors des espaces naturels majeurs déterminés par la 
DTA la création de lieux de réception et de traitement ou de transbordement de graves de mer, à 
condition que les exploitants : 
- ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ 
- ƳŀƞǘǊƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŘŜǎǎŀƭŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ Ŝƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩ!ƛȊƛŜǊΣ 
- et évitent le mitage des exploitations en bord de Seine, en réutilisant les plateformes existantes 
ƻǳ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ » 
[Ŝ {/ƻ¢ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳΩƛƭ ƭƻŎŀƭƛǎŜΦ 
« Dans les espacŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5¢!Σ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ 
ballastières pour le stockage des sédiments de dragage ainsi que la réutilisation ou le 
ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ Ł ǘŜǊǊŜ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜǎ 
opérations ne mettent pas substantiellement en cause, ne serait-ce que localement, les fonctions 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǇƭŀǘŜǎ-
formes de stockage et de transbordement de matériaux en bord de Seine nécessaires à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƭƛƳƛǘŞŜΦ » 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ 
 
Dans le projet de PLU de Dévilles-les-Rouen arr°t® en 2013, lôarticle 1 de lôensemble des zones interdit « 

lôouverture et lôexploitation de carri¯res. » 
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Fiche thématique : les ressources en eau et leurs usages prioritaires 
 
Rappel des  principales orientations et dispositions du SDAGE  

 
Le défi n°7 du SDAGE « gérer la rareté de la ressource en eau » et le défi n°5 « protéger les captages 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜ » visent à assurer une quantité et une 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊantir le bon fonctionnement des écosystèmes 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ  
 
[Ŝ ǇǊƻǇƻǎ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ǎŜƭƻƴ ŎŜǘǘŜ ŘƻǳōƭŜ ŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
quantitative de la ressource (le défi n°7) et de sa gestion qualitative (défi n°5). Néanmoins ces deux 
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘƛƳŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ 
exemple dans le SCOT du Pays du Cotentin.  
 

/Ŝ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞŦƛǎκƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǎǳƧet rend plus difficile 
la compréhension du SDAGE ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƴΩŜƴƎŀƎŜ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ 
ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǾƻƛǊ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

spécifique sur les « difficultés liées à la rédaction du SDAGE »). 
 
Il convient en préambule de noter que ce qui est traité sous le terme de « gestion des ressources en 
eau η Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ des usages ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ 
ǇŀǊƭŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ ŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜnce plus large (celui des SAGE par 
exemple). (voir aussi dans le rapport, les analyses spécifiques portant sur « des thématiques 

Orientations Dispositions 

Orientation 24 : Assurer une gestion 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

Dispositions 112 à 117 (modalités de gestion pour 
chaque nappe) 

Orientation 25 : Protéger les nappes à 
ǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable future 

Dispositions 118 à 122 (modalités de gestion pour 
chaque nappe) 

Orientation 26 : Anticiper et prévenir 
les situations de pénuries chroniques 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Disposition 123 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
pénurie 

Disposition 124 : Adapter les prélèvements dans les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŞŦƛŎƛǘ 

Disposition 125 : Gérer les prélèvements dans les cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ 
consommation 

Orientation 28 : Inciter au bon usage de 
lΩŜŀǳ 

Disposition 128 : Lutter contre les fuites dans les 
réseaux AEP 

Disposition 129 : Favoriser et sensibiliser les acteurs 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŀǳ ōƻƴ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Orientation 13 : Protéger les aires 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ 
souterraine destinée à la consommation 
humaine contre les pollutions diffuses 

Disposition 41 : Protéger la ressource par des 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ 
dans les zones de protection règlementaire 

Orientation 14 : Protéger les aires 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 
surface destinée à la consommation 
humaine contre les pollutions 

Disposition 45 : Prendre en compte les eaux de 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜŀǳ ŎŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ 
en zone urbanisée et en zone rurale 
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ŘƛǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀōƻǊŘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ » et sur « un contexte Eau versus Urbanisme 
globalement peu favorable »). 

La gestion quantitative de la ressource 

Dans les SCOT 

5ŀƴǎ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ƛƴƛǘƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǳǊǎ 
Şǘŀǘǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄΣ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ On ne 
trouve en revanche quasiment jamais mention des modalités de gestion propres à chaque masse 
ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘύΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ 
de valeur explicitement « rattachable » au territoire du SCOT ne constitue pourtant pas une raison 
ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭŜ ǎŜƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ Ǝƭƻōŀƭ Ł ŦŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ 
ŘΩŜŀǳΦ 
 
Dans les PADD, la gestion quantitative de la ressource en eau est intégrée à un objectif plus large de 
préservation des ressources en eau. 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ 5hhΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀŦŦƛŎƘŞ ǎƻǳǎ н ŦƻǊƳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ζ économiser la ressource en eau » ou 
ƭŀ ƎŞǊŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ζ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ η ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ.  
5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎŀǎΣ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǎǘ la réducǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ par différents moyens 
(récupération et réutilisation des eaux pluviales en particulier dans les nouveaux aménagements, 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΧύΦ  
 

" ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ {/h¢ ǇŜǳǘ ŀƴƴƻƴŎŜǊ ƭΩƻōƧŜŎtif, imposer les moyens notamment sur la question des 
usages des terres agricoles est hors de sa compétence. Les SCOT donnent alors non pas une 
orientation mais une recommandation. 

 

 

[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜǾƛŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ {/h¢ du Canton de Maintenon (28) 
pour économiser la ressource en eau 
 
Objectif : Protéger les ressources en eau 
Recommandation : « 1.Équiper les constructions neuves ou les bâtiments en rénovation sous maîtrise 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ όƻǳ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴts publics ou des SEM ou des parcs locatifs publics) 
ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ł ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳΦ 
нΦ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƭŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
et des véhicules. 
3. Développer la gestion différenciée des espaces verts : réduire la fréquence des interventions (tonte 
Ŝǘ ŦŀǳŎƘŜύΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ όŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜ ŀǳ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ » 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇƻǊǘŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ. /ΩŜǎǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘΦ Le volume de 
perte est rarement chiffré, faute de connaissance. 
 

 
 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƎƻǳǊƳŀƴŘŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ό{/h¢ tbw CƻǊşǘ 
ŘΩhǊƛŜƴǘ όмлύύ 
 
Objectif : Agir pour la préservation durable des ressources du territoire en préservant les équilibres en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ Ŝƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
gestion durable/Préserver la ressource en eau dans sa multifonctionnalité 
 
Orientation : « DŞǊŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝƴ ώΧϐ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƎƻǳǊƳŀƴŘŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ 
ώΧϐ Ŝƴ ƎŞǊŀƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
sécheresse. » 

[Ŝ {/h¢ ŘŜǎ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ όнтύ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ  
 
Objectif : Les objectifs relatifs à la préservation des ressources et à la prévention des risques/Garantir 
une bonne gestion de la ressource en eau/Économiser la ressource en eau potable  
 
Recommandation : « Mettre en place un plan de gestion quantitatif des pr®l¯vements pour lôirrigation sur 

le bassin versant des principaux cours d'eau. » 

 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
(SCOT Pays Cotentin 50)) 
 
Objectif Υ {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
 
Orientation : « [Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜ όŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΧύ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎΣ Ŝƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł тл҈ ώΧϐΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
veilleront à la bonne coordination ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
à urbaniser ou de voies ne compromette pas les éventuels projets de création ou de renforcement 
des réseaux, mais intègrent bien leur passage. Ceci vaut également pour les ouvrages de sécurisation. 
 
tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ 
stockage ou de production et des interconnexions entre les différents réseaux du territoire ainsi 
ǉǳΩŀǾŜŎ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ [Ŝǎ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǊƻƴǘΣ le cas échéant, les espaces nécessaires à la 
réalisation des ouvrages de sécurisation : stockage, passage de canalisations de gros diamètres, 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎƛƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΧ 
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Le projet de SCOT du Pays Roumois (27) rappelle aux commuƴŜǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ 
ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 
Objectif : Les objectifs relatifs au renforcement de la performance environnementale et à la 
prévention des risques majeurs/Renforcer la performance environnementale des aménagements 
κCŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ /alimentation en eau potable 
 
Orientation : « Les ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau potable du secteur. Les communes ou leur groupement se rapprocheront du SERPN (syndicat 
ŘΩŜŀǳ Řǳ tŀȅǎ wƻǳƳƻƛǎ Ŝǘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ bŜǳōƻǳǊƎύ qui détient une étude de sécurisation de 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ » 
 
/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢Σ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ-ci. 
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[ŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜ 
la population et des besoins est souvent succincte et renvoyée généralement aux PLU. Obligatoire 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ incidences du projet de SCOT sur les enjeux 
environnementaux du territoire, elle est souvent rapide, dite justifiée mais sans démonstration 
chiffrée. La difficulté technique et matérielle à justifier de cette adéquation a été soulignée dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ entretiens téléphoniques réalisés.  

 

 
 

Une comparaison chiffrée des différents scénarii de développement dans le projet de SCOT du 
Pays Roumois 
 
Le projet de SCOT du Pays Roumois (27) présente une comparaison chiffrée des différents scénarii 
de développement qui a ses limites (elle est basée sur une moyenne nationale de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘύ Ƴŀƛǎ ŀ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ montrer un lien chiffré entre les différents 
scénarios de développement de population et la consommation en eau potable. 

 
[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Ŧƛƴŀƭ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ ƴΩŜǎǘ 
néanmoins pas développée dans le rapport de présentation. 
 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/h¢ tƭŀƛƴŜ ŘŜ ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎ όтуύΣ ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 
ressources/développement 
 
« L'augmentation de la population nécessaire au développement équilibré du projet (+ 4,7 % à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нл ŀƴǎύ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎŞƴŞǊer un accroissement de la consommation en eau potable. Les 
consommations actuelles en eau potable sur le territoire sont estimées à environ 5 millions de m

3
. Si 

la demande en eau potable augmente dans les mêmes proportions, nous aurions un besoin local, à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ŘŜ рΣн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ Ƴ

3
. En tout état de cause, les nappes souterraines du secteur seront 

suffisamment productives pour répondre à cette demande. 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƻƴ ǎΩŀǇŜǊœƻƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ malgré 
ƭΩŀǳƎmentation de la population. Ceci est lié à de nouveaux comportements ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 
consommateurs. 
!ǾŜŎ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŀŎŎǊǳǎ ŘŜƳŀƴŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳΣ ƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ donc 
ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ sensible des 
besoins. » 
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Notons que la gestion de la ressource en eau pouvant justifier des échelles plus larges que celle du 
{/h¢Σ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ t!55 ƻǳ 5hh ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ōŀǎǎƛƴǎΧ 

 

 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜΣ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǳǘƛƭŜ Ł ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
Ce schéma, réalisé en 2008 en partenariat par le DépartemŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ Ŝǘ ƭΩ;ǘŀǘ όŘirection 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 
Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie) eǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳƛ 
met en évidence les territoires où l'alimentation en eau potable peut poser problème 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ όōƛƭŀƴ ōŜǎƻƛƴǎκǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘŞ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлύ Ŝǘ 
ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
d'interconnexions, la diversification de la ressource, le regroupement de collectivités et 
l'amélioration de la qualité de l'eau. Au total, ce schéma met en avant 146 actions et travaux 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ мпс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ 
Dans le SCOT du Paȅǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлκнлнр ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ 
ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŎƘƛŦŦǊŞ Ŝǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛtoire de SCOT à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлκнлнр Ŝǘ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ŀƛƴǎƛ Ł ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ 
SCOT. 
 
9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

 

Une conférence métropƻƭƛǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ŀŜƴ aŞǘǊƻǇƻƭŜ όмпύ 
 
!ƴƴƻƴŎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ {/h¢ /ŀŜƴ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлммΣ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŦǊǳƛǘ 
ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ devenir 
ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/h¢Φ tƻǳǊ ŎŜƭŀ ŜƭƭŜ ŜƴǘŀƳŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ 
ƭƛŜǳΣ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ όǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǳǊǎ 
rôles, quels sont les enjeux du tŜǊǊƛǘƻƛǊŜΧύΦ 
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Dans les PLU 

Dans les PADDΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŜ ŦƛƎǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǾƻǉǳŞ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
objectifs plus englobants de type « ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ».  

Dans le règlement et le zonage, ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ 
entendue comme une gestion du réseau ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŦƛƎǳǊŜ 
Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜrte 
ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ 
nouvel article 5 sur les performances environnementales qui fait suite aux lois Grenelle peut 
également être utilisé. 

 

 

[ΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ŀǳ 
regard des réseaux. « [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ł Ǉroximité immédiate de tous les 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ » étant la phrase générique de 
justification. /ΩŜǎǘ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΣ ƴƻƴ Ǉŀǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
mais par rapport au réseau. Ce mŀƴǉǳŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜǎǘΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ {/h¢Σ ǊŜƎǊŜǘǘŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ 
Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ. On notera que les annexes sanitaires peuvent faire office de 
ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛr ainsi que 
les volumes produits et consommés, actuels et futurs. 

 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мр ǇƻǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ les dispositifs économisant la ressource 
 
5ŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŘŜ .ŜȅƴŜǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмоΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мр relatif aux obligations imposées aux constructions, 
travaux, installations et amenagements en matière de performance énergétique et environnementale 
est, pour toutes les zones exceptées les zones naturelles, rédigé de la manière suivante : 
« Les nouvelles constructions doivent être conformes à la règlementation thermique en vigueur et 
privilégier le recours à des dispositifs visant à économiser les ressources (eau, air, espace, énergie) et 
limiter les rejets (eaux usées, déchets, pollutions, etc.). » 
 

¦ƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎκŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ t[¦ : 
ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Lô (50) 
 
« Les besoins en eau de la commune Υ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ мл ŀƴǎΣ 
ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ нл тлл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ {ŀƛƴǘ-Lô Agglomération 
ŜǎǘƛƳŜ ƴΩŀǾƻƛǊ ŀǳŎǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŦǳǘǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Lô, compte 
tenu de la marge actuelle et de la baisse constatée de la consommation unitaire par habitant. 
¦ƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ře 
Développement Durable : 
bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нллу : 19 092 
Population supplémentaire estimée dans le PADD : 1 700 
Un développement économique est envisagé sur la commune. 
Population estimée à terme : 20 810 
Consommation journalière par habitant en 2010 :142 litres/jour 
/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ : 140 litres/jour 
Consommation annuelle projetée : 1 063 391 m

3
 

[ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
existants. » 
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La gestion qualitative de la ressource en eau 

[Ŝ ŘŞŦƛ ƴϲр Řǳ {5!D9 ǾƛǎŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύΣ Ł ζ protéger les 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜ ». La destination des terrains 
aux alentours des points de prélèvement de la ressource en eau peut engendrer un risque 
ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řes sols dans les 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǉǳŀƴŘ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
prendre les mesures nécessaires pour éviter ou réduire les pollutions ponctuelles ou diffuses. 

Dans les SCOT  

Dans les PADDΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻtection de la ressource en eau est affiché et les enjeux explicités. 

Les DOO ǊŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŀƴƎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ 
les périmètres de protection.  

 

 

 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ 
ǊŞŎŜƴǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ ǎŜƳōƭŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ les SCOT 
ŞǘǳŘƛŞǎΦ 9ƭƭŜǎ ǇƻǎŜƴǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎŀǊ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǘǊŝǎ 
ǾŀǎǘŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŎŜ 
qui ne relèvent pas du champ de compétence des SCOT (et des PLU). 

 [Ŝ ǊƾƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǾƻƛǊ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Şǘŀōƭƛǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŀƛǊŜǎ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇƭƻǊŞ : limitation renforcée de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ όƘŀƛŜǎΣ ƳŀǊŜǎΣ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎΧύ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΧ  

/ŜǊǘŀƛƴǎ {/h¢  ŞǘǳŘƛŞǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ 
ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛŦǎ ƻǳ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 
encouragent des mesures volontaires et contractuelles comme les mesures agro-environnementales. 

 

 Un zonage spécifique dans les périmètres de protection immédiats et rapprochés demandé par le 
projet de SCOT Caux Vallée de Seine  
 
Objectif : [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ/Les objectifs 
relatifs à la protection de la ressource en eau/Assurer une gestion cohérente et efficace de 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
 
Orientation : ç [é] les plans locaux dôurbanisme devront cartographier les points de captages, les aires 
dôalimentation des captages et les p®rim¯tres de protection.  

Les terrains correspondant au périmètre de protection immédiat devront être classés en zone 
naturelle et pourǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όŜȄŜƳǇƭŜ 
: prairie enherbée).  
Les terrains intégrés dans le périmètre de protection rapprochée peuvent être classés en zone 
naturelle ou agricole et permettront uniquement les utilisations du sol spécifiées dans la déclaration 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique (DUP) » 
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/ŜǊǘŀƛƴǎ {/h¢ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ ŀǳ-delà du périmètre 
règlementaire de protection, en veillant notamment à gérer les eaux pluviales et usées, en accord 
avec la disposition 45 du SDAGE.  

 

 

 

Engager des démarches volontaires et contractuelles avec la profession agricole pour limiter les 
pollutions diffuses (SCOT du Pays du Cotentin (50)) 
 
Objectif : Les ressources environnementales/ La maîtrise des pollutions et des nuisances/ Réduire les 
pollutions altérant la qualité des milieux environnementaux 
 
Orientation : «En complément des orientations relatives aux milieux naturels, à la biodiversité et à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
 
9ƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ poursuivre et développer des politiques de 
limitation des Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Υ ŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ piège à nitrate 
(CIPAN), mesures agro-environnementales, qualité des plantations dans les bandes boisées bordant 
les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΧ bƻǘƻƴǎ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ŀǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎ 
le 4ème programme de lutte contre les pollutions diffuses demande à la profession agricole 
notamment de créer ou maintenir une bande enherbée ou boisée de 10m par rapport aux berges des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ » 

Le SCOT Pays Cotentin, pour un travail concerté de réduction des pollutions des eaux littorales 
 
Objectif : Les ressources environnementales/ La maîtrise des pollutions et des nuisances/ Réduire les 
pollutions altérant la qualité des milieux environnementaux 
 
Orientation : « Pour répondre aux objectifs de gestion des ressources en eau définis par le SDAGE et 
garantir un fonctionnement pérenne des différents usages des eaux littorales, il convient de poursuivre 
la lutte contre les pollutions diffuses ou accidentelles touchant les espaces côtiers maritimes, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǎǘ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
Un travail concerté est à encourager entre professionnels de la mer, collectivités, experts, acteurs de 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞǎ ŀǳȄ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞǎƻǳŘǊŜ ƭŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ƻōǎŜǊǾŞǎΦ » 

Maîtriser les ruissellements en amont des périmètres (projet de SCOT du Canton de Maintenon (28) 
 
Objectif : Protéger les ressources en eau 
Orientation : « 1 - Préserver la qualité des ressources en eau potable par :  

мΦ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Υ ǳǎŀƎŜǎ 
internes et gestion des ruissellements.  
2. La maîtrise des ruissellements en amont des périmètres : abaissement des pollutions chroniques, 
prévention contre les pollutions accidentelles. » 
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Un assainissement de qualité concourt à la protection des captages (projet de SCOT Seine et Bray 
(76)) 
 
Objectif : Assurer la préservation des ressources en eau/protéger les zones vulnérables aux 
pollutionsκǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
 
Recommandation : La protection des captages (respect des arrêtés de DUP élaborés et des périmètres 
ǉǳΩƛƭǎ déterminent) passe notamment par le fait de : 
- ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǊŞǎŜŀǳȄΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎύ Řŀƴǎ Ŝǘ 
ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
sécurisation des captages ; 
- de prendre en compte les sites de prospection de nouvelles ressources afin que les nouvelles 
ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻōŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŦǳǘǳǊǎΦ » 

5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ lorsque les captages sont localisés en zones urbaines ou à 
proximité dans le projet de SCOT Plaine de Versailles (78) 
 
Objectif : La préservation de la ressource en eau 
 
Orientation : Les PLU respecteront les périmètres de protection des captages AEP en activité et 
garantiront leur protection conformément aux prescriptions des arrêtés préfectoraux déterminant 
ces périmètres.  
Les PLU détermineront également, le cas échéant, des règles particulières de gestion de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎalisés en zones urbaines ou à proximité : 
ƻ 5ŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜǎ 
en matière de protection des captages, notamment au regard des programmes spécifiques pour la 
gestion des captages et lŜǳǊǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ Řǳ {5!D9Σ Řǳ {!D9 ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ζ DǊŜƴŜƭƭŜ η όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭǳƛ ŘΩ!ǳƭƴŀȅ-sur-
Mauldre dont les périmètres de protection chevauchent le territoire). 
o Ces programmes spécifiques conduiront à des mesures qualitatives et quantitatives de gestion de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ 
ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳ {/h¢ ŘŜǾront considérer dans 
le cadre de leurs compétences. 
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Dans les PLU 

 

Dans les PADD la qualité de la ressource peut être comprise dans un objectif plus général de 
préservation des ressources. 

[Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ eau potable semblent le plus 
souvent bien pris en compte, annexés aux PLU en tant que servitudes, voire également transcrits 
dans le zonage et le règlement. Si cela apporte de la cohérence et de la lisibilité, la plus-value en 
termes de protection est faiōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ t[¦Φ [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ 
emplacements réservés ou espaces boisés classés pour contribuer à protéger les périmètres de 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƻǳ ǇƻǳǊ Ŝƴ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦ ŞǘǳŘƛŞǎΦ  

 

AǳŎǳƴ ŘŜǎ t[¦ ŞǘǳŘƛŞǎ ƴΩŞǘŀƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ όǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ 
ƭΩŜƴŎŀŘǊŞ Řǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ {/h¢ύΦ 

 

 

 

 

 

 

  
  

5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘŜ wǳōŜƭƭŜǎ όттύΣ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾƻƛǎƛƴŜΣ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ 
sur la commune, traduite dans le plan des servitudes et dans le zonage par une zone agricole indicée où 
toute construction est interdite. 
 

Dans le PLU de Saint-Lô (50) le périmètre de protection rapprochée du captage du Semilly est classé en 
zone Np où toutes les constructions et installations sont interdites (article N1) sauf celles liées au 
fonctionnement du barrage de Semilly et à ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊée des constructions existantes. 



ADAGE Environnement et cabinet Hubert / Version finale / 24 mars 2014 113 

Fiche thématique ς La gestion des eaux pluviales 
 
Le guide de prƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ {5!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ о ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
relatives à la gestion des eaux pluviales.   
 
Rappel des orientations et dispositions du SDAGE citées dans le guide  

Orientation 2 : Maîtriser les rejets par 
temps de pluie en milieu urbain par 
des voies préventives (règles 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
constructions nouvelles) et palliatives 
(maîtrise de la collecte et des rejets) 

Disposition 6 : Renforcer la prise en compte des eaux 
pluviales par les collectivités 

Disposition 7 : Réduire les volumes collectés et déversés 
par temps de pluie 

Disposition 8 : Privilégier les mesures alternatives et le 
recyclage des eaux pluviales.  

Orientation 4 : Adopter une gestion 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
permettant de réduire les risques de 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
transfert des polluants vers les milieux 
aquatiques 

Disposition 12 : Protéger les milieux aquatiques des 
pollutions par le maintien de la ripisylve naturelle ou la 
mise en place de zones tampons  

Disposition 14 : Conserver les éléments fixes du paysage 
qui freinent les ruissellements.  

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мс Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
aménagements spécifiques 

Orientation 33 : Limiter le 
ruissellement en zones urbaines et en 
zones rurales pour réduire les risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Disposition 144 : Étudier les incidences environnementales 
ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Disposition 1пр Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
débits de fuite en zones urbaines pour limiter le risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǾŀƭ 

Disposition 146 : Privilégier les mesures alternatives et le 
recyclage des eaux pluviales  

 
Ces 3 orientations se recoupent partiellement. Les dispositions 8 et 146 relatives 
aux mesures alternatives et au recyclage des eaux pluviales portent par exemple un 
objectif identique, appliqué dans le premier cas à la maîtrise des rejets polluants 
(orientation 2), dans le second cas à celle Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ооύΦ 

Le guide pourrait citer ici la disposition 45 du SDAGE portant sur la prise en compte des eaux de 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜŀǳ ŎŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  
Ce découpage entre plusieurs orientatioƴǎ Ŝǘκƻǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǎǳƧŜǘ ǊŜƴŘ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ 
compréhension du SDAGE ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƴΩŜƴƎŀƎŜ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǾƻƛǊ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ζ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƭƛŞŜǎ à la 
rédaction du SDAGE »). 

 
Pour rappel, la rédaction des dispositions peut poser question (voir aussi dans le 
ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞǾƻǉǳŞŜ Ŏƛ-dessus). Est-ŎŜ ŀǳ {5!D9 ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ 
certaines réglementations mal appliquées ou enregistrant de gros retards comme 
par exemple les zonages pluviaux évoqués dans la disposition 6 Κ [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

non-ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ŎƛǘŞǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ т ŎƻƳƳŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 
réduire les volumes collectés et déversés par temps de pluie mais le SDAGE ne devrait-ils pas fixer 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ? La cible des études évoquées 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ сΣ тΣ мпр ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΦ vǳƛ Řƻƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƳŜƴŜǊ ζ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
des ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Ǝŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜ 
ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ώΧϐ » (disposition 7) ?  
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Au vu des limites évoquées ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƴŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ǉŀǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ о ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
évoquées dans le guƛŘŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ {5!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ƴŀƛǎ ǇŀǊ 
type de milieu, urbain ou rural.  
 
¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŘƻƴŎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ 
orientations 2 et 33 du SDAGE ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭa maîtrise des rejets polluants par temps 
de pluie et le risque inondation en milieu urbain.  

Les études-diagnostics des enjeux liés au ruissellement, lorsque ceux-ci sont a priori importants, 
sont-elles bien réalisées en amont ? Quelle sont les mesures préventives (maîtrise de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŞǘǳŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭΦΦύ ƻǳ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 
όƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΧύ mises en place par les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ȅ ǎƻƴǘ-elles intégrées ?  

 
Une seconde partie se concentre sur la gestion des eaux de ruissellement et la réduction des 
pollutions véhiculées vers les milieux aquatiques en milieu rural. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳŜǘǘŜƴǘ-ils en place les protections recommandées par 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п Řǳ {5!D9 όȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎΣ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŦǊŜƛƴŀƴǘ ƭŜ 
ruissellement) ? En utilisent-ƛƭǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ? 
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En milieu urbain, quelles sont les mesures préventives ou alternatives mises en place pour 
réduire les rejets déversés et collectés par temps de pluie et réduire les risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ? 

Dans les SCOT 

9ƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, le SDAGE (disposition 6 : renforcer la prise en compte des 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎύ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘivités de conduire des 
ŞǘǳŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ǇǊŞǎǳƳŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŝǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
impacts, notamment sur les inondations. Ces études sur le ruissellement ne sont quasiment jamais 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ {/h¢Φ  
 
En revanche, la grande majorité des SCOT étudiés demandent à ce que des études sur la gestion 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ t[¦ ƻǳ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  
 
/ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ la localisation des urbanisations ou extensions urbaines 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƴŀƭȅǎŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎΧ ŎŜ ǉǳƛ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ǊŜƭŜǾŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŀǾƛǎΦ 
 

Si le SDAGE dans ses dispositions 144 à 146 invite « les collectivités » à cartographier les 
ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜΣ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŀǳȄ t[¦ ǉǳΩŀǳȄ {/h¢Φ [Ŝǎ {/h¢ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ 

donnent des principes de non-aggravation et renvoient la maîtrise stratégique de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŀƴƎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΦ  
 

 

Une étude pour la maîtrise des eaux de ruissellement et de l'érosion des sols annexée au projet de 
SCOT Vexin Thelle 
 
Une étude pour la maîtrise des eaux de ruissellement et de l'érosion des sols sur le bassin versant de la 
Troësne est annexée au projet de SCOT. ¸ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
leurs causes (pŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ƻǳ 
captant les ruissellements. ¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƻǳǊ с ǎƛǘŜǎ ǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƻǳ Ŝƴ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘerbées pour améliorer le 
ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ƘŜǊōŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳΧ [Ŝ {/h¢ ŘŜƳŀƴŘŜ 
aux PLU de prendre en compte cette étude dans leur élaboration ou révision. 
 
9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ŎŀǊǘŜ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ inondations et dommages 
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tƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ bƻƛǎȅ-le-Grand prévoit la mise en 
place de bassin de rétention, le recalibrage de certains collecteurs, la limitation de rejet à la parcelle 
(stockage, ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣΧύΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀǾŀƭƻƛǊǎΦ 
 

Le DOG du SCOT Caen Métropole ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘŜ ζ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴdation par ruissellement. » 

5Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ  ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ wƻǳƳƻƛǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ 
à son élaboration  
 
De nombreuses études hydrauliques ont été réalisées sur le territoire du Pays Roumois (27) avant 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ-ci comme par exemple la cartographie des axes de 
ruissellement (annexée au DOO) ou encore le recensement des mares qui permettent de gérer des 
eaux de ruissellement ou des eaux pluviales (protégées par un périmètre inconstructible de 20 mètres 
dans le DOO).  
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Traduction réglementaire de la cartographie des ruissellements dans le projet de SCOT du Pays 
Roumois (extraits du DOO) 
 
« [...] ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŀssociée, sont reportés sur les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : report de l'emprise du fond de vallon plat sur le 
fond cadastral ou largeur minimum de 25 m à défaut de formes bien délimitées dans le paysage et en 
l'absence d'étude spécifique ou de schéma d'assainissement pluvial). Ils sont rendus inconstructibles 
(hors extensions mesurées sans augmentation de la population exposée et d'emprise au sol inférieure à 
20 %) et les remblaiements sont proscrits (hors travaux de lutte contre les inondations). Leur 
valorisation naturelle par leur participation à la Trame Verte et Bleue est encouragée et la 
ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ όƭƻƛǎƛǊǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΧύΦ 
Il est à noter que ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀpparaître, notamment au niveau des fonds 
de talwegs et talwegs secs. Ceux-ci devront également être pris en compte et seront concernés par les 
mêmes règles que celles énoncées précédemment. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ et 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜΣ ŘƻƴŎ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ, celle-ci est soumise à la 
ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όŀƭŞŀύ ƭƛŞ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 
Celle-cƛ ŘŞŦƛƴƛǊŀ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎǊǳŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜΦ " ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
étude de caractérisation du risque, la philosophie appliquée dans le cadre des PPRI sera ensuite 
appliquée : En zone d'aléa fort et aléa moyen à faible hors zones déjà urbanisées, seules les extensions 
seraient autorisées. Les zones d'aléa moyen à faible et situées en secteur urbanisé seront constructible 
ŀǾŜŎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ όǇƭŀƴŎƘŜǊ ǎǳǊŞƭŜǾŞΧΦύΦ ώΧϐ » 

Des recommandations du projet de SCOT Seine et Bray Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ  
 
« Les communes complèteront leur connaissance du risque inondation par des études de type « bilan 
hydrologique » ou « Schéma de Gestion des Eaux Pluviales » afin de préciser la nature des aléas et 
caractériser le risque. 
Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
- LƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƻǳǾǊŀƎŜΣ ǊŜƳōƭŀƛ Ŝǘ ŞǇƛǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
dans ǳƴ ŀȄŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 
- LƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘΦ 
- tǊƻǘŞƎŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩaléa inondation et érosion (haies, 
ǘŀƭǳǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ŦƻǎǎŞǎΧύΦ 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜΣ ŀ ƳƛƴƛƳŀΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜǎ t[¦ Υ 
- Dimensionnement des ouvrages pour une pluie centennale. 
- Limitation des débits de fuite à 2 litres/seconde/hectare aménagé. 
[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞŜǎ Ł ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό5L{9ύ 
ƛƴǘƛǘǳƭŞŜ ζ tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ - Les principes de non 
ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ η όaŀǊǎ нлмнύ ǇƻǳǊ 
réglementer la gestion des eaux pluviales sur leur territoire. 
9ƴŦƛƴΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴdé aux communes de les 
ŎƭŀǎǎŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ! ƻǳ b Ŝǘ ŘΩȅ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ » 
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Dans les projets de développementΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
dispositions visant à réduire les volumes collectés et déversés par temps de pluie : 

¶ ǘƻǳǎ ƭŜǎ {/h¢ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ qui permet de limiter les phénomènes de ruissellement et les besoins 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Τ 

¶ les SCOT demandent généralement la mise en place de mesures alternatives de gestion des 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƭŜǳǊ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ 
pour des usages non-nobles (voir les explications données par le SCOT Plaine de Versailles et 
le projet de SCOT du Pays Roumois), en particulier pour les nouvelles zones ou celles faisant 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

¶ ŎŜǊǘŀƛƴǎ {/h¢ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ; 

¶ certains SCOT demandent à ce que soit respecté un certain débit de fuite. 
 
À noter que les quelques SCOT qui fixent un débit de fuite ne reprennent généralement pas celui 
recommandé par le SDAGE (disposition 145, 1 litre/seconde/hectare) mais reprennent les débits 
recommandés par des doctrines départementales ou issues des travaux des SAGE. 
 
La disposition 8 du SDAGE recommande que le débit et le volume de ruissellement généré par les 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ όǊŞύŀƳŞƴŀƎŞǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞƎŀǳȄ ƻǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ 
conditions préexistantes. Cette recommandation est rarement relayée par les SCOT (voir plus loin 
le contre-exemple du SCOT du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais).  
 
Quelques exemples de technique de régulation des eaux pluviales présentées dans le DOO du projet de SCOT 
Gally-Mauldre/Plaine de Versailles (bǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ tǊƻ {/h¢ύ 
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Infiltration ou régulation, une rédaction prescriptive  du DOO du projet de SCOT du Pays Roumois 
(27), issue du SAGE de la Risle 
 
« [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŜǳǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ par infiltration ou par régulation. Le choix 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŦǳǘǳǊ 
ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǊŜƧŜǘΣ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
sol. La gestion est donc à adapter à chaque projet. 
Ainsi, l'infiltration des eaux pluviales est envisagée en priorité. Cependant, la gestion des eaux 
pluviales est assurée par régulation (dont les toitures-terrasses végétalisées par exemple) et non par 
infiltration dans le cas ŘŜ ǎƻƭǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ 
pollution de la ressource (cf disposition I27 du SAGE de la Risle). L'article 5 du règlement du SAGE de la 
Risle définit des prescriptions techniques pour le dimensionnement des systèmes d'infiltration ou de 
ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
gestion des eaux pluviales optimale : 
Dans le cas d'une infiltration des eaux pluviales, les conditions cumulatives suivantes à respecter : 
o Démontrer une capacité d'infiltration du sol supérieure à 1.10-6 m/s en-dessous de laquelle 
l'infiltration n'est pas possible, et inférieure à 1.10-2 m/s au-dessus de laquelle le transfert rapide 
d'eaux pluviales dans le sous-sol ne garantit pas la protection de la nappe ; 
o Ne pas être situés en périmètres rapprochés de captage d'alimentation en eau potable; 
ƻ 5ƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘϥƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ όƴƻǳŜΣ ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜΧύ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ 
centennale (équivalent à stocker le volume ruisselé lors d'une pluie locale décennale de durée 24h de 
l'ordre de 5 m3 pour 100 m² de surface imperméabilisée, la hauteur de pluie journalière décennale sur 
le bassin versant étant comprise entre 50 et 52 mm) ; 
o Permettre la vidange de l'ouvrage sur une durée de l'ordre de 48 h. 
Dans le cas d'une gestion par régulation avec débit de fuite, les conditions cumulatives suivantes sont 
à respecter : 
o Être dimensionnée pour gérer une pluie locale centennale avec un débit de fuite maximum de 2 
litres/seconde/hectare collecté ; 
o Permettre la vidange de l'ouvrage sur une durée de l'ordre de 48 h. 
Dans le cas d'une gestion mixte (infiltration d'une partie des eaux pluviales, régulation de la partie 
restante), appliquer les conditions définies ci-dessus aux surfaces respectivement concernées. » 
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Une rétention des eaux dans un objectif de non-aggravation du débit et la prise en compte des emprises 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  ό{/h¢ Řǳ tŀȅǎ .ŜŀǳŎŜ 
Gâtinais en Pithiverais) 
 
Objectif Υ [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ  
 
Orientation : « ¢ƻǳǘŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƭƛŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
de rétention des eaux permettant de garantir après aménagement une non aggravation du débit pour des 
ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǾƛƴƎǘŜƴƴŀƭŜ όŀŦƛƴ ŘŜύ ώΧϐ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
réseau public. Des dispositifs adaptés (infiltration, bassins de rétenǘƛƻƴΧύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ 
limiter le ruissellement des eaux pluviales. Leur évacuation devra se faire en tenant compte des impacts 
ǎǳǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǾŀƭ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞōƛǘ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞǎŜǊǾŜǊ des emprises nécessaires au traitement des eaux 
pluviales. Un cahier des charges relatif à la gestion des eaux pluviales dans le cadre des aménagements de 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭes 
aménageurs publics ou privés étudieront systématiquement dans leur programme et dans les documents 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ όǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ 
construction alternatives types toits terrasse ou chaussée réservoir, tranchée de rétention, noues, bassins 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ » 

La capacité des réseaux conditionne le développement dans le projet de SCOT du Pays Roumois  
 
« Dans les cas où la gestion des eaux pluviales est assurée par des réseaux, il convient de limiter au maximum 
les risques de saturation et de débordements. Ainsi, la capacité des réseaux à prendre en charge les volumes 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƎŞƴŞǊés par les nouvelles imperméabilisations est vérifiée et conditionne la 
réalisation des projets. 
De plus, afin de ne pas aggraver les éventuelles situations problématiques, Řŝǎ ǉǳΩǳƴ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞΣ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǎǘ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ » 
  

tƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘǶ ŀǳȄ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ wƻǳƳƻƛǎ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux en définissant un coefficient 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Ŝǘ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŀƭǿŜƎǎ Ŝǘ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 
dans les études hydrauliques déjà menées. 
 

Le débit de ŦǳƛǘŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мƘŀ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ 
fuite du terrain antérieur dans le SCOT Caen Métropole 
 
Objectif : Adapter le développement à la ressource en eau et aux impératifs de sa protection 
Orientation « CƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ 
ƳƛƭƛŜǳ ώΧϐ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ 
terrain de plus de 1 hectare devront assurer une gestion des eaux pluviales de telle manière que le débit de 
ŦǳƛǘŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ŞƎŀƭ ŀǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎŀǳŦ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ Ǉolice de 
ƭΩŜŀǳΦ » 
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Dans les PLU 

 
[Ŝ {5!D9 ǊŀǇǇŜƭƭŜ Řŀƴǎ ǎŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ с ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ (voir en introduction de la fiche, les questions que cela peut se poser). Ce 
zonage peut être intégré au règlement du PLU (article L123-1-5(11)), ce que recommande le SDAGE. 
Le zonage d'assainissement est un outil réglementaire qui s'inscrit dans une démarche prospective 
voire de programmation de l'assainissement. Le volet pluvial du zonage délimite : 

¶ « ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭes et de ruissellement ; 

¶ les zones de maîtrise des eaux de ruissellement où il est nécessaire de prévoir des 
installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le 
traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au 
milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. » 
(article L2224Ȥ10 du code général des collectivités territoriales). 

 
{Ωƛƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ƴΩŜǎǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŞǘǳŘƛŞǎΣ 
quasiment jamais réalisé et annexé aux PLUΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻŦŦǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
Ŝǘ ƭŜ {5!D9 ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ  
 
Quand les études ou zonages sont réalisés, les axes de ruisǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
sont identifiés par un sur-zonage (une trame) à laquelle se rapportent des prescriptions spécifiques 
(articles 1,2, 4 des réglements).  
 
[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƴƻǘŜƴǘ ǳne absence 
ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ƛƴƛǘƛŀǳȄ Υ ŎŀǊǘŜ Řǳ ǎŜƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ 
la perméabilité des sols, absence de lien entre les ruissellements et la qualité des milieux 
ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎΧ En conséquence, les choix de développemŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ƧǳǎǘƛŦƛŞǎ ŀǳ 
regard de la gestion des eaux pluviales.  
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Un schéma de gestion des eaux pluviales a été élaboré en parallèle au PLU de Quincampoix 
 
Ce schéma est présenté dans le rapport de présentation et le règlement et comporte, en plus du 
ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ όƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƭŜǳ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜύΦ 
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La traduction réglementaire du schéma de gestion des eaux pluviales du PLU de Quincampoix  
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭe plan de zonage par 
une trame (en violet sur la carte). 

 
Extrait du plan de zonage du PLU de Quincampoix 

 

 
 
Le réglement précise que dans ces zones sont interdits « toute nouvelle construction de quelque 
nature que ce soit, y compris les extensions et les sous-sols ; les changements de destination des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ; les 
clôtures pleines et leur reconstruction ; les remblaiements de chemins sans assurer la continuité 
hydraulique pour une occurrence centennale Τ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǎ-sol. » 
(article 1), « ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ » (article 11). Sont autorisées « les réalisations 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ; la reconstruction après sinistre (sauf si le sinistre est 
dû à une inondation) de préférence avec des mesures de protection rapprochée ou une 
surélévation (sous réserve de ne pas aggraver ƻǳ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōŃǘƛǎ 
environnant) » (article 2). 
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Pour réduire les volumes collectés et déversés par temps de pluie, les PLU privilégient les mesures 
alternatives et le recyclage des eaux pluviales, réglementées aux : 

¶ articles 4 όƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜΧύΣ 

¶ mais aussi aux articles 10 (dérogation sur les hauteurs de bâtiments pour les démarches de 
récupération et réutilisation des eaux pluviales),  

¶ articles 12 όǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜύΣ  

¶ articles 13 όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ verts dans les espaces libres, coefficient de pleine 
ǘŜǊǊŜΧύΣ  

¶ ou encore dans le nouvel article 15 issu des lois Grenelle et visant à une performance 
environnementale des nouvelles constructions.  

 
 

La reprise de la carte du SAGE dans le projet de PLU de Déville-lès-Rouen pour identifier les 
secteurs de risque inondation 
 
Dans le zonage du projet de PLU de Déville-lès-Rouen, les secteurs de risque inondation identifiés 
par le SAGE ont été identifiés par un tramage qui se superpose aux autres zones. 
 
Extrait du zonage du projet de PLU de Déville-lès-Rouen 

 
Le réglement interdit le remblaiement des zones de ruissellement et inondation repérées par ce 
ǘǊŀƳŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 5Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 
ont également été mises en place afin que ces dernières ne fassent pas obstacle aux ruissellements 
dans les secteurs les plus vulnérables de la commune. 
Enfin, ŀŦƛƴ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜǊ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōƛŜƴǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ 
dans les secteurs de ruisselleƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Ŧƛƴƛ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ł ǊŜȊ-de-chaussée, soit rehaussé 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ лΣол ƳŝǘǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΦ Les sous-sols sont interdits. 
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Promouvoir les techniques alternatives de gestion des ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳōƛƴŞŜǎ ŘŜǎ 
articles 4 et 15 (PLU de Beynes) 
 
Article п Υ ζ ώΧϐ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Ŝǘ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ ƻǳ ǊŞǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ 
projet. Les techniques alternatives de gestion des eaux pluviales doivent être privilégiées [...] » 
 
Article 15 : « Les nouvelles constructions doivent ώΧϐ privilégier le recours à des dispositifs visant à 
économiser les ressources (eau air, espace, énergie) et limiter les rejets (eaux usées, déchets, pollutions, 
etc.). » 
 

Une gestion différenciée des eaux pluviales en fonction de la surface du projet (Article 4 du PLU de 
Quincampoix) 
 
« 4.3.1 - Projet inférieur à 3 000 m² 
- La gestion des eaux pluviales doit être assurée préférentiellement par un dispositif de stockage et 
d'infiltration si l'aptitude des sols le permet. À défaut d'une perméabilité suffisante, un rejet régulé à 
21/s vers un exutoire (réseau, talweg,...) sera autorisé. 
- Le dispositif doit être dimensionné sur la base d'une pluie de 50 mm ruisselés sur les parties 
imperméabilisées soit un stockage de 5 m3 pour 100 m2 de surface imperméabilisées. 
- Le dispositif devra se vidanger entre 24 de 48 heures. 
 
4.3.2 - Projet supérieur à 3 000 m²  
- La gestion des eaux pluviales doit être assurée par un dispositif de stockage et d'infiltration si l'aptitude 
des sols le permet. 
- Le dimensionnement du dispositif doit prendre en compte la totalité de la surface du projet et être 
calculé pour gérer la pluie centennale la plus défavorable. 
- Le dispositif doit stocker et infiltrer un événement vicennal, sans rejet superficiel vers un exutoire. 
- Pour les événements supérieurs à la pluie vicennale, un dispositif de stockage/restitution à l'exutoire 
sera réalisé. 
- Si la perméabilité des sols n'est pas favorable à l'infiltration des eaux pluviales, la gestion des eaux 
pluviales d'un événement centennal doit être assurée par un dispositif de stockage-restitution à 
l'exutoire, avec un débit régulé à 21itres /seconde/hectare aménagé. 
- Dans le cas où le projet comporte une voirie interne (ou la réalisation d'un permis d'aménager), la 
gestion des eaux pluviale proposée de cette partie collective sera réalisée pour la pluie centennale la 
plus défavorable. 
- Chaque bassin, créé dans le cadre d'un projet d'urbanisme devra être équipé d'une surverse aménagée 
afin d'organiser son propre débordement sans causer de dommages aux biens et aux personnes situés à 
l'aval. Cette surverse sera dimensionnée pour l'événement centennal le plus défavorable. 
 
4.3.3 - Pour tout projet, sans distinction de surface : 
- La gestion des eaux pluviales de l'impluvium extérieur pour l'événement centennal le plus défavorable 
(stockage ou rétablissement en prenant des mesures nécessaires afin de ne pas provoquer d'inondations 
plus en amont ou en aval) devra être assurée. 
- /ƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴΣ ŎǊŞŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜǊǎŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ 
ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ causer de dommages aux biens et aux personnes situés à 
ƭΩŀǾŀƭΦ /ŜǘǘŜ ǎǳǊǾŜǊǎŜ ǎŜǊŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ » 
- Les ouvrages devront se vidanger en moins de 48 heures pour la pluie centennale et entre 24h et 48h 
pour la pluie vicennale. 
- Le raccordement du débit de fuite devra être autorisé par le gestionnaire de l'exutoire sollicité. 
- Le gestionnaire de l'exutoire pourra demander la mise en place d'un système de dépollution des eaux 
pluviales avant raccordement. » 
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tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŏombinée des articles 4, 10  et 13 
(PLU Levallois-Perret) 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŦƛȄŜ ǳƴ ŘŞōƛǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ н ƭƛǘǊŜǎκǎŜŎƻƴŘŜκƘŜŎǘŀǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ imposant en conséquence la réalisation sur la parcelle de dispositifs de rétention des eaux 
et « utilisant des techniques alternatives ». 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ En UA, ils 
couvriront de 20 à пл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳnité. De plus, les 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜΦ  
Pour améliorer le dispositif de traitement des eaux pluviales sur site, le PLU met en valeur les toitures-
terrasses végétalisées (article 11).  
Enfin, le PLU favorise les démarches de récupération et réutilisation des eaux pluviales en admettant des 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ млύΦ 
 

¦ƴ Ǌŀǘƛƻ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ǇƻǳǊ les espaces végétalisées sur dalle ou les toitures végétalisées 
dans le PLU de Noisy-le-Grand 
 
Article 13 « [...] Les espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en respectant les 
dispositions suivantes : 
 30 % au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en espaces de 
pleine terre. 
Il peut être réalisé des espaces végétalisés sur dalle, en toiture terrasse pour répondre aux obligations de 
pleine terre en respectant les ratios suivants : 
Espaces végétalisés sur dalle (toiture terrasse inférieure à 4 mètres de hauteur par rapport au terrain 
naturel) : 1 m² = 0,8 m² de pleine terre 
Toiture terrasse végétalisée : 2 m² = 1 m² de pleine terre 
Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au mƻƛƴǎ лΣсл ƳŝǘǊŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ 
ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŘŜ 
qualité. 
¦ƴ ŀǊōǊŜ όǇƭǳǎ ŘŜ т ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŀŘǳƭǘŜύ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ όŀǊōǊe 
existant conservé ou à planter). Le nombre minimal est arrondi au nombre entier inférieur. Les arbres 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ à un cube de 2 mètres de 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ пΣ мм Ŝǘ 12 pour la gestion des eaux pluviales (projet de PLU Déville lès Rouen)  
 
Article 4 « [..] 4.3- [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŀƴƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales dans le réseau vanne, est interdite. 
4.4- Assainissement eaux pluviales : avant rejet, les eaux pluviales doivent être régulées par des dispositifs 
adaptés (bâche de stockage-ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘǊŀƛƴǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ {ŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
des eaux à la parcelle est privilégiée. 
En tout état de causŜΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ /w9! » 
 
Article 12 « ώΧϐ Sauf contre-indications liées à la nature du terrain ou liées à la nature du stationnement 
réservé pour les personnes à mobilité réduite, les aires de stationnement doivent être réalisées en 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀōǎƻǊōŀƴǘǎΣ ƘƻǊǎ ŜƴǊƻōŞ ŘǊŀƛƴŀƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ou dans les réseaux ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭΦ » 
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Les PLU qui fixent un débit de fuite ne reprennent généralement pas celui recommandé par le 
SDAGE (disposition 145, 1 litre/seconde/hectare) mais reprennent les débits recommandés par des 
doctrines départementales ou issues des travaux des SAGE ce qui correspond à la rédaction du 
SDAGE qui propose un débit de fuite à défaut de doctrines locales. 
 

 
Des emplacements réservés pour une infiltration des eaux pluviales et réduire ainsi le risque de 
coulées de boues 
 
Dans le PLU de Beynes, des emplacements réservés en haut de plateau ont été identifiés pour éviter 
que les eaux pluviales entraînent des coulées de boues vers le fond de vallée (relief incisé du 
territoire). [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ŘŜǎ ƴƻǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
 
Extrait du plan de zonage du PLU de Beynes, en bleu les emplacements réservés  sont destinés à limiter le ruissellement 
(source Υ t[¦ ŘŜ .ŜȅƴŜǎΣ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜ ±ƛƭƭŜύ 

 
 
« Dans les zones à ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ όƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
étude technique) sont interdits : 
- ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǘƘŀƭǿŜƎǎΣ 
- ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
- tout aménagement entraînant une obstruction totale ou partielle ou un changement de direction 
des écoulements, hors dispositif de régulation, 
- ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΣ 
- le comblement des fossés noues et de tout aménagement permettant la libre circulation des 
écoulements. 
Dans ces zones, quelle que soit la taille du terrain, les eaux pluviales doivent être conservées sur le 
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Néanmoins la rédaction volontairement protectrice du SDAGE peut être considérée 
comme manquant de territorialisation (« 1 litre/seconde/hectare partout ? ») et aboutir 
ǇŀǊŘƻȄŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

locaux.  
 
 

 
 

 
  

À Beynes, le débit de rejet des eaux pluviales est limité à 1 litre par seconde et par hectare, sauf : 
- Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƭƛŞŜ ŀǳ ǎƛǘŜΣ 
- ǎƛ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мллл ƳчΦ 
Toute opération implantée sur un terrain dŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ллл Ƴч Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
[ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ ƭŀ aŀǳƭŘǊŜΦ 
 

 

À Levallois-tŜǊǊŜǘ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ Ł ǎŀǾƻƛǊ н 
litres/seconde/hectare.  
À Noisy-le-GranŘΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ŎŜƭǳƛ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ǎƻƛǘ мл ƭƛǘǊŜǎκǎŜŎƻƴŘŜκƘŜŎǘŀǊŜΦ 
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5ŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǉǳŜƭƭŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳŜǘǘŜƴǘ-ils en 
place pour réduire les pollutions que les eaux de ruissellement véhiculent vers les milieux 
aquatiques?  

 

Dans les SCOT 

Le SDAGE demande de conserver les éléments fixes du paysage qui freinent les ruissellements 
(disposition 14 du SDAGE). La protection des haies, bois ou arbres qui contribuent à la bonne gestion 
Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞΣ ƭŜ {/h¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴdant aux documents de rang inférieur de 
classer les haies ou zones humides au titre de l'article L123Ȥ1Ȥ7° du code de l'urbanisme et les 
ripisylves en espace boisé classé (EBC). 
 
 
Extrait du DOO du projet de SCOT Plaine de Versailles (78) 
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[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŜƴƘŜǊōŞŜ ƻǳ ōƻƛǎŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
(disposition 12 du SDAGE) est aussi demandé (pour des exemples, voir la fiche sur les milieux 
aquatiques et humides). 

 
Cette disposition pourrait être rappelée dans la fiche « milieux aquatiques et 
humides » du guide. 
 

 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ {/h¢ ŞǘǳŘƛŞǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜƴǘ ƭΩaménagement de dispositifs tampons comme les prairies 
ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƻǳ ƭΩŜƴƘŜǊōŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Řǳ ǊŜƧŜǘ de manière à permettre la décantation 
et la filtration des écoulements avant rejet au milieu naturel. 
 

 
 
 

 
 

Un maillage bocager pour protéger du ruissellement et des mesures compensatoires en cas de destruction 
de haies dans le  SCOT Pays du Cotentin 
 
« [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊƻƴǘ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ώΧϐ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ 
(cartographies des PPRI annexées)Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǇŜƴǘŜ ƻǳ ǇŜǳ ƛƴŦƛƭǘǊŀƴǘŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 
la nature du sol ou du type de culture. » 
ώΧϐ ζ En cas de destruction de haies, la suppression sera compensée par de nouveaux éléments qui suivent la 
ƳşƳŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ł ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ 
existait avant destruction. » 
 

Le DOG (ancêtre du DOO) du SCOT Caen Métropole ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ζ inventaire des haies à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭe intercommunale, de manière à protéger les haies stratégiques pour la lutte contre le ruissellement et 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ » 

Assurer la décantation et le ǘŀƳǇƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ 
projet de SCOT Canton de Maintenon  
 
« En milieu agricole, assurer la décantation et le tamponnement des eaux de ruissellement collectées par 
drainage avant rejet au milieu naturel (bassin, fossé, plantation des haies). «  
« [..] Sur les parcelles agricoles, dans le cadre des opérations de remembrement, la plantation de haies, en 
ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘκƻǳ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ 
entre les bosquets et massifs boisés existants (principe de continuités écologiques) est conseillée. » 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ wƻǳƳƻƛǎ Σ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǇƻǳǊ 
maîtriser les risques de coulées boueuses 
 
« LŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǘŀƳǇƻƴǎ όǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŎŜƛƴǘǳǊŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜΣ ǾŜǊƎŜǊǎΧύ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
ŘŜ ŦǊŀƴƎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire à l'interface des zones agricoles et urbanisées, doivent être préservés afin de maîtriser 
les coulées boueuses en amont des zones urbaines. » 
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Dans les PLU 

Pour réduire les risques de transferts de polluants vers les milieux aquatiques, les PLU protègent les 
ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀŘŀǇǘŞΣ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎΣ ŎƭŀǎǎŜ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ 
stratégiques au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мно-1-5 7°... (voir la fiche relative aux milieux aquatiques et 
humides) 

 
Le lien avec la qualité des milieux aquatiques et les dispositions relatives pourraient 
compléter le guide sur cette fiche. 
 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ п ǾƛǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ particulièrement la qualité des eaux rejetées, demandant 
un traitement avant rejet dans le milieu récepteur. 
 

 
 

 
 
hƴ ƴƻǘŜǊŀ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Řu PLU de Saint-Lô qui prend les mesures nécessaires pour éviter tout 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
 

 
[Ł ŀǳǎǎƛ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŀǇǇŜƭŞΦ 
 

 

  
  

PLU Noisy-le-Grand, article 4 « ώΧϐ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ subiront un traitement de 
débourbage, déshuilage, avant rejet Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ. » 
 

PLU Angivillers, Article U4 « Les eaux pluviales seront dirigées vers un dispositif de traitement adapté à 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎŀƴǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ. Le système 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ŀǇǊŝǎ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƭΦ [ŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǇƻǳǊ ǳƴ 
usage personnel est notamment autorisée. Le rejet vers le réseau public (canalisation, caniveau, voie 
ǇǳōƭƛǉǳŜΧύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ » 

Une gestion des eaux pluviales différenciée en fonction des zones et une attention particulière portée 
ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όt[¦ {ŀƛƴǘ-Lô) 
 
Le périmètre rapproché de protection de captage est classé en zone Np où les constructions sont 
interdites ou fortement réglementées. Les zones attenanteǎ ǎƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ 
les ruissellements de ces zones vers le périmètre de protection, des alignements de haies sont 
ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ ƻǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŜǊ ŀǳȄ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мно-1-5 7°. 
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Fiche thématique - [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 
[Ŝ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ {5!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ н ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 
Rappel des orientations et dispositions du SDAGE 

Orientation 1 : Continuer 
la réduction des apports 
ponctuels de matières 
polluantes classiques 
dans les milieux 

Disposition 1 : Adapter les rejets issus des collectivités, des industriels et 
des exploitations agricoles au milieu récepteur 

Orientation 2 : Maîtriser 
les rejets par temps de 
pluie en milieu urbain par 
des voies préventives et 
palliatives 

Disposition 7 : Réduire les volumes collectés et déversés par temps de 
pluie 
 

 
[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛŎƘŜ 
thématique portant sur la geǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊΣ ŎŜǘǘŜ ŦƛŎƘŜ ƴŜ 
ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ǉŀǎ ǎŜƭƻƴ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ ǾƛǎŜ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ {/h¢ Ŝǘ t[¦Φ 
 
× [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ-ils de la capacité des milieux récepteurs au regard 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ? 

 

Dans les SCOT 

 
La disposition 1 du SDAGE porte sur la qualité des eaux rejetées et la capacité des milieux récepteurs 
Ł ƭŜǎ ǊŜŎŜǾƻƛǊΦ [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ Ŝƴ 
effet compromettre le maintien ou la restauration du bon état des milieux récepteurs. Au-delà de la 
ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ assurer que les milieux récepteurs sont en capacité 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǊŜƧŜǘŞǎΦ [Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǉǳŀƴŘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ 
les rejets par temps de pluie (infiltration à la parcelle, dispositif de rétention, assainissement non-
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΧύ όǾƻƛǊ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales). 
 
Si les SCOT étudiés diagnostiquent dans les Şǘŀǘǎ ƛƴƛǘƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŎƻƳōƛŜƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜƭ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΧύΣ ǇŜǳ 
ŀƴŀƭȅǎŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ et leur capacité à recevoir davantage de rejets : quel milieu 
ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΣ ǉǳŜƭƭŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΧ 
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Les DOO demandent quasi systématiquement que le développement et sa localisation soit adaptés 
Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎΦ 

                                                           
 

¦ƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ {¢9t Ł ǾŜƴƛǊ 
 
[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/h¢ Řǳ /ŀƴǘƻƴ ŘŜ aŀƛƴǘŜƴƻƴ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 5hh ǇǊŜǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
nouvelle STEP, localisée à la commune et précise que « tƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ 
ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ Ǉǳƛǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ usées à gérer les volumes 
générés. » 

¦ƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǎǎŜȊ ǇǊŞŎƛǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ όŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩ9L9 Řǳ projet de SCOT 
Seine et Bray) 
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[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
dans le projet de SCOT du Pays Roumois, un moyen dΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 
« ώΧϐ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŀǳȄ 
conditions suivantes : 
la capacité des réseaux à collecter les effluents supplémentaires sans dysfonctionnement, 
ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŎŀǇŀŎƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
satisfaisante, 
 le respect des volumes autorisés dans les conventions de rejet pour les communes raccordées à une 
station gérée par une autre collectivité. 
 
[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛf, les extensions des constructions existantes ne sont 
autorisées ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ. Les communes ou leur 
groupement se rapprocheront des SPANC pour identifier les parcelles concernées. 
 
" ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ 
ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ. » 
 

wŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-collectif dans les zones excentrées non-desservies, un moyen 
ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ développement 
 
Le DOO du projet de SCOT du Canton de Maintenon recommande ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ƘŀƳŜŀǳȄ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎύ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ 
techniques alternatives (lagunage, filtrŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎΧύ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎǊŞŜǊ 
pour une zone excentrée des centres urbains. Des emplacements spécifiques sont alors à prévoir pour toutes 
les zones à urbaniser où ces dispositifs se révèlent plus efficaces que le raccordement. 
 



ADAGE Environnement et cabinet Hubert / Version finale / 24 mars 2014 136 

 
 

 
 
9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘκŎŀǇŀŎƛǘŞ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǘǳŘƛŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
précise et chiffrée et son analyse est renvoyée aux PLU. [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ 

Le SCOT Pays du Cotentin conditionne le développement des communes à leurs capacités épuratoires 
Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ 
 
« [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŀ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ et non collectif afin de faire 
ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΦ 
 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
de développement des communes et permettant un niveau de traitement des rejets adapté à la 
sensibilité des milieux récepteurs Υ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ƳƛǎŜ ŀǳȄ 
ƴƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΧΦ [Ŝǎ ǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
adéquat. 
 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ 
ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
inférieurs. Ceci concourra non seulement à la maîtrise des pollutions domestiques mais également à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊ ǇŀǊ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 
direct dans les milieux naturels. 
 
Le cas échéant, les PLU prévoiront les espaces suffisants pour que les ouvrages nécessaires au traitement 
des eaux usées, aux connexions des réseaux entre communes ou à la gestion des ruissellements puissent 
şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  
 
[Ŝǎ t[¦ ƎŀǊŀƴǘƛǊƻƴǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘΩǳƴŜ 
ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Υ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜƴǎƛǘŞ 
ŘŜ ōŃǘƛ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜΣ 
secteuǊ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΧ 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŀǳȄ 
ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ōŃǘƛΣ Ŝƴ ƴΩƘŞǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ solutions 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Υ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƎǊƻǳǇŞǎΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘƻǳŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΧ » 

5Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ contextes environnementaux et urbains dans le projet de 
SCOT Plaine de Versailles 
 
 «ώΧϐ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ 
auxquelles elles sont reliées afin qu'elles soient compatibles avec : 
ω ƭŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ 
ω Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ (la Mauldre et ses 
ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ƻƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊΣ Řŝǎ ƭΩŀƳƻƴǘΣ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύΦ 
Le cas éŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊƻƴǘ ƭŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
travaux όŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǊŜŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣΧύ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞΦ !ǳ ōŜǎƻƛƴΣ ŜƭƭŜǎ Ǉrévoiront les espaces suffisants 
pour que les ouvrages nécessaires au traitement des eaux résiduaires, aux connexions des réseaux entre les 
communes ou à la gestion des ruissellements soient mis en place. 
[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ contextes environnementaux (tolérance de secteurs 
sensibles pour les dispositifs non collectifs, qualité des rejets dans le milieu récepteur, etc.) et urbains 
(densité du bâti). Celles-ci seront diversifiées le cas échéant : renforcement du réseau collectif, 
développement de systèmes collectifs groupés (semi-ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύΧ » 
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ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎƻǳƭŝǾŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 
entre les capacités épuratoires du territoire et les besoins générés par le développement prévu. 
 
 

 
  

Le projet de {/h¢ tŀȅǎ wƻǳƳƻƛǎ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
des différents scénarios de développement de population 
 

 
 
[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Ŧƛƴŀƭ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ ƴΩŜǎǘ 
néanmoins pas développée dans le rapport de présentation. 
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Dans les PLU 

 
5ŀƴǎ ƭŜǎ t[¦Σ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ. Le plan du réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ t[¦ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ р ǇŜǳǘ ƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ.  
 

 
 
Les exigences peuvent différer en fonction des zones, permettant ainsi de privilégier un raccord au 
réseau collectif dans les centres urbains denses et un assainissement non-collectif dans les zones 
ŜȄŎŜƴǘǊŞŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ t[¦ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǳ 
développement prévu.  
 

 
 

 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Lô pour exiger un pré-traitement des effluents 
« ώΧϐ {ƛ ƭŜ Ǌéseau ne peut admettre la nature des effluents produits ou si la station d'épuration n'est pas 
adaptée à leur traitement, un pré-traitement conforme à la règlementation en vigueur sera exigé au 
pétitionnaire. » 

 

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
όŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ t[¦ ŘŜ .ŜȅƴŜǎύ 
 
« Les eaux usées doivent être strictement séparées des eaux pluviales. 
[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǾŜǊǎ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ 
règlementation en vigueur à la date de la construction. 
{ƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳsées 
domestiques doivent être collectées et évacuées, directement et sans stagnation, vers ce réseau. La 
Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŜŦƭǳȄ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩŞƎƻǳǘΦ 
Si la ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 
ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǾŜǊǎ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ 
règlementation en vigueur. 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ Řesserte, à une profondeur de 80 
cm au moins sous le terrain naturel. ώΧϐ » 

5ƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ п Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
prévu Υ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Lô 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ « Le raccordement sur le réseau d'assainissement collectif est 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
toute construction ou installation nouvelle. ώΧϐ » 
Dans la zone agricole « 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
autorisées sous ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ règlementation en vigueur » 
Dans la zone naturelle « Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée à un système 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ »  
En secteur Nh et Nd «  la surface du terrain doit être suffisante pour permettrŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
iƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ » (article 5) 



ADAGE Environnement et cabinet Hubert / Version finale / 24 mars 2014 139 

 
 
tŜǳ ŘŜ t[¦ ŞǘǳŘƛŞǎ ƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ όƻǳ ƧƻƛƎƴŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ t[¦ύ ƭŜǳǊ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ƻǳǘƛƭ 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƴƻƴ-collectif, de collecte des eaux 
pluviales. Il est soumis à enquête publique et est donc opposable. Obligatoire, son absence 
constitue une illégalité. п ǎǳƧŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƴƻƴ-collectif, la maîtrise du ruissellement et la collecte des eaux pluviales. 
Certains zonages étudiés ne traitent que des deux premiers items.  
 
tŜǳ ŘŜ t[¦ ƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭŜǳǊ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ŘŜǾŀƛŜƴǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ 
avant fin 2013 (article L2224-8 du code général des collectivités territoriales). Ce schéma est à la fois 
un élément ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ όŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύ Ŝǘ 
de prospective (identification des zones à enjeux du territoire et des travaux à réaliser). 
 
/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ {/h¢Σ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
les PLU. Des éléments de justification peuvent être trouvés dans la justification des choix ou dans les 
annexes sanitaires.  
 

 
 
 

Dans le projet de PLU de Déville-lès-Rouen, les zones de développement futur sont localisées dans des 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ Dans le secteur UE, quelques habitations ne 
pŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 5Ŝ ŎŜ Ŧŀƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ζ ǇƻǳǊ şǘǊŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ мллл ƳчΣ ƳşƳŜ 
en cas de division parcellaire ».  
 

Mise Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
 
À Saint-[ƾΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǎƻƴ t[¦Φ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŏƻƭƭectif les zones urbaines et à 
urbaniser de son PLU. Les secteurs en assainissement non collectif correspondent au reste du territoire 
communalΦ hƴ ƴƻǘŜǊŀ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǉǳƛ  ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǘƛǘǳŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 
 
Extrait du pƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όŜƴ ǊƻǎŜύ du PLU de Saint-Lô 






